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Avant-propos

La conservation et l’utilisation durable des forêts du
Canada, c’est-à-dire la préservation de leur résilience
et de leur intégrité écologique, sont au cœur des
engagements nationaux de la communauté fores-
tière depuis une bonne décennie. Des engagements
spécifiques ont été faits dans le cadre de la Stra-
tégie canadienne de la biodiversité et la Stratégie
nationale sur les forêts afin de progresser dans la réa-
lisation d’un réseau d’aires protégées représentatives
de l’ensemble des écosystèmes forestiers du Canada,
et pour mettre en place, avec le public et les inter-
venants, des processus de participation ouverts et
productifs, en couplant le savoir traditionnel à de
l’information scientifique solide, afin de s’assurer que
les facteurs sociaux, économiques, culturels et éco-
logiques sont considérés dans l’établissement des
aires protégées.

Bien qu’on ait reconnu depuis longtemps la né-
cessité d’étendre les efforts de conservation au-delà
de la protection de simples fragments de paysages,
nos interventions en préservation de la biodiversité
se sont surtout limitées à élever au rang de « parcs »
une partie sans cesse croissante du territoire, c’est-
à-dire chercher à atteindre un pourcentage donné
de terres ayant le statut d’aire protégée. Cette insis-
tance sur les aires protégées nous a empêchés de
reconnaître pleinement l’importance de la mise en
réseau des activités de conservation qu’on retrouve
dans les autres catégories d’utilisation des terres, no-
tamment les forêts aménagées, et qui sont protégées
par législation ou par simple politique ou activité d’in-
tendance. Ce continuum de conservation, compre-
nant des zones ripariennes, des habitats fragiles, des
lacs et des espaces accidentés, est essentiel pour la
conservation des services écologiques et des autres
avantages apportés par la forêt. La conservation des
terres dans une perspective écologique, ou encore
écophysiologique, et comportant ce type de con-
nectivité donnant libre cours au fonctionnement des
écosystèmes à toutes les échelles, est maintenant re-
connu et mis en place dans certains pays européens,
en Grande-Bretagne, en Australie et ailleurs, et com-
mence à percer au Canada comme méthode de restau-
ration de certains écosystèmes très dégradés comme
la forêt carolinienne. Avec ses grandes étendues de
forêts non perturbées, le Canada a l’occasion d’inau-
gurer mondialement certaines approches proactives
de l’intendance forestière et de la conservation.

Le Programme d’action sur les forêts du G8 (lancé
en 1998) a demandé au Canada d’élaborer un con-
sensus sur les catégories d’aires protégées, en se fon-
dant sur les catégories de gestion des aires protégées
de l’UICN (l’Union mondiale pour la nature), ainsi que
sur d’autres systèmes de classification. Ce programme
a également proposé au Canada de déterminer les
types forestiers qui ne sont pas suffisamment repré-
sentés dans le réseau existant d’aires protégées.
Celles-ci jouent un rôle central dans le plan de travail
proposé par la Convention sur la diversité biologique
et dans les mesures issues du Forum des Nations
Unies sur les forêts. Il est particulièrement opportun
d’entreprendre un réexamen du statut des terres de
conservation inscrites dans les paysages forestiers
parce que le Canada doit présenter les résultats de
ses progrès dans ce domaine au cours de la prochaine
année. À l’échelle internationale, la 7e Conférence
des Parties à la Convention sur la diversité biologique
s’est pour la première fois penchée spécifiquement
sur le statut, les défis et les possibilités des aires pro-
tégées afin de s’y appuyer pour établir un programme
de travail. Sur le plan national, il serait particulièrement
utile d’inscrire une définition commune et bien étayée
des terres forestières de conservation dans la Stra-
tégie nationale sur les forêts et le Programme de con-
servation du patrimoine naturel (établi par la Table
ronde nationale sur l’environnement et l’économie
en 2001). Ce programme préconise une vision de la
conservation qui étend la connectivité sur l’ensemble
des paysages afin d’appuyer le rôle d’intendance
critique que doivent jouer les communautés et la
population en général.

Le 5e Congrès mondial sur les parcs qui s’est
tenu à Durban en Afrique du Sud du 8 au 17 septem-
bre 2003 a réuni des participants du monde entier
qui se sont penchés sur les grandes questions de
conservation et qui ont analysé les politiques de
gestion des aires protégées qu’il convenait d’adopter
pour la prochaine décennie. En étudiant les liens entre
les paysages terrestres et les paysages marins, l’un
des sept principaux axes d’examen, on a cherché à
résoudre les défis que présente la conception de ré-
seaux écologiques, c’est-à-dire intégrer davantage
les aires protégées et le paysage environnant.

Sur la même lancée idéologique, le Service cana-
dien des forêts de Ressources naturelles Canada a
entrepris des études sur les terres de conservation au
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sein du paysage forestier canadien en se proposant
comme objectifs les étapes suivantes :

proposer une méthode de classement des
zones de conservation favorisant leur gestion
et leur évaluation, et facilitant nos déclarations
à leur sujet;
consulter les intervenants canadiens et créer
des consensus sur une approche canadienne;
et
gagner l’appui international pour cette ap-
proche canadienne.

Le XIIe Congrès forestier mondial a constitué un
forum où la communauté internationale s’est rassem-

blée pour partager ses idées sur un éventuel système
de classification, d’évaluation et de déclarations con-
cernant les zones de conservation, et où les Cana-
diens ont pu prendre connaissance de perspectives
et de conseils de leurs collègues nationaux et interna-
tionaux œuvrant dans tous les aspects de la foresterie.

Gordon Miller
Directeur général
Centre de foresterie du Nord
Service canadien des forêts
Ressources naturelles Canada
Edmonton (Alberta)
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Introduction

Le Canada est dans la situation enviable mais exigeante
d’être le gardien de 10 % des forêts du monde et de
30 % des forêts boréales, mais aussi de 20 % des aires
sauvages résiduelles et de 20 % des réserves d’eau
douce de la planète. Ses huit régions forestières ser-
vent de refuge aux deux tiers environ des 140 000 es-
pèces que le pays possède, selon les estimations, et
à leurs ressources biologiques connexes. La conser-
vation de cette riche biodiversité est essentielle pour
préserver la résilience des écosystèmes forestiers et
pour s’assurer que la société soit approvisionnée du-
rablement en biens et services provenant de la forêt
(Bengtsson et al., 2003).

Le Canada a reconnu l’importance de conserver
sa biodiversité quand il est devenu, en 1992, l’un des
premiers pays industrialisés à ratifier la Convention
sur la diversité biologique (CDB). Les trois objectifs
de cette convention, la conservation de la diversité
biologique, l’utilisation durable de ses éléments et le
partage juste et équitable des avantages découlant
de l’exploitation des ressources génétiques, figurent
également en bonne place dans la Stratégie cana-
dienne de la biodiversité. Dans le premier objectif de
sa Stratégie nationale sur la forêt, le Canada prend
également un engagement envers la biodiversité :
« aménager la forêt naturelle canadienne selon une
approche écosystémique axée sur le maintien de la
santé, de la structure, des fonctions, de la composition
et de la biodiversité de la forêt ».

Pour analyser et faire valoir ses progrès en conser-
vation sur le plan national et international, le Canada
s’est toujours essentiellement appuyé sur les aires pro-
tégées, des « portions de mer et/ou de mer vouées
spécialement à la protection et au maintien de la di-
versité biologique ainsi que des ressources naturelles
et culturelles associées, et gérées par des moyens effi-
caces, juridiques ou autres » (IUCN, 1994). Toutefois,
en terme d’efficacité pour la conservation, ni la valeur
des pourcentages de protection visés, ni leur base
scientifique n’ont jamais été établies (Rodrigues et al.,
2004). La mise en place d’aires protégées est-elle
suffisante pour préserver la biodiversité?

Les aires protégées ont généralement été im-
plantées à l’endroit où les terres sont disponibles et
où les autorités politiques sont bienveillantes, plutôt
qu’à l’endroit où l’effort de conservation est le plus ur-
gent. En général, les forêts les plus productives ne font
pas partie des aires protégées. De nombreuses aires

protégées n’ont d’ailleurs pas été établies en fonction
de la protection de la biodiversité d’abord et avant
tout, et souffrent de la concurrence d’objectifs d’amé-
nagement très populaires comme les activités récré-
atives. Par exemple, une réunion d’experts a déter-
miné que l’intégrité écologique des parcs nationaux
du Canada est menacée (Agence Parcs Canada, 2000).
Les objectifs multiples de certaines aires protégées
peuvent amener un dérèglement de l’intégrité des
processus écologiques comme le passage périodique
des incendies de forêt. Dans d’autres cas, les aires pro-
tégées ne sont pas assez vastes ou manquent de con-
nectivité avec les aires offrant l’habitat essentiel à la
survie de populations viables de certaines espèces.
Au fil de la fragmentation ou du développement des
terres environnantes, les aires protégées peuvent de-
venir des fragments de paysages caractérisés par une
perturbation dans les relations entre les prédateurs et
leurs proies ou dans d’autres aspects de la dynamique
des populations, et par une réduction de la diversité
génétique en raison de l’isolement des populations. La
réduction ou la fragmentation des habitats, la pollution
atmosphérique, les espèces exotiques, les pesticides
et la surutilisation sont quelques-unes des menaces
prenant naissance à l’intérieur même des aires pro-
tégées ou à leur périphérie.

Dans les forums nationaux et internationaux, on
s’entend pour dire que l’aménagement des aires pro-
tégées doit être intégré à celui du paysage envi-
ronnant. À la 2e Conférence des Parties à la CDB de
1995, on a recommandé l’adoption d’une approche
écosystémique afin de mettre cet objectif en applica-
tion dans l’ensemble du paysage. En 1997, la 3e Con-
férence internationale sur les sciences et l’aménage-
ment des aires protégées, « Mise en liaison des aires
protégées et du paysage aménagé conservant la biodi-
versité », a attiré l’attention sur l’importance d’intégrer
les réseaux d’aires protégées aux milieux naturels et
sociaux qui les entourent. À la 7e Conférence des
Parties à la CDB, les participants ont reconnu que les
aires protégées constituaient un outil important pour
atteindre les objectifs de la Convention, c’est-à-dire
réduire de façon significative avant 2010 le rythme
de disparition de la biodiversité, mais ils ont souligné
que le réseau mondial actuel d’aires protégées n’était
pas suffisant pour atteindre cet objectif mondialement.
Ils ont également reconnu que les aires protégées,
couplées à la conservation, à l’utilisation durable et
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aux initiatives de restauration dans le paysage élargi,
forment les éléments essentiels de toute stratégie
de conservation de la biodiversité.

La présente publication comprend une version
abrégée du document de référence préparé en 2003
par Wren Resources Inc. pour le Service canadien des
forêts de Ressources naturelles Canada (pages 15
à 40). Ce document analyse l’état des politiques, légis-
lations et mécanismes de planification qui entourent
la conservation de la biodiversité dans la forêt cana-
dienne et propose un cadre de travail permettant de
classer et d’évaluer les efforts de conservation du
Canada et d’en exprimer les progrès. Ce cadre de
travail — le réseau des zones de conservation — a été
conçu pour améliorer la planification, la surveillance
et la communication des activités de conservation
forestière et pour réunir les activités de conserva-
tion et d’aménagement durable par une intégration
des réserves naturelles et de la matrice des terres
environnantes.

Le présent document comprend également les
actes d’une activité parallèle du XIIe Congrès forestier
mondial (CFM) qui s’est tenu à Québec en septem-
bre 2003 (pages 43 à 64). L’objectif premier de cette
activité intitulée « Vision d’un réseau des zones de
conservation pour l’ensemble des forêts canadiennes »
était de présenter cette proposition de réseau et de
solliciter des réactions d’observateurs nationaux et
internationaux. Le thème du CFM, « la forêt, source
de vie », et la présence de 4 000 participants repré-
sentant 140 pays en faisaient un forum idéal pour la
première présentation du réseau des zones de con-
servation.

L’activité parallèle a été inaugurée par M. Gordon
Miller qui a donné le ton aux débats (ses remarques
ont été reproduites dans l’avant-propos). David Neave,
co-auteur du document de référence, a ensuite pré-
senté la structure du réseau des zones de conservation.
La réponse à sa présentation a été articulée autour
de quatre questions formulées de façon à obtenir des

éclaircissements sur la clarté, l’utilité et la faisabilité de
ce projet et à le comparer à d’autres processus d’ana-
lyse et de communication. Deux spécialistes avaient
été invités pour analyser les points essentiels de cha-
cune des questions. Leurs présentations très stimu-
lantes ont suscité des débats animés, dont l’essence
a été consignée ici.

L’intention du présent document est de faire con-
naître à un auditoire élargi les détails de ce réseau des
zones de conservation et de permettre au lecteur de
présenter son point de vue en l’acheminant à l’adresse
suivante : cfsinfo@nrcan.gc.ca.
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Actuellement, la situation de la conservation fores-
tière au Canada est surtout définie par le  pourcentage
de terres officiellement protégées. Mais le système
actuel de conservation se limite essentiellement aux
parcs et il n’est pas en mesure de protéger adéquate-
ment la biodiversité. L’importance de la contribution
d’autres formes de conservation de la biodiversité,
provenant d’un réseau beaucoup plus large de sites
interconnectés, et comprenant notamment les zones
ripariennes, les habitats fragiles, les terrains accidentés,
les forêts non commerciales et les zones humides boi-
sées, gagne en acceptation à l’échelle internationale.

Dans ce document, nous passons d’abord en
revue, à l’échelle nationale et internationale, l’état des
politiques, législations et mécanismes d’aménage-
ment visant la conservation de la biodiversité. Nous
définissons ensuite le concept de réseau des zones de
conservation que nous considérons comme le con-
cept approprié pour planifier et surveiller les activités
de conservation forestière au Canada, et pour en
diffuser les résultats, et le fondement d’une approche
écosystémique de la conservation. Le réseau relie les
aires protégées conventionnelles aux zones d’utilisa-
tion durable et de conservation qui sont prescrites
par des énoncés de politique et des mesures régle-
mentaires. Les activités de conservation qui se dé-
roulent dans les forêts aménagées durablement et
dans les grandes zones forestières non commerciales
qui leur sont associées constituent la matrice de ce
réseau. Nous analysons le contexte national et inter-
national dans lequel s’insérerait un réseau de zones
de conservation et nous expliquons l’importance qu’il
prendrait dans les efforts du Canada pour respecter
ses nombreux engagements provinciaux, territoriaux,
nationaux et internationaux en matière de conserva-
tion de la biodiversité, et pour en diffuser les progrès.
En outre, nous recommandons que la structure de ce
réseau des zones de conservation soit suffisamment
robuste pour constituer dans l’avenir la base du ré-
examen des objectifs en matière de biodiversité.

Approches de la conservation de
la biodiversité forestière au Canada

Au début des années 1990, un nouveau para-
digme a émergé dans l’aménagement forestier cana-
dien au moment même où la conservation de la di-
versité biologique était érigée comme concept clé en
écologie et devenait l’objet d’inquiétudes du public.
Avec l’adoption des pratiques d’aménagement fo-
restier durable, la conservation de la biodiversité, ainsi
que la préservation de la santé et de la productivité

de l’écosystème forestier, devenait le fer de lance
de l’aménagement forestier au Canada. Le concept
« d’utilisation avisée » adopté par l’Union mondiale
pour la nature (UICN) pour définir la conservation de-
venait le principe essentiel de la pratique de l’amé-
nagement forestier durable au pays. Ce virage en
faveur de l’approche orientée sur les écosystèmes fai-
sait écho au rôle de premier plan que jouait le Canada
dans le développement et l’adoption de la Convention
des Nations Unies sur la diversité biologique (1993)
et de plusieurs autres engagements internationaux
concernant l’environnement. Par la suite, la Stratégie
canadienne de la biodiversité (SCB) (1995) définissait
le programme politique dont l’objectif était de réaliser
la préservation de la biodiversité dans toutes les ré-
gions du Canada.

Dans leur rapport de 2002 intitulé La Biodiversité
des forêts du Canada : une décennie de progrès en
matière d’aménagement durable, Neave et al. ont
passé en revue les nombreuses initiatives de conser-
vation qui se déroulaient dans les paysages forestiers,
notamment :

les stratégies nationales sur la forêt et les
accords canadiens sur la forêt (1992 à 1998,
1998 à 2003)2;
la mise au point des critères et indicateurs
de l’aménagement forestier durable (CCMF,
2000)3;
la mise sur pied du Programme de forêts mo-
dèles;
la réévaluation des programmes d’intendance
forestière qui ont conduit à de nouveaux méca-
nismes de conservation dans les forêts privées;
un examen exhaustif des aires protégées par
la Commission sur l’intégrité écologique des
parcs nationaux du Canada; et

Un réseau des zones de conservation pour l’ensemble
des forêts canadiennes1

David Neave et Erin Neave

1.Version abrégée et révisée du document de 2003 des mêmes
auteurs intitulé The Web of Conservation Lands within Cana-
da’s Forest Landscapes : a Discussion Paper in Progress, pré-
paré pour Ressources naturelles Canada, Service canadien
des forêts.

2.On trouvera de l’information supplémentaire sur la Stratégie
nationale sur la forêt et l’Accord canadien sur la forêt sur le site
Web de la Coalition pour la Stratégie nationale sur la forêt :
http://nfsc.forest.ca/index_f.htm. Les deux stratégies évoquées
ici sont les troisième et quatrième versions de cette initiative.
Une cinquième visant la période 2003-2008 est également
citée dans ce mémoire.

3.On trouvera de l’information supplémentaire sur le Groupe de
travail canadien sur les critères et indicateurs en consultant le
site http://www.ccfm.org/3_f.html.



le développement et l’adoption de quatre sys-
tèmes de certification forestière par des tierces
parties, lesquels permettent de mesurer les
progrès dans l’aménagement forestier durable.

Dans la foulée de ces initiatives d’aménagement
forestier, des programmes similaires ont été adoptés
concernant le tourisme « durable », la classification
forestière a été fortement modifiée et de nombreuses
lignes directrices sont venues protéger les espèces
et zones fragiles, notamment les forêts dites « an-
ciennes ».

L’adoption de ce nouveau paradigme a amené
le Canada à hausser sa protection des écosystèmes
forestiers et des espèces qui les habitent. La Stratégie
nationale sur la forêt est proactive, fondée sur des
activités de reboisement et sur la perpétuation des
forêts naturelles, et non sur une simple attention aux
aires protégées. Fort de cet héritage, le Canada est
fier de gérer 10 % des forêts du monde, 20 % des aires
encore sauvages et 20 % des ressources d’eau douce
mondiales (RNCan, 2003, p. 19).

La conservation des forêts du Canada se fait dans
une perspective écosystémique afin de préserver la
connectivité et le fonctionnement des écosystèmes
à toutes les échelles. Il est reconnu depuis longtemps
que pour préserver la biodiversité, il est essentiel d’é-
tendre notre action au-delà de petits fragments du
paysage. Depuis quelques décennies, les milieux fo-
restiers ont appuyé la préservation de l’intégrité éco-
logique (y compris la biodiversité) dans les forêts na-
turelles du Canada, comme en font foi la SCB et la
Stratégie nationale sur la forêt. Sur le plan national
et international, le dossier du Canada en matière de
conservation de la biodiversité se mesure encore lar-
gement par le pourcentage de forêts « protégées »
par une législation en vertu de leur statut de « parcs ».
Toutefois, on reconnaît de plus en plus l’étendue et
l’importance des travaux de conservation qui se dé-
roulent dans les superficies non comprises dans ces
aires protégées. Ces terres, où l’on retrouve des zones
ripariennes et des habitats fragiles, des terrains acci-
dentés, des forêts non commerciales et des terres
humides boisées, jouent un rôle essentiel dans la ré-
tention des services écologiques et des avantages
apportés par les forêts. Les contraintes imposées aux
forêts activement aménagées contribuent également
à la stratégie canadienne favorisant la conservation
de la biodiversité. Ces activités sont vérifiées par des
audits réalisés par des organismes indépendants en
vertu de programmes adoptés par les compagnies
forestières. En outre, la planification spatiale et tem-
porelle des travaux forestiers aide à conserver la bio-
diversité par l’imitation des processus de perturba-
tions naturelles.

Un cadre commun assorti d’un appui solide, et
qui distinguerait ces divers types d’activités de con-

servation forestière, constituerait un outil commode
pour alimenter la Stratégie nationale sur la forêt, le
programme de conservation du patrimoine naturel
(sous l’égide de la Table ronde nationale sur l’envi-
ronnement et l’économie ou TRNEE) et les engage-
ments internationaux concernant les déclarations sur
les progrès accomplis. La TRNEE se fait fort d’imposer
une vision de la conservation embrassant l’ensemble
du paysage par la notion de connectivité. Une classi-
fication des activités de conservation forestière four-
nirait également les données de base permettant de
mettre en œuvre plusieurs des recommandations de
la Commission sur l’intégrité des aires protégées qui
concernent la connectivité, la représentation et la
santé des écosystèmes.

Mécanismes et instruments de
conservation de la biodiversité

L’élaboration et la mise en vigueur des lois, poli-
tiques et plans d’aménagement appropriés établissent
les bases permettant la conservation de la biodiversité
forestière. Au Canada, les lois sont libellées de façon
à permettre au gouvernement de faire appliquer ses
orientations en donnant au niveau exécutif l’autorité
(et les ressources nécessaires) pour répartir la jouis-
sance des ressources naturelles et permettre les acti-
vités d’aménagement. Les engagements législatifs
envers les parcs et les aires protégées ainsi que la pré-
sence de mesures de conservation au sein même des
forêts aménagées résultent d’orientations politiques
précises, émanant essentiellement des gouverne-
ments provinciaux et territoriaux. Les deux formes
d’intervention ont un certain degré de permanence
en vertu d’une protection « législative ». Toutefois, les
mesures de conservation n’ont que tout récemment
reçu l’attention qui leur revient en matière de lois et
d’orientations, essentiellement parce la nécessité de
conserver la biodiversité est une nouvelle préoccu-
pation pour les gouvernements.

Le Conseil canadien des ministres des forêts a
réitéré l’essentiel de son engagement dans l’Accord
canadien sur la forêt en prenant comme objectif
« d’aménager les forêts de manière à maintenir la bio-
diversité, la productivité et la vitalité de ces écosys-
tèmes »4. C’est un appui significatif en faveur de la
désignation de nouveaux parcs et l’établissement d’un
réseau élargi d’aires de conservation. Cet engage-
ment fait maintenant partie de toutes les législations
provinciales et territoriales s’appliquant aux forêts et
aux terres de la Couronne et trace la ligne de conduite
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4.Tiré de l’Accord canadien sur les forêts de 1998-2003, « Notre
engagement à l’action », paraphé par les membres de la
collectivité forestière canadienne en mai 1998 et avril 2001.



de nombreux processus législatifs d’aménagement
du territoire. Par exemple, en adoptant la loi rédigée
pour mettre en œuvre sa politique concernant l’amé-
nagement des pentes orientales des Rocheuses (Policy
for Management of the Eastern Slopes), l’Alberta s’est
en fait engagée à aménager les bassins versants de
l’ensemble des forêts. Dans la même veine, les lois
adoptées récemment par l’Ontario pour protéger son
patrimoine vital procurent du même coup des mesures
permanentes de conservation de la biodiversité non
seulement aux aires protégées traditionnelles, mais
à beaucoup de terres environnantes (OMNR, 1998b).
Le cadre législatif visant les plans régionaux d’amé-
nagement du territoire et les plans d’aménagement
forestiers a conféré une protection à de larges pans
de territoire sauvage, qui s’étend en fait aux bassins
versants et aux habitats fragiles de l’ensemble du Ca-
nada. Bien que d’une autre nature, ces grands en-
gagements politiques en faveur de la conservation
de la biodiversité, et qui ont été concrétisés par des
lois, revêtent une importance tout aussi grande que
les mesures de conservation établies par des lignes
directrices opérationnelles visant plus précisément
l’exploitation forestière.

Le problème se présente ainsi : pour identifier
puis faire reconnaître l’étendue du territoire qui con-
tribue à la conservation de la biodiversité, il faut com-
prendre l’approche législative de la rétention et de
l’utilisation des terres forestières de propriété publique
(voir tableau 1). Il apparaît clairement que la gestion
des terres publiques au Canada relève des politiques
d’aménagement du territoire et des ressources natu-
relles en vertu des lois adoptées par les législatures
provinciales et territoriales. Ces lois confèrent égale-
ment aux ministres responsables de la gestion des
terres publiques et de l’allocation des ressources des
pouvoirs discrétionnaires leur permettant d’établir des
réglementations soit par l’adoption de décrets en con-
seil soit par la diffusion d’orientations ministérielles.

L’application des mesures de conservation de la
biodiversité n’aura également de succès que si l’indus-
trie forestière réussit effectivement à faire de l’amé-
nagement forestier durable. La plupart des grandes
compagnies ont pris des engagements officiels en
faveur de la conservation de la biodiversité et ont
même tout à fait intégré les pratiques d’aménage-
ment durable dans leurs méthodes d’exploitation.
Les processus de planification examinent l’ensemble
des enjeux soulevés par la récolte du bois, qu’il s’a-
gisse du paysage, des espèces ou de la génétique.
Les compagnies forestières ont également choisi de
faire vérifier leurs opérations par des tierces parties
(processus de certification), afin que leur respect de
la biodiversité soit reconnu.

Nous avons relevé les lois, les politiques et les
plans d’aménagement du territoire qui affectent la

conservation de la biodiversité par un examen systé-
matique de la littérature, par des contacts directs avec
les ingénieurs forestiers et les biologistes au sein de
chaque province et territoire, et par une analyse de
plusieurs des enquêtes réalisées sur le sujet dans le
passé. Tous ces aspects sont examinés ci-dessous.

Législations

De toutes les lois fédérales portant sur la con-
servation, la plus reconnue est la loi sur les parcs
nationaux du Canada (2000, c. 32), laquelle prévoit
l’établissement de parcs nationaux et de sites histo-
riques nationaux partout au Canada. Il existe d’autres
textes législatifs fédéraux de grande portée qui veillent
à la conservation des espèces sauvages dans l’en-
semble du pays, y compris la Loi canadienne sur l’éva-
luation environnementale (1992, c. 37), la Loi sur les
pêches (R.S. 1985, c. F-14), la Loi sur la Convention
concernant les oiseaux migrateurs (1994, c. 22), et,
plus récemment, la Loi sur les espèces en péril (2002,
c. 29). La mise en application de toutes ces lois a toute-
fois manqué d’uniformité dans l’ensemble du pays.

Les gouvernements provinciaux et territoriaux
sont responsables de la majorité des terres forestières
de propriété publique au Canada. Dans la plupart de
ces instances administratives, les forêts sont protégées
en vertu de lois sur les terres publiques qui stipulent
que le gouvernement doit approuver tout développe-
ment ou occupation de terres pouvant affecter l’inté-
grité du territoire forestier. Ces gouvernements ré-
gissent l’utilisation des terres, donnent en concession
les ressources naturelles, y compris les ressources
minérales et énergétiques, et protègent la biodiver-
sité par une législation appropriée. Chaque loi de la
législature est accompagnée d’une série de règle-
ments adoptés par décret, lesquels permettent aux
ministres responsables d’administrer l’accès à des
ressources spécifiques. Pour protéger plus particu-
lièrement la biodiversité, on a adopté de très nom-
breuses mesures législatives (voir les exemples dans
l’encadré à la page 19). Dans cette abondance de
lois, les provinces et territoire ont établi des objectifs
spécifiques pour certaines unités d’aménagement
en se fondant sur des critères de développement
durable. Le ministre peut assigner diverses forme de
protection à certains sites, et dans certaines provinces
il a établi une frontière septentrionale au-delà de
laquelle les ententes d’aménagement forestier ne
sont pas octroyées. Le ministre exige également des
compagnies qu’elles fixent des objectifs de biodiver-
sité dans leurs plans d’aménagement forestier.

Politiques

La politique officielle du gouvernement agit comme
guide ou orientation dans le processus de décision.
Au Canada, la conservation de la biodiversité est
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Tableau 1. Engagements actuels des gouvernements et de l’industrie en faveur de la protection de
la biodiversité dans les forêts du Canada.

Engagements Exemples

Gouvernement 

Accords nationaux et internationaux Convention sur la diversité biologique; Stratégie nationale
sur la forêt; Convention de Ramsar sur les zones humides

Politiques provinciales sur l’aménagement Politique de l’Alberta sur l’aménagement des pentes 
du territoire : engagements légiférés appuyant orientales des Rocheuses; Plan d’aménagement des terres 
la planification à long terme du Cariboo-Chilcotin; Stratégie sur les aires protégées du

Nouveau-Brunswick; politiques sur les aires de nature sau-
vage (sans routes) dans le Nord du Manitoba; Patrimoine
vital de l’Ontario

Lois : Engagements à long terme dans le cadre Loi sur les parcs nationaux du Canada; Public Lands Act 
d’une interdiction de l’exploitation des ressources; (Alberta, Ontario); Loi sur les terres et forêts de la Cou-
autorité ministérielle ronne (Nouveau-Brunswick); Environmental Assessment Act

(Colombie-Britannique); Forests Act (Alberta); Wilderness
Areas, Ecological Reserves and Natural Areas Act (Alberta);
Wildlife Act (Colombie-Britannique)

Règlements (de chaque loi) : directives sur Règlements sur les réserves naturelles, les zones d’amé-
la mise en vigueur nagement, et les frontières des aires spéciales

Lignes directrices/politiques opérationnelles Largeur des zones tampons le long des cours d’eau; restric-
tions sur l’utilisation de pesticides; rétention des chicots

Planification Plans régionaux d’utilisation des terres; plans locaux d’amé-
nagement intégré des ressources; plans d’aménagement
forestiers

Industrie

Politiques explicites sur la biodiversité Stratégie de conservation de la biodiversité dans la zone
d’aménagement forestière Weldwood Hinton; document
de position de Domtar sur la politique forestière « Une
forêt pour tous, pour toujours »

Plans d’aménagement à long terme et à court terme Toutes les compagnies prenant part à l’aménagement
forestier des terres publiques

Initiatives volontaires Zones tampons additionnelles volontaires autour des terres
autochtones, des parcs et des aires de conservation

Participation aux processus de certification Vérification indépendante des réalisations en conservation
de la diversité biologique : programme de foresterie durable
de l’American Forest and Paper Association; normes Z809
de l’Association canadienne de normalisation relatives au
Système d’aménagement durable des forêts; principes et
critères d’aménagement forestier du Forest Stewardship
Council International

Travaux d’intendance pris en charge Inventaires des ressources forestières : collecte périodique
d’information sur les ongulés par l’Alpac Pulp Sales; base
de données de la Weldwood sur la protection du poisson
aux points de franchissement des cours d’eau
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officialisée par des engagements politiques à l’échelle
nationale et internationale ainsi qu’au niveau provin-
cial et territorial et comprend les éléments suivants :
Convention et engagements internationaux ap-
puyant la conservation de la biodiversité

Critères et indicateurs de la conservation et
de l’aménagement durable des forêts des
régions tempérées et boréales (le Processus
de Montréal) (1994)5

Convention sur la diversité biologique (CDB)
(1993)
Convention sur le commerce international des
espèces de faune et de flore menacées d’ex-
tinction (CITES) (1975)
Convention sur les zones humides (conclue en
1971 à Ramsar, en Iran, et ainsi connue sous le

nom de Convention de Ramsar sur les zones
humides)

Politiques nationales
Stratégie canadienne de la biodiversité (1995)
Critères et indicateurs de l’aménagement du-
rable des forêts au Canada (Conseil canadien
des ministres des forêts) (mise à jour 2003)
Politique fédérale sur l’utilisation des terres
(1984)
Politique fédérale sur la conservation des terres
humides (1991)
Stratégie nationale sur la forêt (la plus récente
datant de 2003)
Politique de gestion de l’habitat du poisson
(1986)

Politiques provinciales et territoriales pour la pro-
tection et l’utilisation des ressources

La planification à l’échelle du paysage des aires
protégées; par exemple l’engagement à l’égard

Cette liste n’énumère qu’une partie des nombreuses
dispositions législatives de la Colombie-Britannique
concernant la protection de la biodiversité. Les énoncés
ont été traduits pour les fins de la présente publication.

Lois de la Colombie-Britannique
Loi sur la protection du cornouiller, du rhododendron
et du trille; Loi sur les réserves écologiques; Loi sur
l’évaluation environnementale; Loi sur l’environne-
ment et l’utilisation des terres; Loi sur la gestion de
l’environnement; Loi sur le renouvellement des pêches;
Loi sur la protection du poisson; Loi sur les forêts;
Loi sur le Code des pratiques dans les forêts et les
parcours (en remplacement du Code des pratiques
forestières); Loi sur les réserves de terres forestières;
Loi sur le Code des pratiques forestières; Loi sur le
renouvellement des forêts; Loi sur le financement
de la gestion des peuplements forestiers; Loi sur la
ceinture verte; Loi sur la conservation du patrimoine;
Loi sur les terres; Loi sur les titres fonciers; Loi sur
les déchets; Loi sur le Ministère de l’Environnement;
Loi sur les parcs; Loi sur le Ministère des Terres, des
Parcs et de la Construction domiciliaire; Loi sur les
parcs régionaux; Loi sur les pesticides; Loi sur les aires
protégées; Loi sur le fonds environnemental durable;
Loi sur la gestion des déchets; Loi sur l’eau; Loi sur
la protection des plans d’eau; et Loi sur la faune.

Règlements
Règlement relevant de la Loi sur le Code des pratiques
forestières de la Colombie-Britannique : Règlement
sur l’examen des chemins et des zones de coupe; Règle-
ment sur la prévention et la suppression des feux de

forêt; Règlement sur les activités récréatives en forêt;
Règlement sur les chemins forestiers; Règlement sur
l’utilisation des forêts provinciales; Règlement sur les
pratiques sylvicoles; Règlement sur la planification
stratégique; et Règlement sur les pratiques d’exploi-
tation forestière y compris les objectifs concernant
la biodiversité à l’échelle du paysage, la rétention des
forêts anciennes, la distribution des stades de suc-
cession, la connectivité du paysage, la structure des
peuplements, la composition forestière, et la distri-
bution spatio-temporelle des zones de coupe.

Guides
Exemples de guides publiés en vertu de la Loi sur
le Code des pratiques forestières de la Colombie-
Britannique et du Règlement sur la planification stra-
tégique et opérationnelle : Biodiversity Guidebook
(qui établit des objectifs pour les unités de paysage
et décrit les réseaux des écosystèmes forestiers et la
structure des peuplements); Riparian Management
Area Guidebook (qui, pour les zones humides et tra-
versées de cours d’eau, fixe des objectifs, classe les
ruisseaux, les terres humides et les lacs, et donne des
conseils sur les chemins et le franchissement des cours
d’eau, l’abattage et le débardage, etc.); et Silviculture
Prescription Guidebook (où l’on trouve des mesures
d’aménagement spécifiques pour la gestion des zones
ripariennes, la santé des forêts, etc.).
Source : On trouvera de l’information sur les statuts, règlements et guides
de la Colombie-Britannique dans le site Web du Ministère des Forêts
de cette province, à l’adresse suivante : http://www.for.gov.bc.ca/tasb/
legsregs/comptoc.htm.

Lois et lignes directrices de la Colombie-Britannique protégeant la biodiversité

5.On trouvera de l’information supplémentaire sur le Processus
de Montréal sur le site http://mpci.org/home_f.html.



des aires protégées en vertu du Patrimoine
vital de l’Ontario : Stratégie d’utilisation des
terres
La désignation de réserves de conservation,
par exemple, la politique de l’Alberta sur la
gestion des versants de l’Est, la stratégie de
conservation de l’ours grizzli en Colombie-
Britannique; et la stratégie de l’Ontario pour
la conservation des forêts anciennes.
Le règlement des revendications territoriales
autochtones
La protection des éléments topographiques
fragiles; par exemple la politique de conserva-
tion des terres humides du Nouveau-Brunswick
la désignation de toutes les terres forestières
et/ou des ressources forestières comprises dans
les aires protégées d’une province ou d’un ter-
ritoire comme couvert forestier à conserver en
permanence, mesure qui réduit du même coup
la vente des forêts publiques; par exemple la
« Green Area policy » de l’Alberta

Plans d’aménagement du territoire

Les plans régionaux et sub-régionaux d’amé-
nagement du territoire établissent une vision et des
priorités en matière de terres publiques dans une
vaste région géographique. Ils abordent le zonage,
l’aménagement et l’allocation des ressources, et ils
sont contraignants en vertu d’une loi sur l’aménage-
ment des terres. Les aires dont les valeurs de conser-
vation sont uniques ou prioritaires doivent faire l’objet
d’une désignation. Le plan régional d’utilisation des
terres de l’île de Vancouver est un exemple de ce
type de plan. On trouve également des plans d’amé-
nagement sectoriels, comme les plans régionaux de
gestion de la faune, sur lesquels on se base pour fi-
nancer des initiatives et justifier des décisions, et pour
donner une orientation stratégique aux processus
intégrés de planification.

Les plans locaux d’aménagement intégré des
ressources sont réalisés à une échelle plus fine que
les plans régionaux. Ils sont accompagnés de lignes
directrices détaillées concernant la gestion et de pro-
cessus d’examen des projets, et ils fournissent des ins-
tructions précises concernant les opérations et les
activités sur le terrain. Ces plans comprennent des dé-
signations de zones de conservation beaucoup plus
précises et indiquent également pour chaque zone le
niveau de perturbation et les régimes d’aménagement
acceptables. On trouve des exemples de ce type de
planification en Colombie-Britannique dans le plan
d’utilisation des terres de la région de Cariboo-Chil-
cotin, la zone forestière d’aménagement spécial Cas-
tle, les aires d’aménagement des forêts anciennes,
les plans communautaires de gestion des bassins ver-
sants et les plans d’accès concertés.

Les plans d’aménagement forestier sont mis au
point par les compagnies forestières pour répondre
aux exigences des lois provinciales et sont approuvés
par le ministre de la Couronne désigné. Ces plans
mentionnent les zones de conservation qui doivent
faire partie d’un aménagement à long terme. Dans
le cadre de directives politiques et d’engagements
législatifs visant à préserver la biodiversité par des
pratiques d’aménagement forestier approuvées, y
compris des processus d’évaluation environnementale
et des vérifications indépendantes, les compagnies
doivent :

Faire une analyse de l’information disponible sur
les terres et les ressources afin d’en évaluer l’appro-
visionnement en bois. De nombreux peuplements
sont entièrement acceptés ou rejetés dans les plans
de récolte par suite d’une évaluation de leurs carac-
téristiques opérationnelles, environnementales et com-
merciales ainsi que de leur productivité. Presque par-
tout au Canada, cette évaluation initiale se fait dans
le contexte de l’aménagement intégré des ressources
à la suite du processus de planifications de l’utilisation
des terres. Bien que la terminologie employée pour
décrire ces superficies dans l’aménagement du terri-
toire est souvent peu appropriée sur le plan de la con-
servation, leur désignation permanente profite énor-
mément à la conservation de la biodiversité. Il s’agit
par exemple des terres non productives, des zones
dépourvues de couvert forestier commercialisable
(notamment les terrains rocheux, les marécages et les
zones alpines); des couverts non commercialisables,
des zones où poussent des peuplements pour lesquels
la demande est nulle dans le contexte actuel de la
transformation industrielle; des zones où la producti-
vité ligneuse est faible, de celles dont les forêts ont
un faible potentiel de croissance; et des zones non
économiques, ou dont l’exploitation forestière n’est
pas économique en raison du terrain accidenté qui
en limite l’accès.

Faire une planification à long terme (jusqu’à 25 ans)
à l’échelle du paysage, en faisant une projection des
conditions forestières sur une période pouvant at-
teindre 200 ans. Ce type de planification est exigé
dans le cas des superficies forestières commerciales
dont les caractéristiques d’aménagement répondent
aux lignes directrices régionales et de district. Le plan
doit mentionner les objectifs de biodiversité pour la
région forestière, cerner les aires fragiles, comme l’ha-
bitat des espèces en péril, et les sites importants pour
leurs attraits ou leur valeur touristique; prévoir la ré-
tention adéquate des forêts anciennes; préciser les
pratiques d’aménagement applicables aux zones tam-
pons le long des cours d’eau, les coupes annuelles
admissibles qui ne compromettent pas la durabilité
et les pratiques sylvicoles recommandées.
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S’assurer que les plans de récolte opérationnels
permettent d’atteindre les objectifs stratégiques
en respectant les buts fixés pour la biodiversité à
l’échelle des peuplements et du paysage. Les ingé-
nieurs forestiers doivent préserver la variété d’habitats
ou de caractéristiques topographiques que présente
l’unité d’aménagement forestier faisant l’objet de la
planification; préserver les zones de forêts naturelles
à l’intérieur des aires d’exploitation afin d’éviter autant
que possible la fragmentation; assurer la protection
des ressources hydrologiques et préserver la fonc-
tion hydrologique des bassins versants; maintenir la
composition en espèces et en classes d’âge des peu-
plements forestiers; et respecter certaines autres exi-
gences concernant notamment les déchets ligneux
grossiers et le soin qu’il faut apporter à l’habitat des
espèces rares.

Établir des zones tampons. Les ingénieurs fores-
tiers ont l’obligation d’éviter l’emploi de produits chi-
miques près des cours d’eau et de respecter l’interdit
de récolte dans les zones tampons protégeant les
ressources hydriques. En outre, certaines compagnies
se sont données des restrictions volontaires, telles que
l’interdiction de récolte autour des terres autochtones,
des parcs et des aires de conservation afin d’en pré-
server l’intégrité écologique.

Perspective internationale sur
les activités de conservation
de la biodiversité

Dans toute stratégie de conservation de la bio-
diversité, il est fondamental d’accorder une certaine
forme de protection à une partie des écosystèmes
forestiers. Toutefois, les limites des aires protégées tra-
ditionnelles sont de plus en plus mises en évidence :
ces aires ont habituellement un mélange contradic-
toire d’objectifs d’aménagement, elles sont rarement
représentatives des écosystèmes forestiers et leur
valeur à long terme est faible parce qu’elles forment
des îlots d’habitats isolés. Au cours de la dernière
décennie, les forums internationaux ont maintes fois
insisté sur la nécessité d’aménager les forêts protégées
et les superficies qui les entourent dans une perspec-
tive de conservation de la biodiversité d’abord et avant
tout. La mosaïque qui en résulterait dans l’ensemble
du paysage mettrait en liaison toute une gamme
d’aires protégées par divers mécanismes politiques
et législatifs.

Pour de nombreux pays, « la conservation des
forêts et l’aménagement forestier durable sont de-
venus des thèmes complémentaires, interdépendants
et inséparables » (Kanowski et al., 1999, p. 9). Les pays
qui ont mis ce principe en application ont adopté
diverses stratégies pour préserver l’étendue des forêts
et toutes les valeurs qu’elles procurent, en instaurant

notamment des aires protégées, des codes de pra-
tiques, des conventions sur la conservation et des
restrictions opérationnelles dans les activités d’exploi-
tation. La forme de protection prend divers aspects,
de la restriction du développement dans certains
secteurs aux programmes de conservation complets
à la charge du propriétaire foncier, en passant par
des permis d’exploitation industrielle au milieu de
forêts aménagées durablement.

L’évaluation des ressources forestières tempérées
et boréales (UN-FAO/ECE, 2000) fait état des sta-
tistiques mondiales les plus précises sur le statut
des forêts et elles indiquent que 55 % des forêts sont
« non perturbées par l’homme »; 41 % sont « semi-
naturelles »; 4 % sont des plantations; et que le Cana-
da et la Fédération russe comptent 94 % des forêts
boréales tempérées « non perturbées par l’homme »
et 84 % de « l’état naturel » dans les « autres terres
boisées ». Avec deux pays dominant les superficies
forestières naturelles encore en place et trois pays
comptant pour la majorité des plantations (Russie,
États-Unis et Japon), il faudra probablement de mul-
tiples stratégies de conservation pour préserver ou
restaurer la biodiversité mondiale.

Les approches permettant d’évaluer le statut des
forêts mondiales et les besoins en mécanismes spé-
cifiques de protection ne sont pas légion. Il n’existe
qu’un seul système de classification élaboré pour éva-
luer les engagements et les progrès accomplis dans
les pays qui établissent un mélange d’aires protégées.6

Les catégories d’aires protégées de l’Union mondiale
pour la nature (UICN) constituent le meilleur point de
départ pour examiner les approches adoptées par les
divers pays pour classer les aires protégées. Chacune
des six catégories d’aires protégées de l’UICN ac-
corde une importance différente à la conservation,
aux activités récréatives et au développement, tout
en exigeant la protection de la biodiversité. Ce sont
les suivantes :
Catégorie I. Réserve naturelle intégrale/Zone de na-

ture sauvage — aménagée a) à des fins scienti-
fiques, b) pour la nature sauvage

Catégorie II. Parc national
Catégorie III. Monument naturel
Catégorie IV. Aire gérée pour l’habitat et les espèces
Catégorie V. Paysage terrestre ou marin protégé
Catégorie VI. Aire protégée de ressources naturelles

gérées
L’approche de l’UICN a été adaptée de nom-

breuses façons différentes pour tenir compte des
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6.L’UICN définit une aire protégée comme « une portion de
terre et/ou de mer vouée spécialement à la protection et au
maintien de la diversité biologique, ainsi que des ressources
naturelles et culturelles associées, et gérée par des moyens
efficaces, juridiques ou autres ».



objectifs et des interprétations des divers pays et
de leur recours à divers mécanismes de protection.
Il existe également un certain nombre de systèmes
de classification régionaux, notamment :

Natura 2000 : aires de protection spéciale de
l’Union européenne — élaborées afin d’établir
un réseau d’aires de protection spéciale pour
conserver la biodiversité (Commission euro-
péenne, 2003);
La déclaration de Santa Marca — adoptée au
premier congrès latino-américain sur les parcs
nationaux et les autres aires protégées, à Santa
Marca, en Colombie, en 1997 afin d’adapter
les catégories d’aménagement existant dans
chaque pays et de les rendre compatibles avec
celles de l’UICN;
La classification CMPFE des forêts et autres
terres boisées protégées ou protectrices —
un nouveau système de classification pour la
protection des forêts européennes préconisé
par la Conférence ministérielle sur la protec-
tion des forêts en Europe (CMPFE) et qui est
orienté sur la biodiversité et les fonctions
protectrices des forêts (MCPFE, 2001) (voir
tableau 2);
Les cartes de pointage (scorecards) des forêts
européennes du Fonds mondial pour la na-
ture — qui utilisent les catégories des aires
protégées de l’UICN en excluant la catégorie VI
(Sollander, 2000); et
L’évaluation des ressources forestières des
forêts tempérées et boréales — conçue pour
rassembler l’information sur les forêts, leur
aménagement et leur utilisation; incorpore des
éléments de toutes les catégories de l’UICN
exceptée la catégorie IV (UN-FAO/ECE, 2000).

Toutes ces approches servant à analyser l’état de
la conservation comportent des difficultés d’interpré-
tation et des divergences par rapport aux catégories
de l’UICN et entraînent de grandes variations dans
la qualité de l’information déclarée.

Ce qui est particulièrement intéressant de relever
aux fins de la présente analyse, c’est qu’on a formelle-
ment reconnu que les aires d’aménagement des ha-
bitats et des espèces sont principalement gérées,
par une intervention, dans une perspective de conser-
vation de la biodiversité et que les aires de ressources
gérées le sont surtout dans une perspective d’utilisa-
tion durable des écosystèmes naturels. Les relations
entre les six catégories d’aires protégées sont ana-
lysées dans le tableau 3 et l’on peut y constater qu’une
combinaison de toutes les catégories doit intervenir
pour la réalisation de l’ensemble des objectifs de
conservation.

En outre, lors du Congrès mondial sur la conser-
vation en 2000, la Commission de l’UICN sur l’amé-

nagement des écosystèmes et la Commission mon-
diale des aires protégées (CMAP) ont reconnu que
« les aires protégées ne sont pas suffisantes en elles-
mêmes pour relever les défis des pertes de biodiver-
sité et de la destruction des habitats. Nous devons
devenir flexibles et, en bien des cas, être prêts à re-
monter dans le classement et à passer des aires de
protection strictes (catégories I à IV) aux catégories V
et VI, c’est-à-dire à passer des aires protégées aux
zones tampons et de transition, et même aux terres
agricoles et aux paysages productifs » (McNeely,
2001, p. 11).

L’évolution des catégories d’aires protégées de
l’UICN continue de poser des défis aux tenants de
la conservation qui doivent surtout trouver comment
développer et mettre en application une terminolo-
gie et des normes uniformes et universellement appli-
cables. Le système initial de catégories proposait en
1978 10 catégories d’aires protégées. En 1994, ce
système a été réduit à six catégories, accompagnées
de lignes directrices beaucoup plus claires (IUCN,
1994). À la même occasion, on a élargi le concept
d’aménagement des aires protégées, en portant une
attention spéciale à l’utilisation des catégories V et
VI. « Les aires protégées deviennent dans une grande
mesure des désignations inclusives plutôt qu’exclu-
sives… La nature de l’aménagement des aires proté-
gées connaît également un virage (…) vers les réseaux
d’aires protégées régis par une approche de la pla-
nification centrée sur le paysage ou la bio-région
(Dudley et Stolton, 1998, p. 1).

La communauté internationale a reconnu que les
pays ont chacun adopté leur propre stratégie dans
leur cheminement vers l’objectif partagé de la con-
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Tableau 2. Comparaison des systèmes de
classification des forêts protégés
en Europe : CMPFE et UICN

Objectifs d’aménagement 
des catégories de la CMPFE Catégories UICNa

1. Biodiversité
1.1 Aucune intervention active I
1.2 Intervention minimale II (IV)
1.3 Conservation par IV (V)

aménagement actif

2. Protection d’éléments du III (V, VI)
paysage et d’éléments naturels

3. Fonctions de protection NA

a La catégorie de l’UICN équivalente varie selon les objectifs
d’aménagement précis de la partie forestière de chaque aire
protégée. L’objectif d’aménagement principal de la catégorie III
de l’UICN est la conservation de la biodiversité, mais elle
correspond davantage à la catégorie 2 de la CMPFE qu’à
la catégorie 1.

Source: Adapté de MCPFE (2001).



servation des forêts et de l’aménagement durable de
ces forêts (Kanowski et al., 1999). Ces stratégies com-
prennent diverses combinaisons d’aires protégées et
d’aires de conservation et de règlements sur l’amé-
nagement forestier. L’interprétation des catégories
de l’UICN a varié avec les années d’un pays à l’autre
(Dudley et Stolton, 1998; Kanowski et al., 1999) et il
y a un débat continu concernant la compatibilité de
toute activité industrielle à grande échelle dans l’une
ou l’autre des catégories d’aires protégées (Phillips,
1998; Kanowski et al., 1999; Dudley et al., 1999; voir
également tableau 3). Par exemple, l’Australie s’est
engagée à accepter des activités multiples et séquen-
tielles dans la plupart de ses aires protégées. Parallè-
lement, la présidence de la Commission mondiale des
aires protégées s’est dite d’avis que la coupe à blanc
et l’établissement de plantations étaient incompa-
tibles avec toute désignation d’aire protégée. En
Europe, la chasse, l’écotourisme et la lutte contre les
espèces exotiques sont permis dans les aires stricte-
ment protégées (catégorie I et II) bien que la sylvi-
culture ne le soit pas.

L’approche très conservatrice du Canada qui n’a
employé que les catégories I, II et III de l’UICN dans
sa désignation officielle des aires protégées n’a été
imitée que par certains pays en voie de développe-
ment, principalement en Afrique australe et en Amé-
rique latine. Ces pays s’en remettent principalement
à la désignation de parc national et aux mécanismes
internationaux, y compris les réserves de la biosphère7,
comme mesure de conservation de la biodiversité.

Les États-Unis ont une longue histoire de pro-
tection des forêts, depuis l’établissement du parc de
Yellowstone, le premier parc national du monde. Avec
leur vaste superficie de forêts fédérales et leur puis-
sante loi dite Wilderness Act, les États-Unis ont offi-
ciellement protégé 14 % de toutes leurs terres fores-
tières. En raison de divergences dans la définition du
terme protection, on constate toutefois des anomalies
dans les données déclarées par les diverses agences
fédérales. Le General Accounting Office américain fait
état d’un bien plus grand nombre de terres protégées
fédérales que le US Forest Service (960 000 contre
660 000 km2). « Toutes les terres forestières (…) qui
ne sont pas comprises dans les catégories I à V [de
l’UICN] sont incluses dans la catégorie VI aux fins de
l’Évaluation des ressources forestières tempérées et
boréales 2000 et la liste des Nations Unies » (Kneeland
et Waide, 2001). Il en est résulté des superficies bien
supérieures dans la catégorie VI (aires de ressources
naturelles gérées) que dans l’ensemble des catégo-
ries I, II et IV (zones de nature sauvage, parcs et aires
gérées pour l’habitat). Il existe également une confu-
sion considérable sur le niveau de protection des forêts
situées en terrain privé. Les tentatives de reconnais-
sance des propriétaires de forêts privées (2,5 millions
de personnes, soit un quart de tous les propriétaires
de forêts privées) qui ont l’intention avouée de con-
server leurs forêts sans les exploiter, ainsi que des
nombreux types de concessions à des fins de conser-
vation dont le pays est parsemé n’ont pas encore été
tout à fait reconnues dans les enquêtes (Birch, 1996).

Une récente analyse des lacunes relevées dans
les aires forestières protégées d’Europe (European
Forests and Protected Areas : Gap Analysis) indique
que 56 % du couvert forestier européen est disparu
(UNEP, 2004). Sur ce qui reste (3,3 millions de km2),
environ 6 % est classé dans les aires protégées (ca-
tégories de l’UICN I à IV). On constate une grande
différence dans les stratégies de l’Europe méridionale
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Tableau 3. Évaluation de l’importance des objectifs d’aménagement pour les aires protégées de l’UICN :
1, objectif primaire; 2, objectif secondaire; 3, objectif acceptable; et –, objectif inacceptable

Catégories de l’UICN

Objectifs d’aménagement Ia Ib II III IV V VI

Science 1 3 2 2 2 2 3
Nature sauvage 2 1 2 3 3 – 2
Diversité génétique et spécifique 1 2 1 1 1 2 1
Services environnementaux 2 1 1 – 1 2 1
Caractéristiques naturelles et/ou culturelles – – 2 1 3 1 3
Tourisme et/ou activités récréatives – 2 1 1 3 1 3
Éducation – – 2 2 2 2 3
Utilisation durable – 3 3 – 2 2 1
Attributs culturels et/ou traditionnels – – – – – 1 2

Source : Adapté de Davey (1998).

7.Il s’agit d’écosystèmes terrestres et côtiers reconnus inter-
nationalement et dont l’aménagement cumule trois fonctions
essentielles : la conservation de la biodiversité, le développe-
ment économique et humain et l’appui logistique à la recherche
scientifique et au monitorage. Mis en nomination par les gou-
vernements nationaux, ils demeurent sous la juridiction des
États où ils se trouvent. Ils forment le réseau mondial des
réserves de la biosphère.



et de la Russie. Presque toutes les réserves fores-
tières protégées de l’Europe (95 %) sont constituées
de fragments de moins de 10 km2 et se trouvent
dans le Sud du continent. Dans la Russie du Nord de
l’Europe, les évaluations montrent que les parties non
développées de la taïga son relativement « peu éten-
dues et en diminution rapide » (Yaroshenko et al.,
2001), et les aires forestières n’y occupent souvent
pas plus de 20 à 30 % des superficies. La stratégie
actuelle de protection de ces zones est de « protéger »
la superficie totale de ce régime de taïga non pertur-
bée. Il s’agit surtout de paysages dominés par les tour-
bières et dépourvus de forêts commercialisables. La
stratégie de la Russie est très différente de celle des
pays de l’Europe méridionale dont la plupart ont proté-
gé toutes leurs forêts en les classant dans les catégories
de l’UICN. Bien que le système de l’UICN soit conçu

pour tenir compte des paysages modifiés, 10 pays eu-
ropéens ont fait un large usage de la catégorie VI. Par
exemple, toutes les forêts publiques d’Allemagne et
40 % de ses forêts privées ont été classées dans la caté-
gorie VI. Cette stratégie de l’Europe méridionale est
de plus en plus contestée par les organismes euro-
péens de conservation et par le groupe de travail éta-
bli par la CMPFE à la lumière des résultats de l’action
E4 du COST8 : Réseau de recherche sur les réserves
forestières (European Commission et COST, 2000). Les
analyses ont montré la faible étendue des « aires fo-
restières strictement protégées » qui s’établissent à
1,6 % des aires forestières résiduelles, non compris
la Russie, ce qui fait contraste avec le chiffre officiel de
l’ensemble des superficies forestières protégées.

On peut constater à la figure 1, pour 26 pays
européens et la partie européenne de la Russie, le
pourcentage des superficies forestières comprises
dans les aires strictement protégées en comparaison
des autres catégories de zones forestières protégées.
À la figure 2, on voit la relation entre l’étendue des
forêts naturelles et le degré de protection accordé
à ces forêts au Canada et dans l’Europe méridionale.
Il est important de reconnaître que le degré de pro-
tection exprimé dans cette figure pour le Canada ne
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8.COST est un acronyme signifiant « Coopération européenne
dans le domaine de la recherche scientifique et technique »,
un organisme intergouvernemental dont les membres sont sur-
tout européens. Le COST oriente sont travail sur des « actions »
habituellement désignées par un code alphanumérique (par
ex. E4).
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représente que les zones qui ont été classées dans
les catégories I de l’UICN (réserves naturelles strictes
ou aires de nature sauvage) et II (parcs nationaux). La
relation exprime également le niveaux d’intendance
accordé aux terres forestières de propriété publique
et privée. La faiblesse des superficies strictement
protégées indiquées pour le Canada pourrait être
largement fonction de la perception du besoin de
mécanismes formels de protection pour conserver la
biodiversité. Les pays dont le couvert forestier est
faible ou en décroissance, souvent fragmenté et forte-
ment dégradé, constatent de façon plus pressante le
besoin immédiat de conservation, et l’expriment en
désignant toute leur forêt comme protégée. Le besoin
de protéger les forêts résiduelles par des mécanismes
législatifs s’explique par le peu de succès que les
pays ont obtenu dans l’exercice de la responsabilité
qui leur revient de conserver les forêts naturelles.

Bien que la plupart des pays aient adopté des
politiques pour préserver leur couvert forestier et
atteindre leurs objectifs d’aménagement forestier du-
rable, le degré de succès dans la mise en œuvre de
ces politiques est très variable. Toutefois, le besoin
d’une approche holistique, qui tienne compte de
l’ensemble des écosystèmes et des paysages, pour
préserver la biodiversité et protéger les fonctions
exercées par les forêts naturelles, semble gagner du
terrain tant sur le plan politique que scientifique dans
le monde entier. L’UICN encourage fortement les
pays à adopter ses catégories de protection, et à
utiliser particulièrement les catégories V et VI qui
sont les plus flexibles. L’UICN commence également
à reconnaître les programmes intégrés basés sur la
planification du territoire et sur les objectifs d’amé-
nagement explicites, tels que les accords forestiers
régionaux de l’Australie.

En Australie, la déclaration sur la politique fores-
tière nationale a donné naissance à une série d’accords
forestiers régionaux (voir Keenan dans la présente
publication). Ces accords sont des modèles que le
Canada devrait envisager en raison de la politique
nationale sur laquelle ils sont fondés et parce qu’ils
sont mis en vigueur en vertu d’un processus intégré
d’évaluation et de planification de toutes les régions
forestières du pays. Chaque État et territoire austra-
lien a sa nomenclature et sa législation propre comme
les provinces et territoires du Canada, et dans les
deux pays il en résulte une variété de désignations
pour la conservation de la biodiversité. Bien que
l’Australie n’ait conservé que 36 % de son couvert
forestier d’origine, et que 70 % de ses forêts soient
de propriété privée, environ 75 % des forêts publi-
ques sont protégées de l’exploitation en vertu de
lois et de politiques. L’approche australienne, appa-
remment bien acceptée au sein du programme des
aires protégées de l’UICN, est construite sur un

mélange de désignations en aires « protégées » et
aires de « conservation ».

Les succès qui ont été observés dans la réalisation
des grands engagements sur la conservation de la
biodiversité ont toutefois été ralentis par le débat non
résolu concernant les mécanismes de protection. Le
développement de nouvelles désignations pour les
aires protégées (par exemple la classification de la
CMPFE), divers critères et indicateurs (par exemple le
Processus de Montréal), diverses bases de données
(par exemple la base de données des aires protégées
du Centre mondial de surveillance de la conservation),
et une disparité d’objectifs portant sur les aires pro-
tégées (par exemple le programme des aires fores-
tières « strictement protégées » du Fonds mondial
pour la nature), ainsi que les difficultés d’interprétation
de la terminologie s’appliquant aux aires protégées
ont jeté de la confusion et créé des données irré-
gulières, et en général réduit la valeur des efforts de
conservation de la biodiversité.

Les lignes directrices publiées en 1994 par l’UICN
concernant les catégories d’aménagement des aires
protégées donnent au Canada des indices précieux
sur l’approche à adopter pour reconnaître les initia-
tives de conservation de la biodiversité. Malgré tout,
il semble que le Canada pourrait difficilement adopter
le programme de l’UICN et utiliser les six catégories
si l’on observe le travail accompli par les autres pays
en ce sens. Le Canada est unique car il y a le potentiel
de préserver ses forêts naturelles tout en mettant sur
pied un ensemble complet d’aires de conservation.
Toutefois, contrairement à certains autres pays, il n’a
pas mis au point de politique ni d’infrastructure de
planification du territoire visant à intégrer les nombreux
mécanisme de conservation existants. Ces mécanis-
mes, utilisés collectivement, mettent en application
des pratiques d’aménagement forestier durables as-
sortis d’objectifs prioritaires de conservation de la
biodiversité. Bien que le Canada doive adopter une
approche proactive pour que soit reconnu le succès
qui est le sien dans les programmes de conservation,
il doit faire face à des enjeux similaires à ceux d’autre
pays. Il doit notamment :

s’assurer que des réserves naturelles et écolo-
giques soient présentes dans tous les écosys-
tèmes forestiers (autant dans les forêts com-
merciales que non commerciales);
préserver l’intégrité écologique des aires pro-
tégées en réduisant les pratiques qui tendent
à les fragmenter, notamment certaines pra-
tiques de suppression des incendies;
conférer une protection tutélaire ou adminis-
tratives suffisante — avec les ressources qui
vont de pair — à toutes les terres de conser-
vation en faisant appel à des partenariats plus
progressistes;
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reconnaître l’importance des systèmes de
tenures (droits et responsabilités) qui peuvent
favoriser ou dégrader les forêts; et
évaluer à leur juste valeur tous les biens et
services émanant de la forêt, particulièrement
pour les communautés locales.

Structure du réseau des zones
de conservation

La communauté internationale reconnaît que
certains pays (et d’autres niveaux d’administration
à l’intérieur de ces pays) ont adopté des stratégies
sensiblement différentes dans leur cheminement vers
l’objectif commun de la conservation des forêts et de
l’aménagement durable de cette richesse (Kanowski
et al., 1999). La plupart des stratégies sont orientées
vers la création d’aires protégées et, à l’instar de
l’UICN, insistent dans leur classification sur les diffé-
rences dans les objectifs prioritaires de chacune des
catégories, aspect récréatif, conservation ou mise en
valeur d’une autre ressource. Au Canada, il semble
justifié d’adopter une approche plus directe dans la
reconnaissance des activités de conservation de la
biodiversité pour les raisons suivantes :

la plupart des forêts du Canada sont de pro-
priété publique;
ce domaine public est juridiquement établi
comme terrain forestier permanent;
ces forêts sont déjà largement aménagées
selon un processus intégré de gestion des res-
sources ou d’utilisation du territoire;
une kyrielle de mécanismes de conservation
(politique, législation, planification) est en place
afin d’assurer la préservation de la biodiversité
dans les aires forestières aménagées; et
les forêts concédées à des fins commerciales
sont gérées dans le cadre d’un concept d’a-
ménagement durable des forêts et/ou des
ressources, lequel est souvent l’objet de véri-
fications par une tierce partie indépendante.

La conservation de la biodiversité est une priorité
dans l’ensemble des paysages forestiers du Canada,
mais il faut tout de même y instaurer une plus grande
clarté et une conception commune dans les nombreux
mécanismes de protection et/ou de conservation. Les
mécanismes existants, conçus simplement pour pré-
server la biodiversité et l’intégrité écologique des
forêts, visent surtout à empêcher les perturbations
anthropiques. Le diagramme qu’on peut consulter
dans le dépliant inséré dans la présente publication
fait la description d’un système visant à classer les
terres selon leurs priorités d’aménagement dans la
mesure où celles-ci contribuent au maintien de la
biodiversité. Le système concerne également la ges-
tion et l’évaluation de ces terres.

La structure du réseau des zones de conservation
s’applique aux aires protégées traditionnelles, mais il
va bien au-delà, s’intéressant également aux terres qui
les entourent et pour lesquelles il existe des politiques
et des initiatives réglementaires visant des objectifs
de conservation. Ce cadre intègre la conservation et
l’utilisation durable qu’on retrouve dans un même
paysage. L’approche est similaire à ce que certains
auteurs appellent la « conservation hors réserve »
(Binning, 1997; Kanowski et al., 1999).

Les terres de conservation sont aménagées en
vue d’atteindre certains objectifs qui contribuent di-
rectement ou indirectement à la préservation de la
biodiversité. Ces terres peuvent être délimitées dans
le paysage et on peut en mesurer l’efficacité dans ce
travail de conservation. Le cadre de travail proposé
donne une reconnaissance formelle à un réseau de
mesures de conservation composé de cinq classes :
aires de nature sauvage, réserves naturelles, aires im-
portantes sur le plan environnemental, aires de con-
servation aménagée et paysages de conservation.
On peut voir des détails supplémentaires dans le
tableau 4.

Dans le réseau des zones de conservation, les
termes conservation et utilisation durable sont définis
ainsi :

Conservation : constituer en réserve (ou aména-
ger différemment) des parcelles de terres à l’intérieur
d’un territoire faisant l’objet d’un aménagement, en
créant notamment des aires protégées comme des
parcs, des réserves naturelles et des réserves éco-
logiques, et en donnant un statut à d’autres zones
comme les zones ripariennes, les zones écosensibles,
les aires de conservation des habitats fauniques et
les aires d’aménagement de la faune.

Utilisation durable : mesures spécifiques d’amé-
nagement adoptées à l’intérieur de la forêt aménagée,
notamment des lignes directrices pour la rétention
de chicots, de résidus ligneux grossiers produits par
l’exploitation et d’arbres importants pour la faune,
ainsi que des considérations spatiales et temporelles
concernant la composition en espèces et la distribution
des classes d’âge, et d’autres considérations comme
la fragmentation et la connectivité.

Les zones de conservation sont désignées par
l’intermédiaire d’une série d’initiatives législatives et
stratégiques. Les classes 1 à 4 comprennent les aires
protégées traditionnelles (par exemple les parcs) et
d’autres terres vouées à la conservation (par exemple,
les aires d’aménagement de la faune et les zones
écosensibles). La classe cinq, le paysage de conser-
vation, comprend des zones de conservation appar-
tenant à l’une l’autre des autres classes, mais aussi la
matrice forestière qui les relie entre eux. Les immenses
régions de forêts non commerciales présentes à l’in-
térieur des zones d’aménagement forestier et celles
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Tableau 4. Structure du réseau groupant les désignations fédérales et provinciales/territoriales
utilisées pour la conservation de la biodiversité et faisant appel à un jeu de termes
et d’objectifs génériques fondés sur l’étendue des perturbations anthropiques

Classe de zone 
de conservation Priorités d’aménagement Potentialités

1 Aires de nature sauvage
Les conditions naturelles
sont préservées, sans per-
turbations anthropiques

2 Réserves naturelles
Présentant des qualités
naturelles et des attraits
uniques

3 Aires importantes sur
le plan environnemental
Abritent de façon per-
manente des éléments
exclusifs de l’habitat,
essentiels à la survie
d’une espèce ou d’une
population

4 Aires de conservation
aménagée
Permettent de maintenir
ou de rétablir des popu-
lations cibles

5 Paysages de conservation
Mosaïques de terrains
formant un paysage
forestier où la biodiversité
est préservée dans son
ensemble par l’intégration
des activités de conser-
vation et d’utilisation
durable

Aires de nature sauvage, réserves
écologiques, parcs spécifiques, forêts
boréales libres de permis de coupe et
non protégées contre l’incendie

Parcs nationaux, parcs provinciaux et
réserves de parc

Zones ripariennes, zones sensibles sur le
plan environnemental, habitats fauniques
et réserves de conservation

Aires d’aménagement de la faune, refuges
et sanctuaires, sites des programmes de
remise en état

Zones soumises à un aménagement destiné
à maintenir la biodiversité, où la forêt non
productive contribue au maintien de la bio-
diversité et où les classes 1, 2, 3 ou 4 sont
liées pour préserver la biodiversité

- Préservation des processus écologiques
y compris les incendies naturels

- Aires servant à la recherche et à la
surveillance à long terme

- Efforts de conservation pour préserver
les processus écologiques bien que la
lutte contre l’incendie soit très pratiquée
dans le Sud du Canada

- Activités récréatives permises si elles
n’entrent pas en conflit avec la préserva-
tion de la biodiversité et/ou le maintien
des processus écologiques et naturels

- Maintien de la biodiversité essentiel, mais
possibilités restreintes d’activités récréa-
tives et de mise en valeur des ressources

- Protection par des mesures d’aménage-
ment intensives

- Forêts étendues faisant normalement
l’objet de mesures extensives de déve-
loppement récréatif et de mise en valeur
des ressources

- Représentativité de l’occurrence naturelle
des espèces et des âges (animaux rési-
dents ou de passage) dans l’ensemble
du paysage

- Forêt aménagée pour imiter les pertur-
bations en l’absence d’incendies et pour
réduire au minimum la fragmentation

- Comprend fréquemment un mélange
des classes 1, 2, 3 et 4

- Aménagement résultant d’une planifi-
cation efficace à l’échelle régionale et
opérationnelle, d’une information adé-
quate, d’une gamme complète d’objectifs
visant la biodiversité, et d’un processus
d’évaluation fondé sur un programme
approprié de monitorage



qui se trouvent au nord de la zone d’exploitation com-
merciale du Canada constituent une partie importante
de cette matrice, mais leur rôle dans la conservation
de la biodiversité demeure imprécis. L’importance
des prescriptions sylvicoles établies pour favoriser
la biodiversité dans les forêts commerciales faisant
l’objet d’exploitation intervient également dans la
reconnaissance du paysage de conservation.

L’intégration des mesures de conservation et
d’utilisation durable est indispensable pour assurer le
fonctionnement des processus écologiques comme
l’incendie de forêts; pour limiter le développement
excessif des utilisations récréatives et de l’exploitation
commerciale des ressources; pour conserver les sites
critiques et/ou fragiles, et pour protéger les espèces
qui les entourent; et pour favoriser les « réserves
flottantes » où sont préservées de grandes étendues
de forêts anciennes. En outre, la notion d’intégration
résout le dilemme des aires protégées traditionnelles
du Canada, qui bien souvent n’ont pas été établies
dans un but de conservation de la biodiversité.

Cette structure de désignation des aires de con-
servation est appropriée pour la classification des stra-
tégies actuelles des gouvernements et organismes
privés visant l’aménagement et l’utilisation des terres
dans un but de conservation à l’échelle du paysage.
Comptant pour à peine 6 % des forêts du Canada, les
boisés privés sont néanmoins la source de 20 % de la
production ligneuse du Canada. On trouve également
dans ces boisés privés l’habitat d’un grand nombre
des espèces de plantes et d’animaux rares et en péril
des forêts du Canada méridional. En outre, une pro-
portion très élevée de l’aire d’hivernage des ongulés,
de l’habitat des saumons et des colonies de nidi-
fication d’oiseaux se trouvent également dans ces
terres privées.

La conservation de la biodiversité a toujours été
essentiellement réalisée dans les forêts commerciales
du Sud du pays parce que c’est l’endroit où se trouvent
le plus grand nombre d’espèces en péril et où les
occasions de conservation sont justement les plus
réduites en raison du développement urbain. Une
forte proportion des forêts canadiennes se trouvent
au nord de la zone forestière commerciale et sont
demeurées pour la plupart à l’état naturel. Pour ces
régions forestières, la Société pour la nature et les parcs
du Canada (SNAP) propose d’instaurer une « matrice
inversée », c’est-à-dire que l’état naturel y forme la
matrice et que les communautés humaines et les
activités industrielles y représentent des îlots inter-
connectés par les voies de transport (Schneider, 2001).
La structure du réseau des zones de conservation
serait également compatible avec ce modèle.

Dans toute stratégie de conservation, l’élément
fondamental est formé par les principes de conser-
vation de la biodiversité sur lesquels on se base pour

sélectionner et reconnaître les zones à protéger. L’UICN
a mis au point des critères d’admissibilité servant à
filtrer les zones susceptibles de recevoir le statut d’aire
protégée de l’organisme (IUCN, 1994). La liste qui
suit énumère les lignes directrices sur la sélection
des catégories d’aménagement des aires protégées
et qui ont été recommandées par l’UICN ou qui sont
fondées sur le processus australien (WCPA, 2000),
accompagnée de quelques commentaires sur la pers-
pective canadienne (la présente étude). Ces consi-
dérations clés et les principes qui les sous-tendent
peuvent également servir de guide dans l’approche
canadienne des zones de conservation. L’essentiel de
cette liste a servi à faire un guide sommaire des critères
de sélection pour la reconnaissance des paysages de
conservation, c’est-à-dire la classe 5 (voir le dépliant
inséré dans la pochette de couverture).

1. La zone doit être une aire naturelle ou com-
porter des éléments naturels. L’Australie a défini les
« aires naturelles » comme celles « qui conservent en
bonne partie le paysage et l’écosystème qui existaient
avant l’arrivée des Européens » (WCPA, 2000)

2. La zone doit comprendre une variété de par-
tenariats avec les communautés locales, notamment
des alliances avec les Autochtones. Dans les récentes
tendances internationales, on insiste plus que jamais
sur « le besoin de faire participer les populations indi-
gènes dans l’aménagement de toutes les catégories
d’aires protégées » (WCPA, 2000). Les activités tra-
ditionnelles des communautés autochtones (comme
la chasse, la pêche et le trappage) sont acceptées
dans toutes les catégories de l’UICN, dans la mesure
où elles coïncident avec les objectifs d’aménagement.

3. La zone doit être particulièrement ou essen-
tiellement consacrée à la protection et à l’aménage-
ment de la diversité biologique. L’essentiel n’est pas
la forme de protection juridique. Il faut que l’autorité
à qui l’aménagement est confié ait la capacité d’at-
teindre des objectifs d’aménagement précis et qu’elle
en soit tenue responsable. Cet objectif essentiel a été
atteint à toute fin pratique quand les moyens suivants
ont été pris afin de consacrer des zones à la protection
et à la préservation de la diversité biologique :

l’adoption d’un statut juridique comme celui
de parc ou de réserve naturelle;
la protection d’aires culturelles dans un con-
texte naturel;
le regroupement de législations et d’autorités
de planification multiples en un seul corps ou
instrument dont l’objectif primaire est la pro-
tection et la préservation de la diversité bio-
logique (par exemple, un service de gestion
d’un bassin versant);
une zone délimitée dont l’objectif principal
n’est pas relié directement à la préservation
de la biodiversité ni à des valeurs naturelles,
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mais qui en assure indirectement la protection
d’une manière adéquate (par exemple, les fo-
rêts d’État où l’extraction commerciale de bois
est permise; les concessions de la Couronne).

4. La zone doit être effectivement établie par un
gouvernement ou des intérêts privés, coiffée d’un
service de gestion détenant l’autorité nécessaire et
muni d’objectifs précis et de directives sur l’aménage-
ment. Ces directives doivent préciser les zones :

dont l’utilisation ne peut être concédée sauf
par un processus parlementaire;
sujettes à une protection inscrite dans les titres
de propriété ou dans une loi sur la protection
des espèces sauvages;
visées par un plan d’aménagement établi aux
termes d’une disposition législative consacrant
des zones précises à la conservation prioritaire
de la biodiversité;
localisées dans une communauté autochtone,
et soumises à des normes de conservation
juridiquement contraignantes à long terme; et
appartenant à des intérêts privés, mais gérées
par une organisation de conservation non gou-
vernementale adéquatement constituée.

5. La taille de la zone doit être conforme aux
superficies terrestres ou aquatiques nécessaires pour
la réalisation de l’objectif d’aménagement (c’est-à-
dire que les processus écologiques et spécifiques
doivent s’y perpétuer). Il est possible de réunir une
série de réserves (pour conserver des sites résiduels)
pour réaliser l’objectif principal. L’aménagement coor-
donné d’aires adjacentes peut également satisfaire
à ce critère.

6. Au moins les trois quarts de la zone, préfé-
rablement plus, doivent être aménagés en priorité à
des fins de conservation biologique; l’aménagement
du reste ne doit pas entrer en conflit avec l’objectif
principal.

7. L’organisme à qui est confié l’aménagement
doit être en mesure de réaliser les objectifs d’amé-
nagement en observant un cadre législatif quelconque
ou un plan d’aménagement.

8. Le type de propriété de la terre doit être com-
patible avec la réalisation des objectifs d’aménage-
ment, c’est-à-dire :

les tenures à long terme comme les terres
de la Couronne, les baux emphytéotiques et
les superficies détenues à perpétuité par un
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Six études de cas ont été réalisées pour exposer claire-
ment le type et l’étendue des zones de conservation
qui existent à l’échelle provinciale et régionale ainsi
qu’au niveau de la gestion et de la planification des
opérations, et pour avoir un portrait plus détaillé du
type d’activités qui contribuent à la préservation de la
biodiversité dans les zones d’aménagement forestier.
Voici un résumé de leurs constatations.
1. Dans l’ensemble du territoire forestier de l’Ontario,

selon l’étude, les terres de la Couronne couvertes de
forêts aménagées forment 31 % de toutes les forêts
et 37 % de toutes les forêts productives. Les parcs
et les réserves de conservation existants couvrent
12 % des aires aménagées, tandis que les réserves
visant d’autres valeurs comptent pour environ 10 %
(OMNR, 1986b)

2. Le parc provincial Algonquin est peut-être le meil-
leur exemple au Canada d’aménagement forestier
durable par aménagement intégré du territoire.
Le récolte forestière y est exclue sur 45,6 % de sa
superficie. Les zones d’accès et en développement
y comptent pour 3,1 % du territoire, dont 51 % se
trouvent dans la forêt aménagée (OMNR, 1998a)

3. L’unité d’aménagement forestier Mazinaw-Lanark
est un mélange de terres privées et publiques. Les
terres de conservation y forment 17,9 % des super-
ficies terrestres (OMNR, 2001)

4. Une étude de la Domtar Inc. portant sur une sélec-
tion de lignes directrices favorisant la biodiversité

dans l’aménagement des forêts, a démontré à quel
point leur application était variable au cours des
10 dernières années. Les lignes directrices affec-
taient l’aménagement forestier de 10,8 à 16,0 %
des superficies au cours de l’étude (Domtar, 2001).

5. Une étude conjointe réalisée en 2002 par le Minis-
tère des Richesses naturelles de l’Ontario, le Service
canadien des forêts, le Canadian Ecology Centre, et
Tembec dans le Nord de l’Ontario a démontré que
45 % des forêts du nord du territoire visé par l’étude
et 60 % du sud sont assujetties à une forme ou une
autre de restrictions en matière d’aménagement
forestier en vertu des lois ou des politiques en vi-
gueur. Il s’agit soit de restrictions partielles (une
certaine forme d’exploitation est admise), soit de
restrictions totales (aucune exploitation n’est ad-
mise). Dans la partie nord, une moyenne de 7,7 %
des terres forestières commerciales étaient soumises
aux restrictions totales, et dans la partie sud , 11,5 %
(Baldwin et al., 2002).

6. Une analyse de Weyerhaeuser Canada dans l’en-
semble de ses opérations dans la forêt boréale
montre que 35,9 % du territoire n’est pas suscep-
tible d’exploitation parce qu’il est soit non boisé,
non productif, de faible productivité, impossible à
exploiter ou inaccessible, et une autre tranche de
7,5 % est réservée en vertu de politiques en vigueur
(Diane Roddy, Weyerhaeuser Canada, comm. pers.,
2003).

Les zones de conservation dans les forêts canadiennes : Études de cas



Zones de conservation 30

Tableau 5. Mécanismes utilisés pour gérer les aires protégées dans les Territoires du Nord-Ouest (TN-O)
et leur équivalent dans les catégories d’aires protégées de l’UICN

Mécanisme de protection
Catégorie de protection des TN-O

de l’UICN (N = outil non législatif) Commentaires

Ia Réserve naturelles Aucun actuellement Les TN-O n’ont pas de législation spécifique pour la
intégrale création de réserves naturelles destinées à la recherche
Recherche scientifique scientifique. La plupart des entités canadiennes, y com-

pris le Yukon, peuvent créer des réserves écologiques
à cette fin.

Ib Zone de nature sauvage Refuge faunique territorial La réserve faunique Thelon est la seule aire de nature
Préservation de (gibier) combiné à une réserve sauvage intégrale des TN-O. Aucun autre refuge ne 
l’état sauvage de terres par le MAINCa en peut être créé avec cette combinaison de mécanismes.

vertu de la Loi sur les terres
territoriales

II Parc national Parc national et réserve de parc Outil puissant de protection à long terme, mais la 
Intégrité écologique Aire marine nationale nécessité de cerner des valeurs naturelles d’importance 
Utilisation par le public de conservation nationale limite son utilisation. Le statut de réserve de 

Réserve de la biosphère la biosphère ou de site du patrimoine mondial ajoute 
(secteur principal) N une reconnaissance mondiale aux aires protégées 
Site du patrimoine mondial N par la loi.

III Monument naturel Parc et site historique national Les parcs historiques nationaux sont bien classés dans
Protection d’éléments Parc historique territorial cette catégorie. Les parcs territoriaux de conservation 
naturels et culturels Parc territorial de conservation du milieu naturel peuvent faire partie de cette caté-
spécifiques du milieu naturel gorie s’ils sont aménagés en vue de protéger certains

éléments particuliers.

IV Aire gérée pour l’habitat *Réserve nationale de faune Un grand nombre d’utilisations des terres sont accep-
et les espèces* *Réserve de faune marine tables dans cette catégorie pourvu qu’elles ne nuisent 
Protection d’espèces *Refuge d’oiseaux migrateurs pas aux valeurs fauniques protégées. Les permis d’uti-
fauniques ou d’habitats Aire faunique critique lisation des terres comportent souvent des conditions 

Mesures de protection spéciales qui ne s’appliquent qu’en saison, au cours 
du caribou des périodes critiques du cycle vital des espèces pro-
Aire d’aménagement spéciale tégées. Les réserves de la biosphère ou les désigna-
Site Ramsar N tions Ramsar peuvent renforcer la sensibilisation du 
Réserve de la biosphère public et l’aménagement éclairé d’un site.
(secteur principal) N

V Paysage terrestre ou Aucune loi précise n’existe Cette catégorie s’appliquerait à la protection des 
marin protégé actuellement, bien que la interactions traditionnelles des peuples autochtones
Protection des interactions désignation de parc historique avec l’eau et la terre (par exemple le type de protection 
humaines traditionnelles national pourrait s’appliquer. proposé pour les collines Scented Grass et le mont 
dans les zones terrestres Rivière du patrimoine Grizzly Bear sur le Grand lac de l’Ours). Le réseau des
ou maritimes canadien N rivières du patrimoine canadien mettent en valeur 
Activités récréatives l’importance de protéger les interactions entre les 

sociétés et l’environnement.

VI Aire protégée de res- Zone de protection marine Bien que l’objectif de ces mécanismes soit d’abord de 
sources naturelles gérées Zone régionale promouvoir l’aménagement des ressources, ils peuvent
Utilisation durable de développement tous servir à protéger des aires ou des particularités 
des ressources Aire et zone à déplacements clés. Ils ont l’avantage supplémentaire de pouvoir 

réglementés s’appliquer à long terme ou à court terme. 
Aire d’aménagement forestier Personne ne contrôle l’accès aux ressources 
Réserve de la biosphère souterraines.
(zone tampon) N
Aire d’aménagement faunique

a MAINC = Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien.
* L’astérisque indique que c’est l’habitat plutôt que l’espèce qui est protégé.
Source : Comité consultatif stratégique des aires protégées des TN-O (1999).



gouvernement, un service public ou une so-
ciété publique;
les terres de la Couronne, librement détenues
ou louées à bail, mais dont l’usage est précisé
dans les titres de propriété ou dans une con-
vention relevant de la législation foncière (dont
la modification est réservée à un ministre ou
directeur, après consultation des responsables
de la conservation);
une communauté autochtone appliquant un
régime d’aménagement à long terme juri-
diquement contraignant.

Les terres de la Couronne, librement détenues ou
louées à bail par une personne physique ou une so-
ciété privée qui ne sont pas assujetties à un instrument
juridique ou à une législation exigeant une décision
ministérielle (ou celle d’un directeur de service) pour
la planification de l’environnement, ou à un processus
parlementaire, ne seraient pas admissibles.

9. La zone peut être attenante à des aires appar-
tenant à des catégories différentes ou être incluse
dans cette seconde zone. Les zones étendues com-
prennent souvent une hiérarchie de niveaux de pro-
tection et peuvent comprendre des zones tampons.

10. La planification et l’aménagement de la zone
doivent être intégrées à l’aménagement régional du
territoire et appuyées par les politiques s’appliquant
au territoire plus large (comme les plans régionaux
et environnementaux).

11. La zone doit faire l’objet d’une surveillance
effective. La nécessité d’une évaluation indépendante

visant à vérifier si la biodiversité est préservée est de
plus en plus envisagée comme critère d’admissibilité.

L’adoption de ces critères de sélection fournira
au Canada un cadre de travail universel et pratique
en matière de conservation. Il tient compte de la con-
servation de la biodiversité à l’échelle des espèces et
du paysage, prend appui sur les mécanismes existants
d’aménagement et de conservation forestière, et pré-
serve l’intégralité des programmes déjà mis en place
par d’autres organismes.

Mise en perspective du réseau
des zones de conservation

Comme nous l’avons déjà mentionné, les lignes
directrices de 1994 de l’UICN sur les catégories d’aires
protégées constituent un guide précieux pour l’élabo-
ration de l’approche canadienne de la conservation de
la biodiversité. Si le pays s’est limité à la catégorie II
(parcs nationaux), c’est peut-être le reflet des respon-
sabilités constitutionnelles des provinces et territoires
dont relèvent les terres forestières et les ressources
biologiques qu’elles abritent. L’absence de recours
à toute la gamme du programme de l’UICN est peut-
être également dû à la grande diversité de types d’ini-
tiatives (et de leur nomenclature) mises de l’avant par
les provinces et territoires pour protéger la biodiver-
sité en l’intégrant à l’aménagement forestier durable.
Néanmoins, on prend de plus en plus conscience que
les efforts de conservation du Canada excèdent large-
ment l’établissement de parcs nationaux. Le réseau
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Tableau 6. Mécanismes et aires de conservation de la biodiversité de l’Ontario et leur relation avec
les catégories d’aires protégées de l’UICN

Degré
Catégorie d’aire protégée de l’UICN Aucun équiv.

Aire/mécanisme de l’Ontario de protection Ia Ib II III IV V VI de l’UICN

International
Sites de la Convention de Ramsar Complète et partielle •
National
Sanctuaire d’oiseaux migrateurs Complète et partielle • • • • •
Refuge national de faune Complète • • • • •
Provincial
Réserves de conservation Complète • • • •
Zones humides d’importance provinciale Complète et partielle •
Aires présentant un intérêt naturel Partielle •
ou scientifique
Aires d’aménagement faunique Complète et partielle • •
Réserves de gibier de la Couronne Partielle •
Refuges de poisson Partielle •
Réserves d’aménagement forestier Partielle et nulle •
Aires à accès réglementé Nulle •
Source : Adapté de Paleczny et al., 2002.



des zones vouées à la conservation de la biodiversité
dans les forêts canadiennes est immense.

Le Canada voit se présenter une occasion de
donner plus de visibilité à son réseau d’aires de con-
servation. Le G8 a demandé au Canada de mieux
définir les catégories de conservation (G8, 2002) et
l’UICN encourage actuellement les débats sur l’inter-
prétation de ses catégories. Lors d’un atelier tenu au
cours du congrès mondial sur les parcs (2003), on a
présenté les résultats préliminaires du projet Speaking
a Common Language9 entrepris par la Cardiff Uni-
versity du Pays de Galles et Equilibrium Consultants
(Bristol et Machynlleth, Royaume-Uni), en collaboration
avec l’UICN et le Centre mondial de surveillance de
la conservation du PNUE. Ces résultats confirmaient
qu’il existe des zones grises substantielles dans la mise
en œuvre et l’utilisation pratique des catégories d’aires
protégées. L’objectif du projet est de formuler des re-
commandations sur l’utilisation, la traduction et la for-
mation qu’on pourrait associer à ces lignes directrices.

Le Canada est en bonne position pour définir une
stratégie plus large de conservation de la biodiversité
forestière, mais également, comme en Australie, pour
mettre à profit toute la gamme des catégories actu-
elles de l’UICN. La structure du réseau proposé de
zones de conservation est conçue pour utiliser l’en-
semble des catégories d’aménagement de l’UICN,

et de prendre avantage des catégories les plus flexi-
bles (V et VI).

Les pratiques d’aménagement des terres au
Canada ont été comparées à la structure d’aires pro-
tégées de l’UICN; en certains cas, cet ensemble de
six catégories a été étendu, ou la structure a été
utilisée pour atteindre des objectifs différents. L’une
de ces réalisations a été faite pour l’établissement de
la stratégie des aires protégées des Territoires du
Nord-Ouest (NWT Protected Areas Strategy Advisory
Committee, 1999). Une approche conservatrice a été
adoptée pour assigner des catégories de l’UICN aux
mécanismes existants de protection (voir tableau 5).

En Ontario, Paleczny et al. (2002) ont tenté d’asso-
cier les efforts de conservation aux catégories d’aires
protégées dans le cadre de l’examen de 40 méca-
nismes existants de protection. On peut constater au
tableau 6, selon des extraits de leur évaluation préli-
minaire des mécanismes de protection de l’Ontario,
dans quelle mesure ces mécanismes coïncident avec
les catégories de protection de l’UICN. Plusieurs
mécanismes de conservation provinciaux ne corres-
pondent à aucune des catégories de l’UICN, tandis
que les réserves de conservation provinciales et les
réserves nationales de faune pourraient être associées
à plusieurs d’entre elles.

En 1998, le Comité canadien de l’inventaire fores-
tier a proposé d’ajouter trois catégories à celles de
l’UICN (CCIF, 1998). Ces catégories tiennent compte
de la protection de la diversité naturelle dans les aires
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Tableau 7. Objectifs d’aménagement des catégories de l’UICN en comparaison de ceux des catégories
d’aménagement forestier mis au point par Dudley et al. (1999): 1, objectif primaire;
2, objectif secondaire; et 3, objectif acceptable.

Obfectif d’aménagement

Conservation de Services Utilisation durable des
Catégorie la biodiversité environnementauxa écosystèmes naturels

UICN
Ia. Réserve naturelle intégrale 1 2 –
Ib. Nature sauvage 2 1 3
II. Parc national 1 1 3
III. Monument naturel 1 – –
IV. Aire gérée pour l’habitat et les espèces 1 1 2
V. Paysage terrestre ou marin protégé 2 2 2
VI. Aire protégée de ressources naturelles gérées 1 1 1

Dudley et al.
A. Aménagé pour la protection de la ressource 3 1 2
B. Aménagement au profit de la collectivité 2 2 2
C. Réservé pour utilisation future 2 2 2
D. Aménagement polyvalent 3 2 3
E. Aménagement intensif 3 3 –

a Notamment la protection des sols et la prévention des avalanches.

Source : Adapté de Dudley et al. (1999).

9.Voir Bishop et al. (2004) qui constitue le rapport sur ce projet.



d’aménagement forestier durable et dans les aires
de nature sauvage des forêts nordiques. Ces trois
catégories sont définies ainsi :
Catégorie VII : Aires d’aménagement forestier du-

rable : aires aménagées principalement pour la
production durable du bois, avec une certaine
protection officielle d’éléments de l’écosystème
naturel.

Catégorie VIII : Aires de nature sauvage de facto :
aires où les interventions humaines sont faibles
ou nulles, sans protection officielle d’éléments
de l’écosystème.

Catégorie IX : Non protégée.
Ce système a été testé dans plusieurs forêts

modèles. Bien qu’il s’agisse d’un système plus com-

plet de classification des terres forestières, le concept
a été peu utilisé. La définition d’aire protégée qui y
est proposée, « étendues de terres et/ou d’eau qui
protègent et préservent, à divers degrés, la diversité
biologique, ainsi que les ressources naturelles et cultu-
relles protégées, par une politique ou des règlements
officiels, ou par des moyens passifs non officiels », pré-
sente une envergure limitée. Bien qu’il s’agisse peut-
être d’une classification appropriée pour les program-
mes d’inventaire visant à évaluer les forêts nordiques
et la production ligneuse durable, elle ne tient pas
compte des activités considérables de conservation
qui sont réalisées dans l’ensemble des forêts.

Le groupement proposé par le Comité cana-
dien de l’inventaire forestier est très différent de la
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Tableau 9. Catégories d’aménagement forestier de Dudley et al., 1999 représentées dans la Forêt
modèle de Fundy (FMF)

Superficie  % du territoire 
Entité de la FMF – Catégorie de Dudley et al.a terrestre (km2) de la FMF 

Zones tampons (cours d’eau) – A 295,858 7,16
Forêt coniférienne à maturité – C 29,149 0,71
Forêt coniférienne à maturité, zones tampons – C 0,261 0,006
Sites uniques à la FMF – C 12,445 0,30
Sites uniques à la FMF, zones tampons – A 0,345 0,008
Sites uniques à la FMF, Forêt coniférienne à maturité – C 4,700 0,11
Ravages de cerfs, JDI* – B 26,763 0,65
Ravages de cerfs, JDI*, zones tampons – A 2,741 0,07
Ravages de cerfs, Couronne – B 14,568 0,35
Ravages de cerfs, Couronne, zones tampons – A 5,868 0,14
Programme de conservation – B 3,020 0,07
Programme de conservation, Zones tampons – A 0,125 0,003
Programme de conservation, sites uniques de la FMF – B 0,008 0,00
Programme de conservation, sites uniques de la FMF, cours d’eau – A 0,001 0,00

Total des catégories d’aménagement forestier 395,852 9,59

a Les catégories de Dudley et al. représentées ici sont A, aménagé pour la protection
de la ressource; B, aménagé pour la collectivité; et C, réservé pour utilisation future.

* JDI = Terres de la J.D. Irving Ltd.

Source : Sahanatien et Allen (2000).

Tableau 8. Aires protégées de l’UICN représentées dans la Forêt modèle de Fundy (FMF)

Superficie  % du territoire 
Entité de la FMF – Catégorie d’aire protégée de l’UICN terrestre (km2) de la FMF 

Aire naturelle Doreen F. Shippee – III 0,338 0,01
Réserves légales – Ia 1,375 0,03
Parc national Fundy – II 204,138 4,94
Aires de conservation (Pt. Wolfe R. Gorge, Colline McManus) – III 12,323 0,29
Aires de conservation (aire commune de Pt. Wolfe R.Gorge et du PNFa) – III 0,057 0,001

Total, aires protégées UICN 218,232 5,28

a PNF = Parc national Fundy.

Source : Sahanatien et Allen (2000).



proposition internationale formulée par Dudley et al.
(1999) pour les « aires forestières et terres associées
aménagées principalement pour la protection et l’uti-
lisation durable des ressources ». Voici une description
de ces catégories.
A.Aménagement pour la protection des ressources :

Aires forestières protégées pour l’obtention de
nombreux services environnementaux, comme la
protection des sols et des bassins versants, le con-
trôle les avalanches et la protection contre les in-
cendies et les inondations par zone tampon.

B. Aménagement pour le bénéfice des communautés :
Aires forestières et terres associées utilisées prin-
cipalement pour répondre aux besoins des collec-
tivités, notamment le ramassage du bois, l’utilisation
de produits forestiers non ligneux et les besoins
de subsistance.

C. Réserve pour utilisation future : Aire forestière mise
en réserve pour répondre à des besoins éventuels
sur le plan des ressources.

D.Aménagement à des fins multiples : Section de pay-
sage, comprenant habituellement des forêts, des
terres agricoles et des établissements, qui est amé-
nagée dans son ensemble de façon durable à des
fins diverses, industrielles ou communautaires.

E. Foresterie intensive et industrielle : Aire forestière
aménagée principalement en vue de la production
durable d’une ressource, telle que la production et
la gestion de bois d’œuvre, de produits forestiers
non ligneux, agricoles ou miniers, et d’énergie.

La comparaison des objectifs d’aménagement
dans les cinq catégories proposées et les catégories
d’aires protégées de l’UICN montre que la conser-
vation de la biodiversité dans les catégories proposées
par Dudley et al. (1999) est un objectif secondaire
(tableau 7).

La forêt modèle de Fundy, au Nouveau-Brunswick,
a réalisé deux analyses distinctes pour évaluer la
représentativité des aires protégées selon les com-
munautés et les classes d’âge (Sahanatien et Allen,
2000). Dans la première analyse, les catégories d’aires
protégées ont été classées selon les catégories d’aires
protégées I à VI de l’UICN et la représentativité de ces
catégories a été analysée. On n’a eu recours à la
classification de l’UICN que pour les sites bénéficiant
d’une protection juridique permanente. L’évaluation
a montré que 5,3 % des superficies terrestres de la
forêt modèle de Fundy10 pouvaient être classées dans
les catégories de protection de l’UICN. Il s’agissait
d’aires naturelles, de réserves officielles, du parc na-
tional Fundy et d’aires de conservation (voir tableau 8).

La seconde analyse faisait appel aux cinq caté-
gories d’aménagement forestier mises au point par

Dudley et al. (1999). On peut voir au tableau 9 la façon
dont les superficies forestières de la Forêt modèle de
Fundy correspondent aux catégories pertinentes de
Dudley et al. Ces catégories d’aires de protection
comptent pour 9,6 % des superficies terrestres de la
forêt modèle de Fundy. Ces deux analyses apportent
une confirmation supplémentaire à la nécessité de
concevoir une approche canadienne de la conserva-
tion en s’appuyant sur la préservation de la biodiversité
dans l’ensemble du paysage et en faisant appel de
façon appropriée aux catégories IV et VI de l’UICN.

Mise en pratique du réseau
des zones de conservation

Une approche de l’aménagement fondée sur
l’écosystème cherche à préserver ou à restaurer la
composition, la structure et les processus de l’en-
semble des écosystèmes forestiers plutôt que de
leurs éléments individuels (Meffe et Carroll, 1997;
Grumbine, 1994). Du point de vue de l’aménagiste,
il faudra donc établir des objectifs qui préservent

toute la gamme des grands types d’écosys-
tèmes (représentation);
les régimes naturels de perturbation (intégrité
écologique); et
les liens entre les aires naturelles (connectivité).

En outre, pour pleinement réussir la mise en
pratique d’un aménagement fondé sur l’écosystème,
il faudra désigner un gestionnaire et lui donner toute
l’autorité nécessaire pour coordonner les partenariats
et les accords de concertation et atteindre les objectifs
visés.

En conservation de la biodiversité, on appelle
« approche à filtre grossier » la préservation et la sur-
veillance des habitats et des processus écosystémiques
dont dépend l’existence même des espèces. En ce qui
concerne l’aménagement, l’objectif serait de s’assurer
que tous les grands types d’écosystèmes soient repré-
sentés dans le système des aires protégées. Dans les
systèmes d’aires protégées, on a surtout insisté sur
l’étendue des forêts qui ont besoin de protection
plutôt que sur leur représentativité. Diverses opinions
sont exprimées dans le monde et au Canada sur la
façon d’atteindre cette représentativité. Par exemple
le Fonds mondial pour la nature et l’UICN estiment
que 10 % des forêts du monde ont besoin de protec-
tion; dans les accords forestiers régionaux de l’Australie
(Kirkpatrick, 1999), on a choisi comme objectif d’inclure
15 % des forêts australiennes d’avant 1750 dans les
réserves de conservation; et le sous-comité des forêts
boréales (Sénat du Canada, 1999) réclame la protec-
tion de 20 % des forêts boréales en place au Canada.

Le deuxième objectif de l’aménagement fondé
sur l’écosystème, l’intégrité écologique, sous-entend
qu’il faudra imiter et/ou préserver les régimes de
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10.Les étangs et les cours d’eau étaient exclus.



perturbations naturelles. Pour atteindre cet objectif, il
faudra définir ce qu’on envisage comme structure et
modèle dans chaque forêt, en somme leur biodiver-
sité. En utilisant les techniques de SIG (système d’in-
formation géographique), les ingénieurs forestiers
peuvent évaluer et suivre à la trace les indices spatiaux
du couvert forestier, une exigence précisée dans le
manuel de planification de la gestion forestière (Forest
Management Planning Manual for Ontario’s Crown
Forest, OMNR, 2004). En faisant l’analyse du couvert
forestier, des dispositions spatiales, de la microré-
partition, de la répartition spatiale, du rapport inté-
rieur/périphérie et des classes d’âge, en se fondant
sur l’historique des récoltes et des feux de forêt, on
peut se faire une idée globale et complète des moda-
lités de répartition géospatiale du couvert végétal.
Cette connaissance est essentielle pour évaluer le suc-
cès des modèles de maintien des habitats actuelle-
ment mis en place dans de nombreuses régions du
Canada. Bien que toutes les provinces et territoires
se soient fixées des objectifs généraux, notamment
éviter les pertes de représentation écologique et
préserver la diversité génétique des espèces, on com-
mence à peine à formuler des objectifs mesurables
en matière de biodiversité. Les politiques énumérées
ci-dessous constituent des exemples du type d’ob-
jectifs qu’on a imaginés en termes de biodiversité
pour préserver l’intégrité écologique des paysages
forestiers :
Alberta (Alberta Timber Harvest Planning and Oper-
ating Ground Rules [ASRD, 1994])

Un minimum de 10 % de la superficie brute
des terres forestières de chaque unité d’amé-
nagement forestier doit être gérée comme
forêt mature ou surannée.

Les arbres vivants et les chicots doivent être
conservés à raison de 8 à l’hectare regroupés
en bouquets.
Les déchets ligneux supérieurs à 8 cm doivent
être rassemblés en piles distantes de 50 m les
unes des autres.
Alpac Pulp Sales et Daishowa-Marubeni In-
ternational doivent conserver 8 % de forêt
ancienne.

Grands Lacs (Programme du plan d’assainissement
des Grands Lacs [Environnement Canada, 2004])

10 % d’un bassin versant principal et 6 % de
tout bassin versant secondaire doivent être
constitués de terres humides.
Couvert forestier minimum de 30 %, compre-
nant au moins 1 parcelle de 200 ha de 500 m
de largeur.
10 % des bassins versants couverts de forêt
distants de 100 m de la limite forestière et 5 %
distants de plus de 200 m de cette limite.
Total des concentrations de sédiments en
suspension inférieur à 25 mg/l.

Nouveau-Brunswick (Objectifs d’aménagement non
ligneux en vertu de la Loi sur les terres et forêts de
la Couronne [NB MTF, 2003])

Rétention d’un minimum de 12 % de chaque
communauté végétale.
Maintien de 10 % de tous les habitats d’épi-
nette-sapin arrivés à maturité, avec une taille de
parcelle minimale de 375 ha sur une superficie
de moins de 500 ha.
Rétention de parcelles de 20 ha de feuillus
tolérants pour l’habitat de la chouette rayée
sur des superficies de 27 ha distantes d’au
moins 4 km.

Ontario (Stratégie de conservation pour les écosys-
tèmes forestiers anciens à pin blanc et pin rouge)
(OMNR, 1995)

Tous les écosystèmes à pin blanc et à pin
rouge doivent être maintenus au niveau actuel,
sinon améliorés.

Selon une analyse réalisée au Nouveau-Brunswick,
les objectifs d’intégrité écologique sont réalisables,
mais vont réduire les récoltes commerciales d’environ
19 % (Jaakko Pöyry Consulting, 2002).

Il est moins évident de mettre en application le
troisième objectif, la connectivité. « Des concepts
comme la fragmentation, l’isolement, les corridors et
les intérieurs, par exemple, ont été établis spécifique-
ment pour les paysages agricoles fortement occupés »
(Perera et Baldwin, 2001). Les forêts du Canada ne
sont pas fragmentées dans le sens traditionnel parce
qu’elles forment une mosaïque de divers couverts
forestiers et de classes d’âge. Cette particularité est
évidente dans les forêts boréales issues de pertur-
bations, où la réapparition de parcelles non boisées

Document de référence35

Le programme d’aménagement des
habitats dans les zones forestières
du Nouveau-Brunswick
Établi en 1992, ce programme a favorisé l’adoption
d’objectifs concernant les habitats sauvages dans
les plans d’aménagement forestier. Une analyse de
l’abondance des habitats sauvages a démontré
que dans les forêts parvenues à maturité il fallait
prévoir un déficit affectant 25 espèces d’oiseaux
et 4 mammifères fréquentant spécifiquement ce
type forestier. La martre d’Amérique, une espèce
particulièrement associée à la forêt mature, a été
choisie comme espèce indicatrice et des objectifs
précis ont été établis concernant son habitat pour
en préserver une population viable. Chaque com-
pagnie forestière doit maintenant conserver une
superficie précise de forêt parvenue à maturité
pour préserver à long terme ce type d’habitat.

Source : NB DNRE (1995).



sur les terres forestières a créé une mosaïque d’îlots
de perturbation en constante évolution (Perera et
Baldwin, 2001). Bien qu’il y ait peu de preuves que les
déplacements à l’intérieur de corridors traditionnels
assurent effectivement la connectivité dans les pay-
sages ruraux (Beier et Noss, 1998), une foule d’objec-
tifs en matière de connectivité en sont issus au fil du
temps, comme on peut le constater dans les exemples
suivants :
Alberta (Alberta Timber Harvest Planning and Oper-
ating Ground Rules [ASRD, 2003])

Normes spécifiques sur la taille des zones
tampons le long des cours d’eau.
La configuration des coupes par blocs doit
limiter à 200 m la distance à parcourir vers un
refuge d’hiver.
Largeurs précises pour les corridors fauniques.

Grands Lacs (Programme du plan d’action pour la
remise en état des Grands Lacs [Environnement Ca-
nada, 2004])

La végétation naturelle doit être conservée
le long des ruisseaux sur 75 % de leur cours.
Les ruisseaux doivent être flanqués de zones
tampons naturelles d’au moins 30 m.
La largeur des corridors doit être d’au moins
100 m (jusqu’à 500 m).

Nouveau-Brunswick (Objectifs d’aménagement non
ligneux en vertu de la loi sur les forêts et les terres
de la Couronne [NB MTF, 2003])

Ravages des cerfs reliés par des corridors de
déplacement d’hiver : dans la forêt résineuse,

fermeture du couvert supérieure à 50 % sur
100 m de largeur.
Zones tampons de 30 à 150 m de chaque côté
de tous les petits cours d’eau.
Zones tampons esthétiques de 30 m le long
des routes et des cours d’eau récréatifs.

Le Nouveau-Brunswick a été le premier à fixer des
objectifs en matière d’habitat à l’échelle du paysage
(voir l’encadré), et cette initiative a été imitée dans
l’ensemble du pays, en grande partie par des parte-
nariats entre l’industrie et les organismes provinciaux
chargés de l’aménagement. Selon une enquête réa-
lisée en 2002 dans 25 exploitations forestières choi-
sies au hasard dans l’ensemble du pays et appliquant
un système d’aménagement certifié, les trois quarts
s’étaient fixé des objectifs de conservation et de bio-
diversité dans leur plan quinquennal, et plus de la
moitié avaient adopté des objectifs excédant les exi-
gences du gouvernement en matière de biodiversité
(Neave et al., 2002).

La mise au point de ces objectifs liés à la bio-
diversité ne fait que commencer. Le manque de con-
naissances scientifiques de base en est souvent le
principal frein. Il faut en outre établir les seuils à ob-
server (la valeur au-delà de laquelle l’écosystème ne
peut plus être considéré comme durable) pour bien
formuler les objectifs liés à la conservation de la bio-
diversité. Les milieux forestiers doivent par conséquent
établir un processus facile à comprendre et à mettre
en place pour faire un lien entre les activités actuelles
d’aménagement de la conservation et les nombreux
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Tableau 10. Lien entre les objectifs de biodiversité spécifiques dans les écosystèmes forestiers et
les cinq classes de zones de conservation au Canada

Réseau des zones de conservation

5
1 2 3 4 Aménagement 

Objectif en biodiversité Nature sauvage Réserve Habitat Aménagement forestier durable

Protection
10 % • •
Représentation • •
Intégrité écologique
Peuplements minimums •
Forêt surannée •
Dispersion des parcelles •
Densité des chicots •
Déchets ligneux •
Charge sédimentaire •
Connectivité
Étendue et largeur •
des zones tampons
Corridors de déplacement •
des cerfs



objectifs liés à la conservation de la biodiversité et
à la préservation de l’intégrité des forêts naturelles.
On peut constater au tableau 10 que l’approche pro-
posée, fondée sur le concept du réseau des zones
de conservation, constitue un cadre d’évaluation qui
prend en compte toute la gamme des objectifs actuels
visant la biodiversité. Le cadre de travail de ce réseau
permet en effet de vérifier dans quelle mesure les
objectifs d’aménagement sont efficaces sur le plan
de la représentativité, de l’intégrité écologique et de
la connectivité.

Comme il est reconnu que la présence d’aires
« protégées » traditionnelles n’est pas suffisante pour
garantir le maintien des fonctions écologiques essen-
tielles dans l’ensemble des paysages forestiers, les
biologistes qui veillent à la conservation sont en train
de déterminer l’effet cumulatif des autres mécanismes
de protection. Ils ont été en partie incités à choisir cette
approche par les pressions qui ont été exercées sur
les organismes forestiers pour qu’ils fassent la preuve
des progrès accomplis dans leurs engagements rela-
tifs à la Stratégie canadienne de la biodiversité. Pa-
rallèlement, on était de plus en plus exhorté à établir
des objectifs mesurables pour les unités d’aménage-
ment forestier, principalement comme outil de sur-
veillance, ou monitorage, car l’industrie forestière en
avait besoin pour la certification volontaire de la du-
rabilité de son exploitation. Les scientifiques et les
gestionnaires de la faune ont commencé à faire des
liens entre les modèles de structures et de compo-
sition forestières et les besoins généraux en terme
d’habitat. Dès 2002, ces développements, ainsi que
les progrès considérables accomplis dans la mise au
point des critères et indicateurs visant à surveiller les
modifications de la biodiversité et à estimer la valeur
des lignes directrices existantes en matière d’amé-
nagement forestier, ont amené l’ensemble des milieux
forestiers à adopter des pratiques d’aménagement
forestier qui simulent les perturbations naturelles.

Conclusion
Dans le passé, les stratégies intégrées de conser-

vation forestière étaient fondées sur une distinction
reconnue des valeurs pour chaque type de forêt, et
par conséquent sur une gradation des priorités en
termes de conservation. Une approche plus holistique
émerge maintenant qui tient compte des divers types
de mécanismes de conservation et de pratiques d’a-
ménagement du territoire, dont l’objectif est de con-
server la biodiversité dans l’ensemble d’un paysage.

D’après le présent examen de la documentation
disponible, il apparaît que l’utilisation d’une variété
de politiques et de mécanismes législatifs pour la
conservation de la biodiversité au Canada pourrait
s’avérer efficace dans la réalisation de l’aménagement

forestier durable et la conservation de la biodiversité
à l’échelle du paysage. Nous avons donc proposé
de grouper les mécanismes existants pour mettre de
l’avant un cadre de travail couvrant les étapes de la
planification, de l’évaluation et des déclarations rela-
tives aux zones de conservation. Le réseau des zones
de conservation permettra ainsi aux aménagistes de
mesurer le succès des politiques et des plans ré-
gionaux et opérationnels.

Pour que le Canada soit en mesure de mettre à
profit cette approche intégrée afin de faire connaître
publiquement ses réalisations en matière de conserva-
tion dans l’ensemble des paysages forestiers, il faudra
encore préciser nos connaissances sur plusieurs plans.
La liste suivante est une proposition concernant les
besoins les plus pressants.

Consultation nationale et internationale sur l’utilité
pratique de la classification proposée des zones de
conservation forestière pour planifier et évaluer la con-
servation de la biodiversité dans les forêts canadiennes
et en faire état dans les déclarations publiques. Des
forums comme le Congrès forestier mondial et le
Congrès mondial sur les parcs sont des choix judicieux
pour obtenir des points de vue de tous les horizons.
Sur le plan national, le Conseil canadien des ministres
des forêts pourrait jouer ce rôle, ou encore les ren-
contres conjointes des conseils des ministres de la
Faune, des Pêches et de l’Aquaculture, des Parcs, et
de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, où un consen-
sus national est en train de se former sur les questions
de biodiversité.

L’établissement de mécanismes permettant de
compiler et de distribuer l’information. Une meilleure
disponibilité de l’information permettant de faire des
déclarations uniformes sur la conservation de la bio-
diversité forestière à tous les niveaux — rapport au
Parlement sur l’état des forêts, processus de critères
et indicateurs, Forum des Nations Unies sur les forêts,
Programme de travail sur les forêts issu de la Conven-
tion sur la diversité biologique, Stratégie canadienne
de la biodiversité, Stratégie nationale sur la forêt,
etc. — rendrait très attrayant un cadre d’analyse des
zones de conservation. En toute logique, le Système
national d’information forestière serait l’outil tout
indiqué.

La cartographie des paysages de conservation.
Pour comprendre la façon dont la structure du réseau
des zones de conservation (ainsi que les lois, politiques,
règlements et lignes directrices afférentes) s’intègre
aux pratiques d’aménagement et autres activités et
contraintes qu’on retrouve dans les paysages, il serait
bénéfique d’avoir en main une description géoréfé-
rencée de chacune de ces activités. La carte qu’on
pourrait en tirer nous ferait voir les secteurs consti-
tuant déjà un paysage de conservation ainsi que les
zones où il serait opportun d’en créer un.
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Une meilleure connaissance du fondement scien-
tifique de la désignation des paysages de conserva-
tion. La structure des zones de conservation permet
de classifier les mécanismes de conservation existants
et met de l’avant le concept nouveau de la conserva-
tion du paysage. Il reste à déterminer le rôle des forêts
improductives et non marchandes ou celui des forêts
nordiques et non commerciales dans les paysages de
conservation. La présente communication a tenté de
formuler certaines pistes pour la définition et la dési-
gnation des paysages de conservation, mais il faudra
des critères scientifiques pour que cette classification
soit pleinement mise en œuvre.

L’établissement de liens avec un système de
classification des terres. La classification canadienne
des écosystèmes forestiers, qu’un partenariat national
coordonné par Ressources naturelles Canada est en
train de mettre sur pied, sera bien utile pour analyser
et classer les écosystèmes présentant un bon poten-
tiel de conservation de la biodiversité, pour commu-
niquer l’information sur l’aménagement forestier d’un
coin à l’autre du pays, et pour établir une base pour
la représentativité des types forestiers.
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« Bien que les aires protégées constituent indé-
niablement un élément vital du développement du-
rable, elles font partie d’un paysage qui les dépasse
et dont tous les éléments contribuent à la conser-
vation d’une façon ou d’une autre. La présence des
aires protégées est essentielle dans certains paysages
fortement perturbés, mais elle l’est moins quand les
perturbations sont faibles ou modérées. Les objectifs
de conservation seront plus ou moins atteints selon le
type et la distribution des perturbations de la région,
c’est-à-dire la combinaison de terres protégées, aména-
gées et non aménagées que comprend cette région.

« De nombreux objectifs de conservation, y com-
pris ceux qui portent sur les ressources génétiques
de la forêt, peuvent être atteints à l’extérieur des
aires officielles de protection, et à cet égard la valeur
des paysages forestiers du Canada est peut-être
sous-estimée par les ingénieurs forestiers et par les
environnementalistes. »1

Ce que je vais vous proposer a été esquissé
plusieurs fois par de nombreuses personnes depuis
une décennie. Cette citation de Doug Pollard, un
scientifique du Service canadien des forêts, date de
plus de 10 ans, mais elle exprime pourtant l’essentiel
de ma présentation, c’est-à-dire que le travail de con-
servation se fait aussi bien à l’extérieur des aires offi-
ciellement protégées qu’à l’intérieur de celles-ci. Il
est difficile de se rendre compte de l’étendue et de
l’impact des efforts de conservation de la biodiversité
dans les forêts canadiennes parce que l’information
disponible sur ces activités, qui se déroulent dans
l’ensemble du paysage forestier, n’a pas été analysée
et compilée. Cette compilation donnerait une image
beaucoup plus complète de l’intégration des activités
canadiennes de conservation et d’utilisation durable.

Pour mettre au point notre approche de la décla-
ration des données sur les terres de conservation —
c’est-à-dire les terres aménagées en vue d’atteindre
les objectifs qui contribuent directement ou indirecte-
ment à la biodiversité —, nous nous sommes fixés
les objectifs suivants :

identifier les divers types de zones de conser-
vation qui se trouvent dans les forêts amé-
nagées du Canada, et en mesurer l’étendue;
proposer un moyen simple de classer les nom-
breuses politiques et mesures législatives de
conservation s’appliquant à tous les types de
zones, y compris les aires protégées;

passer en revue l’approche adoptée par les
autres pays forestiers pour la déclaration des
données.

Le travail a été entamé par l’examen des légis-
lations, politiques, plans d’aménagement et autres
documents concernant la conservation de la biodi-
versité au Canada. Presque toutes les forêts cana-
diennes se trouvent sur des terrains publics et sont
donc protégées en vertu d’une loi; la plupart de ces
terrains appartiennent aux provinces et territoires et
leur protection est assurée par une multitude de lois
comme celles qui portent sur les terres publiques,
la pêche et la faune, l’environnement et les parcs.
En outre, certaines provinces ont des législations ou
des plans d’action qui concernent l’aménagement
durable des terres publiques, y compris des objectifs
visant la conservation de la biodiversité ou l’optimisa-
tion des avantages écologiques qu’elle apporte à
l’environnement.

En nous fondant sur les résultats de cette analyse,
nous avons proposé une classification que nous avons
testée en la soumettant à six cas d’espèce à l’échelle
provinciale et opérationnelle. Nous avons ensuite fait
des comparaisons avec les méthodes adoptées par
d’autres pays pour faire rapport sur leurs progrès en
matière de conservation. Enfin nous avons examiné
de quelle façon le réseau des zones de conservation
contribue concrètement à préserver la biodiversité.

Le défi consistait à élaborer un système de clas-
sification qui, tout en demeurant simple, serait en
mesure de tenir compte de la vaste gamme de mé-
canismes qui contribuent à préserver la biodiversité
du paysage forestier — mesures de conservation,
dispositions législatives ainsi que politiques et cadres
d’aménagement. Ce système devait comprendre des
priorités d’aménagement pour chaque classe, notam-
ment la préservation des processus écologiques, la
nature et l’étendue des perturbations anthropiques
permises et la rétention des sites fragiles et critiques.
La classification devait donner toute l’importance qui
convient aux notions de superficie, de configuration
et de connectivité des zones de sorte qu’il en émerge
un réseau bénéfique pour la conservation de la bio-
diversité à l’échelle du paysage. Finalement, le résultat
devait être compatible avec les autres systèmes et
normes adoptés internationalement.

Un diagramme du système proposé est présenté
dans le dépliant accompagnant cette présentation.2

Le système comporte cinq classes, dont quatre sont
1.D.F.W. Pollard. 1995. Ecological reserves. Pages 21–26 in T.C.

Nieman, A. Mosseler, and G. Murray, compilers. Forest Genetic
Resource Conservation and Management in Canada. Natural
Resources Canada, Canadian Forest Service, Information Report
PI-X-119. Ottawa, ON. Citation à la page 23.

2.Une version abrégée de ce dépliant, maintenant intitulé Zones
forestières de conservation, est insérée dans la présente pu-
blication (pochette de la couverture).
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basées sur les objectifs d’aménagement visant la pré-
servation de la biodiversité.

Les quatre premières classes sont désignées ainsi :
(1) Aires de nature sauvage, c’est-à-dire les aires où
les conditions naturelles sont préservées, sans per-
turbations anthropiques; (2) réserves naturelles, c’est-
à-dire les aires présentant des qualités naturelles et
des attraits uniques; (3) aires importantes sur le plan
environnemental, c’est-à-dire les aires qui abritent
de façon permanente des éléments exclusifs de l’ha-
bitat, essentiels à la survie d’une espèce ou d’une
population; (4) aires de conservation aménagée,
c’est-à-dire les aires qui permettent de maintenir ou
de rétablir des populations cibles de plantes ou d’a-
nimaux. La cinquième classe est celle des paysages
de conservation. Une zone est reconnue comme pay-
sage de conservation quand diverses classes sont ré-
parties spatialement d’une façon telle qu’elles forment
avec les aires adjacentes une mosaïque contribuant
à la préservation à long terme de la biodiversité du
paysage. Pour déterminer comment un paysage de
conservation serait reconnu, nous avons fait appel aux
critères d’admissibilité3 de l’UICN (Union mondiale
pour la nature) que nous avons adaptés, en les modi-
fiant très peu, pour former nos critères de sélection
(voir ci-joint le dépliant Zones forestières de conser-
vation). Ces critères serviraient de guides dans le pro-
cessus d’établissement de ces paysages, en veillant
à ce qu’ils soient représentatifs et non perturbés sur
le plan écologique, et qu’ils comprennent les mesures
voulues en termes d’aménagement et de connectivité.

L’industrie forestière, les gouvernements et les
bureaux d’aménagement doivent également faire
d’importantes contributions pour que la biodiversité
soit conservée à l’extérieur des zones protégées par
législation. Stratégiquement situées, les terres fores-
tières productives ou non productives peuvent consti-
tuer un apport indéniable au paysage de conservation
en fournissant les liens matriciels qui unissent les
classes de terres 1 à 4. Sur leurs terres forestières pro-
ductives, il existait déjà de nombreuses lignes direc-
trices, objectifs et règlements concernant la biodiver-
sité dont l’observation est obligatoire. Il s’agit entre
autres des règlements concernant les débris ligneux,
la rétention, dans les parterres de coupe à blanc, de
parcelles forestières et d’arbres importants pour la
faune, ainsi que de la planification des récoltes des-
tinée à imiter la succession naturelle. Les terres fo-

restières non productives sur le plan ligneux, qui
comptent pour 40 % des forêts commerciales du
Canada, constituent un élément important du réseau
des zones de conservation.

La compatibilité du système proposé avec celui
de l’UICN, qui constitue la norme internationale, a
également été examinée. La proposition reconnaît
que les activités d’utilisation durable forment un
élément de conservation et elle est compatible avec
les catégories d’aires protégées de l’UICN. Certains
problèmes d’uniformité ont été constatés dans l’inter-
prétation de ces catégories d’aires protégées. Il en
est résulté une grande variation dans les rapports
présentés à l’échelle internationale. Par exemple, cer-
tains pays font état de forêts protégées alors même
que s’y déroulent certaines opérations de coupe à
blanc. D’autres nations, comme le Canada, qui con-
serve presque toutes ses forêts naturelles, ont adopté
une approche très restrictive, choisissant de les clas-
ser surtout dans les catégories 1 et 2 de l’UICN.

En conclusion, il est proposé que le Canada
envisage d’adopter un système global de classement
qui reconnaît toute l’étendue des efforts de conser-
vation de la biodiversité. Le système décrit ci-dessus
reconnaît effectivement que ce travail va au-delà
de l’établissement d’îlots d’aires protégées. Il a été
conçu, sur la base des efforts actuels d’aménagement
visant la préservation de la biodiversité, pour faciliter :

les déclarations à l’échelle nationale concer-
nant des questions comme les critères et indi-
cateurs de l’aménagement forestier durable;
la planification des affectations et des activités
d’exploitation sur de vastes territoires;
une réponse aux initiatives d’intendance de
plus en plus nombreuses;
une réponse aux questions nouvelles de biodi-
versité comme celles des changements clima-
tiques et des espèces exotiques envahissantes;
une réponse aux inquiétudes du public sur
les questions de durabilité; et
une définition des priorités de recherche.

L’approche fondée sur l’écosystème constitue
un nouveau paradigme dans l’aménagement et elle
devra entraîner un réalignement des priorités de re-
cherche et des déclarations sur l’état de la situation.
Par exemple, la valeur des aires non productives sur
le plan ligneux est encore relativement méconnue.
Il faudra raffiner davantage le système afin de tenir
compte des données disponibles sur l’utilisation du
territoire et d’éclaircir la situation réelle du paysage.
Notre objectif est d’élaborer un noyau fondamental
de connaissances de base pour que nous soyons
en mesure d’analyser les succès du Canada dans la
préservation de la biodiversité. Nous encourageons
le plus de gens possible à participer à ces travaux
de vérification et de développement du système.
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3.IUCN (World Conservation Union). 1994. Guidelines for Pro-
tected Area Management Categories. IUCN, Gland, Switzer-
land, and Cambridge, UK. x + 261 p.
World Commission on Protected Areas (WCPA), Australia/New
Zealand Region. 2000. Application of IUCN Protected Area
Management Categories. Draft Australian Handbook. WCPA,
Australia/New Zealand Region, Wellington, New Zealand. 87 p.



Résumé
Wiktor Adamowicz

Le réseau de zones de conservation permet proba-
blement de planifier les activités de conservation.
Un tel réseau pourrait aider le Canada à remplir ses
objectifs en matière de conservation de la biodiver-
sité. Cependant, ces objectifs pourraient se révéler
insuffisants, compte tenu de phénomènes mondiaux
comme l’augmentation de la population et les chan-
gements climatiques. Par ailleurs, la simplicité de cette
connectivité linéaire pourrait se révéler inefficace pour
les espèces qui entretiennent des rapports complexes
au sein des paysages. De plus, il faut également pren-
dre en considération les paysages forestiers habités
dans la constitution du réseau.

L’accent devrait être mis sur les activités de sur-
veillance, d’inventaire et de recherche. La stratégie
de conservation retenue devra être mise en œuvre
dans un cadre de gestion adaptatif.

Le réseau des zones de conservation a le potentiel
de réduire les pertes de biodiversité et d’en diminuer
les coûts de conservation.

Conserver la biodiversité à
une époque de changements
et d’incertitudes
David Deyoe

Tout événement généralisé amène des consé-
quences locales. Dans ma présentation, je vais situer
la possibilité d’implanter un réseau de zones de con-
servation dans un contexte global, par l’examen de
quelques-uns des événements et problèmes mon-
diaux susceptibles d’influer sur les décisions en ma-
tière de conservation. Sommes-nous prêts à assumer
les incertitudes qui y sont associées?

L’augmentation de la population influence direc-
tement les décisions concernant la conservation. Au
cours des 40 dernières années, la population mon-
diale a doublé (figure 1). Et elle doublera probable-
ment encore d’ici 40 ans, même si le taux de naissance
chute. L’espérance de vie augmente; une fille née au-
jourd’hui peut compter vivre 100 ans. En Amérique du

Nord, la longévité a une incidence démographique —
d’ici 10 ans, 40 % de la population aura plus de 50 ans.
Cette dynamique de la population affecte les poli-
tiques et les actions relatives à la conservation de la
biodiversité.

De plus, les terres disponibles pour la production
de nourriture diminuent avec l’augmentation de la
population (figure 2). De 1950 à 2000, on a constaté
un décroissement de presque 50 % des terres arables;
d’ici 2050, les terres arables diminueront d’un 30 %
supplémentaire, compte tenu des 10 milliards d’ha-
bitants censés occuper la planète à cette date. Les

Est-ce que le réseau proposé des
zones de conservation constitue

la base nécessaire pour maintenir
la biodiversité à l’échelle du paysage?
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facteurs qui contribuent à ces pertes et qui l’aggravent
sont notamment la fragmentation des paysages ré-
sultant de l’étalement urbain, les inondations et les
sécheresses, et la création d’aires protégées. En
outre, de plus en plus de terres sont retirées de la
production à cause du changement de mode de vie
des propriétaires.

L’état de l’eau se détériore, autant en qualité, en
quantité, qu’en tant que milieu de vie.

Les perturbations que subit l’environnement —
perturbations biotiques, comme celles occasionées
par les insectes et les maladies et perturbations abio-
tiques comme celles causées par le feu, le vent, la sé-
cheresse et les inondations — lui causent préjudice
individuellement ou, ce qui est plus grave, collective-
ment. L’autre grand facteur qui dissimule ces pertur-
bations, mais qui les affecte directement, c’est l’avè-
nement des changements climatiques mondiaux.

En 2003, l’Ecological Society of America et l’Union
of Concerned Scientists ont publié un rapport sur le
phénomène des changements climatiques.1 On y
trouve des projections sur le climat futur (pour 2030
et 2095) pour les États des Grands Lacs et pour une
province canadienne. Prenons l’exemple de la saison
estivale : dans 30 ans, elle sera au Michigan com-
parable à celle de l’Ohio actuel et dans à peu près
100 ans, à celle du Nord de l’Arkansas. D’ici 2030,
l’été de l’Illinois pourrait ressembler celui de l’Okla-
homa ou de l’Arkansas, et d’ici 2095, à celui de l’Est
du Texas. Ces prévisions constituent des changements
substantiels.

L’économie mondiale apporte également d’im-
portants changements. Au cours des 150 dernières
années, l’indice des prix des marchandises a baissé
de presque 80 % (figure 3); 50 % de la baisse s’est
produite dans les 30 à 40 dernières années. L’amé-
nagement intensif des forêts a permis d’accroître la
production ligneuse dans de nombreuses parties du
monde. Les producteurs se déplacent ainsi partout
dans le monde, pour aller là où le rendement est maxi-
misé par une réduction des coûts. Les fusions et les
rachats mettent en danger les exploitations peu ren-
tables, en conséquence de quoi des usines doivent
fermer, laissant les communautés devant de lourdes
décisions socio-économiques. Une compagnie qui
pouvait détenir des usines dans deux ou trois pro-
vinces au Canada en possède maintenant partout
dans le monde. Dans leur souci de chercher des en-
droits où elles peuvent maximiser les profits — dans
le Sud-Est des États-Unis, le Sud-Est asiatique, la
Russie et l’Amérique du Sud — les compagnies
adoptent une perspective globale du marché dans
lequel l’Ontario, l’Alberta et le Québec doivent se
positionner. De plus, la montée en flèche de la bio-
économie est en train de produire son effet sur la
perception des consommateurs envers les produits
forestiers, les avantages qu’ils apportent et les sec-
teurs d’activités qu’ils servent. Il y a un marché gran-
dissant pour les produits forestiers non ligneux et
d’autres bioproduits dans le monde entier, ce qui
ouvre tout grand les possibilités de développement
de nouveaux produits pour de nombreuses petites
entreprises, entrepreneurs et communautés rurales.

Les décisions concernant la création d’une matrice
de conservation devront être prises en tenant compte
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1.Kling, G.W. et al. 2003. Confronting climate change in the
Great Lakes region : impact on our communities and ecosys-
tems. Report of the Union of Concerned Scientists (UCS) and
the Ecological Society of America (ESA). UCS, Cambridge,
MA./ESA, Washington, DC. 92 p.



des valeurs sociales et culturelles en vigueur. Ces
valeurs sont en évolution, de sorte qu’elles doivent
être considérées avec prudence dans un projet sur le
développement d’un concept de conservation. Les
planificateurs et gestionnaires devront mettre dans
la balance certaines valeurs potentiellement conflic-
tuelles, comme le développement durable des res-
sources, leur protection, la conservation de la biodiver-
sité, et le maintien du mode de vie des communautés,
citoyens et travailleurs industriels. Enfin, ils devront
tenir compte des stress anthropiques que subit l’en-
vironnement.

Si le concept de réseau de zones de conservation
peut servir à résoudre les conséquences des influ-
ences mondiales et locales qui pèsent sur la biodiver-
sité, et les incertitudes qui en découlent, alors je crois
que cette approche peut se révéler utile, et qu’il s’agit
d’un bon outil pour les décideurs politiques, les pla-
nificateurs et les aménagistes du territoire qui se pré-
occupent des décisions influant sur la conservation
et la gestion durable de la biodiversité. Nous devons
alors nous demander quelles échelles temporelle et
spatiale il faut choisir pour faire le suivi de la biodiver-
sité et pour évaluer les impacts éventuels. Qu’allons-
nous mesurer? Comment passer d’un système sta-
tique traditionnel de gestion des parcs à un système
holistique, conçu pour concilier utilisation et conser-
vation des ressources dans un contexte d’incertitudes
et de changements?

Canards Illimités Canada et
la conservation en forêt boréale
Eric Butterworth

Dans le cadre d’un programme de conservation
qu’il mène dans la forêt boréale de l’Ouest, Canards
Illimités Canada (CIC) est confronté à beaucoup d’en-
jeux de conservation similaires à ceux du concept
proposé de zones de conservation. Nous croyons que
la cinquième classe proposée, soit un paysage dans
lequel est intégrée une mosaïque de zones agencées
dans une perspective de maintien de la biodiversité,
est probablement la classe la plus importante, et nous
voudrions que les objectifs de conservation soient
établis à l’échelle du paysage.

Nos préoccupations vis-à-vis des stratégies de
conservation concernent surtout les échéances et
le mode de mise en œuvre. Par exemple, dans les
Territoires du Nord-Ouest, la mise en branle d’un pro-
cessus de conservation peut prendre jusqu’à six ans,
et elle coûte cher.

Nous sommes portés à percevoir le système idéal
de zones de conservation comme un réseau de sites
en interconnexion plutôt que comme une « toile »,
parce que ce dernier terme sous-entend une con-
nexion linéaire. Nous avons également quelques ré-

serves concernant les zones ripariennes qui sont
proposées comme aires de conservation dans l’ap-
proche envisagée. Les zones ripariennes sont souvent
définies à partir de critères conçus pour définir les
habitats des poissons. Pourtant nous ne comprenons
pas comment les habitats ripariens fonctionnent et
quel est leur minimum vital en termes de dimensions.
CIC est préoccupé par cette question. De plus, la
question de la connectivité semble être envisagée
par espèce spécifique; le type de connexion à cons-
tituer peut varier selon le stade du cycle de vie des
organismes. Il faut également porter attention aux
questions d’échelle dans la conception de l’intercon-
nexion d’un paysage donné. Par exemple, comment
comparer les besoins en habitat d’une araignée avec
ceux du canard colvert, ce dernier pouvant s’envoler
d’un lieu et parcourir de longues distances? Il faut
selon nous aborder la question de l’interconnexion à
l’échelle du paysage.

Nous proposons que l’unité écologique de con-
servation soit basée sur la géomorphologie. Pour CIC,
l’unité idéale est le bassin versant; c’est une unité fonc-
tionnelle directement reliée à la disponibilité en eau,
aux habitats qu’elle constitue et aux organismes qui
en dépendent. Cependant, il est souvent difficile de
cerner les limites d’un bassin versant, ce qui représente
un défi à relever dans une perspective d’application
pratique. On pourrait également utiliser d’autres sys-
tèmes basés sur la géomorphologie — la géologie de
surface par exemple. Une approche de la conserva-
tion basée sur le bassin versant (ou toute autre unité
écologique naturelle) engloberait toute la mosaïque
des habitats présents dans ce bassin.

Mesurer et suivre la biodiversité demeure un défi
à relever en forêt boréale. En Alberta, le Programme
de surveillance de la biodiversité (Alberta Biodiversity
Monitoring Program) a proposé une approche, qui je
l’espère, sera rapidement mise en application pour
qu’on puisse entreprendre cette tâche sans délai.

L’échelle de gestion est un autre point à consi-
dérer. L’approche du filtre brut implique la surveillance
et la gestion d’écosystèmes entiers (habitats, commu-
nautés végétales). Par opposition à l’approche du filtre
fin (qui comprend l’inventaire d’espèces et de popu-
lations), cette approche présuppose que la diversité
spécifique et génétique est considérée par défaut.
Cependant, comme l’a indiqué John Spence dans sa
présentation de cette semaine2, si l’approche du filtre
brut est plus facile à gérer, la surveillance exige l’ap-
proche du filtre fin, spécialement dans le cas des
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2.Langor, D.W.; Spence, J.R. 2003 Les arthropodes comme
indicateurs écologiques de la durabilité des forêts canadiennes.
Page 364–365 dans la Partie A. Des forêts pour les gens. La
forêt, source de vie. Compte rendu du XIIe Congrès forestier
mondial, 21-28 sept. 2003, Québec (Québec).



espèces en péril ou préoccupantes, afin de vérifier si
les objectifs de conservation propres à l’application
du filtre brut sont atteints.

Il est difficile d’évaluer si l’on peut s’assurer de
conserver la biodiversité en appliquant les approches
de conservation proposées. La cinquième classe pro-
posée devra comprendre une mosaïque d’habitats
dans un paysage forestier. En forêt boréale, les seuils
spécifiques de conservation de la biodiversité n’ont
pas encore été déterminés. Une grande quantité d’in-
formation visant à orienter les efforts de conservation
a été produite et répétée, mais cette information n’est
pas toute fondée sur une recherche systématique, y
compris les hypothèses qui sous-tendent certains cri-
tères et indicateurs de la gestion durable des forêts3.
Nous devons commencer à construire une solide base
de connaissances et trouver comment mieux mesurer
ces indicateurs.

Qui plus est, même les aires protégées devront
faire l’objet de gestion. Désigner l’aire à protéger ne
représente que le début du processus de conservation.

Comprendre les forêts, c’est bien davantage que
connaître les arbres qui les constituent. Il faut étudier

d’autres facteurs, par exemple la pédologie et l’hydro-
logie, pour comprendre le fonctionnement d’une forêt.
Les milieux humides et l’eau ne comptent pas suffi-
samment dans la gestion durable des forêts définie
par les critères et indicateurs. Nous aimerions voir une
approche plus intégrée de la gestion du paysage,
qui englobe non seulement les terres boisées, mais
aussi les milieux humides.

La faune sauvage n’a que faire des frontières
politiques. Bien que des mesures de gestion soient
prises à l’échelle locale ou même à l’échelle d’un
bassin versant, des impacts majeurs peuvent survenir
bien au-delà. Citons par exemple certaines espèces
de sauvagine qui passent l’hiver en Californie ou dans
le Golfe du Mexique ou certains oiseaux chanteurs
qui se rendent en Amérique du Sud. Quel que soit le
système de conservation, on devra tenir compte des
facteurs qui relèvent de l’échelle du continent et de
l’hémisphère.

Nous recommandons que la stratégie de gestion
des zones de conservation soit appuyée sur une solide
base de connaissances écologiques, qu’elle prenne en
compte la gestion durable des ressources, qu’elle com-
prenne des activités de recherche continues, qu’elle
détermine des objectifs et en mesure l’atteinte par du
suivi. Le processus de gestion doit être « adaptatif »,
c’est-à-dire en accord avec la dynamique même des
paysages.
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internationale sur les C-I.



Résumé
Wiktor Adamowicz

On a présenté les grandes lignes d’une stratégie
permettant de renforcer le cadre politique et insti-
tutionnel du réseau des zones de conservation. On a
notamment abordé le resserrement des lois, la mise
en œuvre de lignes directrices, le lancement d’inven-
taires et de stratégies de surveillance et le financement
de l’exercice, ou du moins l’apport de ressources.

Le réseau des zones de conservation — l’approche
canadienne concernant les aires de conservation —
aidera l’industrie forestière à faire valoir comment elle
assume sa responsabilité sociale envers la préserva-
tion de la biodiversité. Le cadre proposé permettra
aux gestionnaires forestiers d’établir le coût de leurs
efforts en faveur de la conservation de la biodiversité,
et de justifier ce coût aux yeux de tous. Le concept
de réseau reconnaît également la contribution des
terres forestières non productives à la conservation de
la biodiversité, ce qui permet à l’industrie d’en tenir
compte dans ses programmes de préservation de la
biodiversité. En outre, cette approche procure une
voie pour harmoniser divers programmes de conser-
vation de la biodiversité au sein d’une même com-
pagnie et d’ainsi réduire les coûts. Enfin, l’approche
réseau permet de déclarer clairement les objectifs
relatifs à la biodiversité, facteur déterminant pour
gagner les marchés et les clients internationaux.

Une perspective provinciale sur
la gestion des zones de conservation
Linda Touzin

Pour cette partie des débats thématiques, les par-
ticipants doivent répondre en priorité aux questions
suivantes :

Existe-t-il une loi garantissant que les divers
aspects de la biodiversité soient considérés
au cours d’une intervention forestière?
Existe-t-il des moyens pour mettre en vigueur
ces lois et leurs règlements connexes?
Les inventaires des ressources forestières sont-
ils à jour, complets et pertinents?

Comment peut-on compiler les données pro-
vinciales à l’échelle nationale et internationale?

Ces questions concernent l’aménagement pro-
vincial des terres de conservation et je vais les abor-
der en prenant principalement comme exemple le
cas de l’Ontario.

La Loi sur la durabilité des forêts de la Couronne
repose sur deux principes primordiaux : conserver la
biodiversité et imiter les effets des perturbations natu-
relles sur le développement des paysages du territoire
forestier de la Couronne. Bien qu’aucune loi similaire
ne gouverne l’aménagement des forêts privées, de
nombreuses municipalités établissent des règlements
visant la conservation des arbres. Une certaine partie
des forêts privées devraient ainsi recevoir un amé-
nagement adéquat.

Le manuel de planification de la gestion forestière
a été préparé conformément à la Loi sur la durabilité
des forêts de la Couronne. Avec quelque 35 lignes
directrices provinciales, ce manuel constitue le cadre
d’application de la loi dans tous les aspects de l’amé-
nagement, depuis les décisions à l’échelle du paysage
ou du peuplement jusqu’à la sélection des arbres à
récolter au cours de l’exploitation. Le manuel guide
également les aménagistes dans l’établissement d’ob-
jectifs et de stratégies relatives à la diversité des éco-
systèmes, des peuplements et des pools génétiques.

Qu’il s’agisse d’argent ou d’expertise, les res-
sources actuellement consenties pour la réalisation
des engagements en matière de préservation de la
biodiversité ne sont tout simplement pas suffisantes.

Comment les gestionnaires forestiers
peuvent-ils bénéficier du réseau des
zones de conservation et le renforcer?
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Depuis plusieurs années, l’Ontario a fait des pas de
géant dans ce domaine, mais il existe encore un fossé
entre l’offre et les besoins.

En foresterie la bonne gestion repose sur l’in-
ventaire des ressources forestières. Les inventaires
existants, fondés sur l’identification des espèces arbo-
ricoles, sont bien entendu utiles à la classification des
écosystèmes forestiers. Néanmoins, il n’est pas certain
qu’ils fournissent toute l’information dont nous avons
besoin pour déterminer avec certitude l’état actuel
de nos forêts et leurs besoins pour l’avenir.

Un grand nombre des concepts qui ont inspiré
l’idée canadienne du réseau des zones de conserva-
tion traduisent la volonté du Canada d’être reconnu
pour son travail de conservation et d’aménagement
durable de la biodiversité par le perfectionnement des
pratiques d’aménagement forestier. Pour atteindre
cet objectif, nous devons être en mesure d’amasser
toute l’information possible sur les terres de conser-
vation, quels que soient leurs propriétaires et les
niveaux de gouvernement dont elles relèvent, puis
de diffuser cette information à l’échelle nationale et
internationale. La hiérarchie de la présentation de ces
rapports devra être compatible avec les contrôles
rigoureux déjà en place, comme ceux qui s’appliquent
aux terres de la Couronne provinciale, tout comme
les mécanismes moins précis qui concernent les terres
privées ou fédérales. Les critères de sélection pour
chaque classe devront être bien définis, et le système
transparent, afin qu’il soit facile de déterminer dans
quelle classe une terre bien aménagée sera inscrite.

Une perspective de l’industrie
sur l’aménagement des zones
de conservation
Mark Hubert

Comme représentant de l’industrie forestière, je
vais aborder sous un angle différent la question de
savoir pourquoi les gestionnaires forestiers devraient
connaître et comprendre ce réseau des zones de con-
servation En effet, je vais plutôt expliquer pourquoi
l’industrie trouve ce concept intéressant. L’une des
principales raisons pour laquelle l’industrie s’intéresse
à ce concept d’aires de conservation, c’est qu’elle
juge importante l’éthique même de la conservation.
Les entreprises, y compris celles du secteur forestier,
prennent en charge de plus en plus d’éléments de
responsabilité sociale dans leurs politiques et leurs
pratiques. La viabilité des ressources forestières est
maintenant devenue le mantra de l’industrie comme
celui du gouvernement. Les engagements visant la
conservation de la diversité biologique sont donc à
l’ordre du jour. Au Canada, 95 % des terres forestières
sont de propriété publique. L’industrie forestière les
exploite dans le cadre d’un permis à portée sociale

pour le gouvernement et le public. Il est donc essentiel
que l’industrie travaille de concert avec ces derniers
pour mettre en place une éthique de la conservation.
À cet effet, l’industrie s’est associée à des projets
réunissant des organisations non gouvernementales
(tels que Canards illimités et le Fonds mondial pour
la nature) et diverses instances des gouvernements,
sans compter les projets exclusifs à certaines com-
pagnies. Ce type d’activité est un bon moyen de sus-
citer l’appui du public pour l’établissement d’une
éthique de conservation dans l’industrie forestière. Le
concept de réseau des zones de conservation pourrait
faire avancer les efforts de l’industrie pour promouvoir
cette éthique.

L’industrie est également intéressée par ce réseau
des zones de conservation parce que celui-ci embrasse
plusieurs types de paysages forestiers, et pas seule-
ment les aires protégées. Les débats sur la diversité
biologique tendent à se concentrer sur la proportion
du territoire qui est déclarée protégée, principale-
ment parce que ces aires sont considérées comme le
principal outil pour la conservation. L’aménagement
forestier durable exige toutefois une analyse plus
complexe. Pour conserver la diversité biologique, l’in-
dustrie doit tenir compte du contexte de l’utilisation
durable, et doit donc protéger un grand nombre de
valeurs dans ses travaux de planification et d’aména-
gement. Or les zones spéciales d’aménagement et
les zones ripariennes ou d’habitat faunique, qui par
nature sont consacrées à la préservation de la diver-
sité biologique, ne sont pas considérées comme des
aires protégées. Le réseau proposé des zones de con-
servation reconnaît l’importance de conserver les pro-
cessus écologiques, de limiter le développement récré-
atif et commercial et la mise en valeur des ressources,
de préserver les sites critiques ou sensibles, et de pro-
téger les pools génétiques, les espèces, les habitats
et les paysages qui entourent ces aires protégées.

Le troisième point que je vais soulever revient
au besoin de présenter un produit tangible faisant va-
loir que les valeurs de la biodiversité sont bien servies
par des pratiques d’aménagement, qu’il s’agisse
des aires protégées ou du territoire qui les entoure.
Toutefois, la plupart des éléments qu’il est actuelle-
ment possible de cartographier sont ceux des aires
protégées. Nous n’avons pas encore les mécanismes
qui nous permettraient de délimiter ou de mesurer
les entités géographiques couvrant toutes les classes
de terres, ou l’ensemble du paysage canadien. Par
exemple, comment différencier les activités interdites
à moins de 100 m d’un nid d’aigle de celles qui sont
acceptables à 800 m de celui-ci, ou encore entre les
activités d’une compagnie admises dans un parc par
rapport à celles d’un autre secteur?

Un autre aspect du réseau des zones de conserva-
tion qui intéresse l’industrie, c’est que cette approche
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Débat — Question 251

crée des liens pertinents pour le processus de certifi-
cation forestière. Par exemple, certaines compagnies
s’efforcent d’identifier les forêts à haute valeur de
conservation ou les forêts exceptionnelles sur le plan
de la conservation par l’entremise du processus de
certification sous l’égide du Forest Stewardship Coun-
cil et de l’Initiative de foresterie durable. Nous aime-
rions déterminer les liens qui unissent l’approche du
réseau des zones de conservation et ces dernières
initiatives visant également la conservation.

Enfin, un réseau de zones de conservation con-
tribue à nous mettre sur le même pied que la commu-
nauté internationale. L’industrie forestière canadienne
est intégrée aux marchés internationaux dont elle doit
affronter la concurrence. Nous devons pouvoir nous
comparer aux autres nations forestières et rendre
public notre situation sur la protection et la préser-
vation de la biodiversité en utilisant une terminologie
comparable.



Résumé
Wiktor Adamowicz

Le débat sur les six catégories d’aires protégées de
l’UICN (Union mondiale pour la nature) qui a eu lieu
lors du Congrès mondial sur les parcs, à Durban
(Afrique du Sud) en 2003, a été l’occasion d’aborder
le sujet des zones de conservation sur la scène inter-
nationale. Ce débat a mis en lumière les difficultés
d’interprétation et d’application de ces catégories
dans les écosystèmes forestiers, particulièrement les
catégories V et VI.

Les réserves forestières australiennes de conser-
vation couvrent tous les types de paysages forestiers
et comprennent de nombreuses activités de conser-
vation. Bien qu’il existe encore quelques lacunes dans
le réseau de réserves forestières de l’Australie, le pro-
cessus de conservation y est considéré comme un
succès.

On peut exprimer ainsi les leçons à tirer de
l’expérience australienne dans la mise en place de
réserves de conservation : établir les objectifs; estimer
les compromis à faire; négocier; demeurer flexible;
offrir des compensations aux parties prenantes, in-
vestir dans les processus et dans le développement
d’outils; et adapter les incitatifs de conservation aux
autres mesures incitatives accessibles aux propriétaires
et gestionnaires.

Le concept de zones de conservation, présenté
par Wren Resources (Canada’s web of conservation
lands), et qui fait l’objet d’un débat dans la commu-
nauté forestière, s’apparente au modèle australien de
conservation de la biodiversité, puisqu’on propose
dans les deux cas de tenir compte des activités de
conservation hors des aires protégées. Beaucoup
d’appuis ont été exprimés — y compris par l’UICN —
pour cette approche qualifiée de « matrice d’utilisa-
tion des terres ». Cependant, tout comme celui de
l’Australie, le concept canadien fait place aux terri-
toires dotés d’aménagements industriels, lesquels
sont exclus de la classification de l’UICN.

Outre la conservation de la biodiversité, le con-
cept de matrice d’utilisation des terres peut répondre
à d’autres objectifs. C’est une approche qui exige une

transformation des institutions et des politiques, une
meilleure compréhension des processus écologiques
ainsi que le développement et l’intégration d’un point
de vue écologique dans la gestion.

Le concept canadien de réseau des zones de con-
servation pourrait ouvrir la voie à une toute nouvelle
approche pour la conservation et la gestion durable
de la biodiversité.

La classification des aires protégées
de l’UICN
Andrew Deutz

Du 8 au 17 septembre 2003, environ 2 500 per-
sonnes se sont rassemblées à Durban, en Afrique
du Sud, pour le Congrès mondial sur les parcs, un
événement similaire au Congrès forestier mondial,
mais qui porte sur les parcs et les aires protégées.
Environ 12 % des terres de la planète bénéficient ac-
tuellement d’une forme ou d’une autre de protection
officielle. Je vais vous paraître hérétique pour un con-
servationniste, mais j’affirme que l’avenir de la conser-
vation dépend du 88 % des terres qui ne sont pas
protégées. À cet égard, le concept de conservation
des paysages doit désormais faire partie des débats
sur la conservation de la biodiversité, et particulière-
ment sur les liens qui unissent les aires protégées au
paysage environnant. L’importance de reconnaître de
tels liens est d’ailleurs l’une des recommandations
qui a été adoptée au Congrès mondial sur les parcs.
Même les gestionnaires de parcs se demandent

Dans quelle mesure le réseau
des zones de conservation proposé

par le Canada s’intègre-t-il dans
le contexte international?
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comment intégrer les aires protégées dans un cadre
plus large d’utilisation du territoire. Les aires proté-
gées constituent la pierre angulaire de toute stratégie
de conservation de la biodiversité pour autant qu’il
existe des liens organiques entre ces dernières et le
paysage qui les englobe.

L’UICN (Union mondiale pour la nature) définit
une aire protégée comme étant une portion de terre,
de milieu aquatique ou de milieu marin, géographi-
quement délimitée, consacrée spécialement à la pro-
tection et au maintien de la diversité biologique, et
des ressources naturelles et culturelles associées; à
cette fin, cet espace géographique doit être légale-
ment désigné, réglementé et administré par des
moyens efficaces, juridiques ou autres. Pour être qua-
lifiée d’aire protégée, une aire doit satisfaire à tous
les critères suivants :

Objectif
L’aire doit être spécialement consacrée à la préser-
vation de la diversité des écosystèmes, des espèces
et du pool génétique.

L’aire doit être consacrée à la protection et au main-
tien des ressources naturelles et aux traits culturels
qui y sont associés.

Mise en œuvre
L’aire doit être protégée et gérée par une législation
ou par d’autres moyens efficaces.

Échelle de temps
L’aire doit être protégée à perpétuité pour les géné-
rations présentes et futures.

Étendue
L’aire doit être suffisamment étendue pour per-
mettre la préservation de la diversité spécifique
et génétique selon les objectifs d’aménagement
poursuivis. 

Responsabilité de gestion
Doit être assurée par un gestionnaire précis ayant
du personnel qualifié à sa disposition ou pouvant
y avoir accès.

Propriété de l’aire
Doit être juridiquement établie.

Documentation
Les limites de l’aire et les objectifs de gestion doivent
être adéquatement documentés.

L’UICN a défini six catégories d’aires protégées,
lesquelles peuvent servir à comparer les types d’uti-
lisation des terres qui sont admis dans ces aires pro-
tégées. Telles qu’elles ont été conçues, ces catégories
ne peuvent s’appliquer aux terres non protégées. En
outre, elles ne sont pas suffisamment générales pour
englober tout le territoire qui contribue à conserver
la biodiversité, ou qui peut être associé à la conser-
vation dans un sens plus large.

Les six catégories de l’UICN sont les suivantes :
I) Réserve naturelle intégrale/Zone de nature sauvage;
II) Parc national; III) Monument naturel/Élément naturel
marquant; IV) Aire gérée pour l’habitat et les espèces;
V) Paysage terrestre ou marin protégé; VI) Aire pro-
tégée de ressources naturelles gérées.

Ces catégories ont été conçues sur la base de
l’utilisation des terres, c’est-à-dire des objectifs d’a-
ménagement qui y sont associés. La classification a
débuté en 1974, et elle a connu de nombreuses modi-
fications. Elle est aujourd’hui utilisée par la FAO qui
s’en sert pour faire l’évaluation des ressources dans
les aires protégées reconnues par les Nations Unies
et pour mener à bien certains processus relatifs aux
critères et indicateurs. La classification de l’UICN s’im-
pose comme norme internationale pour désigner les
aires protégées. Elle permet ainsi de comparer les
aires entre les pays et de produire des synthèses à
l’échelle internationale. Le système de classification
comporte bien entendu des lacunes, comme tout sys-
tème d’auto-déclaration. Certains pays d’Europe cen-
trale prétendent que toutes les forêts nationales sont
protégées parce qu’aucune activité industrielle n’y
est permise. D’autres pays vont jusqu’à affirmer que
la bande médiane d’une autoroute constitue une aire
protégée pour la même raison. Je vous dirais qu’une
bande séparant deux voies d’autoroute n’est proba-
blement pas un refuge très efficace pour la faune et
la flore. Mon concept « orwellien » favori d’une aire
protégée vient d’un pays tropical dont les forêts
jouent un important rôle macro-économique et qui
préconise que les territoires forestiers soient désignés
comme aires protégées pour sauvegarder le travail
des bûcherons.

Quelques questions importantes concernant les
catégories de l’UICN ont été débattues au Congrès
mondial sur les parcs. Les six catégories ont été con-
çues de manière à représenter une certaine gradation
dans l’intensité des interventions humaines permises
dans les aires protégées, depuis un minimum d’inter-
vention permise dans les réserves naturelles intégrales
et les réserves fauniques jusqu’à l’aménagement des
ressources à l’autre extrémité du spectre. La dernière
classification a été mise au point au début de la
décennie 1990. Elle avait été conçue en grande partie
à partir du modèle des réserves d’extraction, comme
celle de Chico Mendes dans l’État d’Acre de l’Ouest
du Brésil. Dans les réserves d’extraction, certaines
parties du paysage forestier sont réservées à l’exploi-
tation durable, comme celle du caoutchouc. Il ne
s’agit pas d’aires industrielles, même si des activités
à caractère commercial y sont pratiquées.

Le Congrès mondial sur les parcs a connu un
débat passablement animé sur l’éventualité de sup-
primer les catégories V et VI de la classification parce
que certaines activités commerciales y sont permises.
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Les congressistes ont décidé de conserver ces caté-
gories, réaffirmant la nécessité de représenter, dans
le réseau des aires protégées, une gradation de l’in-
tensité des interventions humaines. Ils ont toutefois
reconnu que l’UICN devait mieux expliquer ce rai-
sonnement. En particulier, nous devons examiner
davantage l’application de ce système aux écosys-
tèmes forestiers. L’UICN et sa Commission mondiale
sur les aires protégées espèrent donner des directives
à ce sujet d’ici un an.

Un autre grand débat du Congrès a porté sur les
aires de conservation et les parcs de propriété privée.
Traditionnellement, les parcs et les aires protégées
sont gérés par le gouvernement. Nous constatons
que ce n’est désormais plus toujours le cas, bien que
ce soit encore essentiellement vrai au Canada. Aux
États-Unis cependant, certaines ONG détiennent de
grandes propriétés foncières ou des servitudes de
conservation. En Afrique du Sud, des propriétaires
fonciers exploitent des aires protégées et des réserves
de chasse à des fins commerciales. L’écotourisme qui
met l’accent sur les gros mammifères constitue une
entreprise lucrative pour laquelle de grandes éten-
dues sont réservées et gérées à des fins de conserva-
tion. Nous commençons donc à saisir une nouvelle
réalité, celle d’une aire protégée qui a le statut de
propriété privée.

Pour terminer, j’aimerais vous faire part de quel-
ques points techniques qui concernent ce qui a été
présenté dans le document de référence et sur la
vision du réseau des zones de conservation qu’on y
propose. Je dois avouer avoir été impressionné par la
notion de réseau ou de matrice d’unités de territoire
affectées à des usages différents. Cependant, la no-
tion d’aire protégée, telle que l’UICN la définit, n’est
pas incluse dans le document. Or cette définition est
le premier filtre du processus de classification dans
l’une ou l’autre des six catégories d’aires protégées.
Notons aussi que la Commission mondiale sur les
aires protégées exclut du classement les paysages
aménagés industriellement. Cela revêt une impor-
tance particulière si l’on veut mettre en relation le
réseau des zones de conservation du Canada et la
classification de l’UICN. La plupart de vos zones de
conservation pourraient faire partie des quatre pre-
mières catégories de l’UICN, et certaines, qui font
partie des paysages de conservation et qui ne sont
pas aménagées de façon industrielle, pourraient satis-
faire aux critères des catégories cinq et six. Cependant,
les zones ripariennes des terres forestières exploitées
pour le bois ne seraient pas considérées comme des
aires protégées en raison de leur aspect industriel.
Nous reconnaissons que ces zones constituent un
important élément du mode d’aménagement fores-
tier durable et qu’elles peuvent être importantes
pour la conservation de la biodiversité et comme

corridor, mais nous ne pourrions les qualifier d’aires
protégées.

Les catégories de l’UICN sont limitées à des
territoires ponctuels; la notion de grand territoire à
conserver, comme les paysages, n’est pas intégrée
au système de classification. Nous avons quelquefois
examiné comment on pouvait classer des paysages
pour la conservation, notamment sur le plan de la
biodiversité, mais nous avons buté sur des difficultés
quand nous avons abordé divers contextes nationaux.
Un système de conservation efficace pour le pays qui
l’a mis en place ne fonctionne plus quand il s’agit
de l’appliquer à l’échelle internationale. Il est difficile
d’établir des comparaisons; la terminologie pose
problème. Mais nous avons trouvé un système qui
semblait bien fonctionner, et c’est l’exemple austra-
lien (voir la section de Rodney Keenan), en partie
parce qu’il distingue les aires protégées des autres
territoires qui contribuent à la conservation de la
biodiversité.

En conclusion, j’aimerais vous communiquer cer-
tains messages clés. Premièrement, l’UICN considère
que les aires protégées constituent la pierre angulaire
de toute stratégie de conservation de la biodiversité.
Actuellement, 12 % des territoires émergés ont ainsi
été désignés. Même en doublant ce chiffre, on ne réus-
sirait pas à assurer la conservation de la biodiversité
ou à prévenir l’extinction accélérée d’espèces. C’est
pourquoi les décisions clés qui seront prises en ma-
tière de conservation de la biodiversité devront tenir
compte des territoires extérieurs aux aires expres-
sément protégées. Pour cette raison, la notion de
conservation de paysages nous semble parfaitement
sensée à l’UICN. Nous sommes particulièrement inté-
ressés par ce concept de matrice d’utilisation des terres
qui comprend les aires protégées proprement dites,
les corridors fauniques, les terres agricoles, les terres
forestières industrielles et non industrielles, ainsi que
toute une gamme d’activités.

Deuxièmement, nous pensons qu’une matrice
d’utilisation durable des terres pourra favoriser une
variété de valeurs, y compris la conservation de la bio-
diversité in situ et la protection des corridors fauniques
qui permettront les échanges génétiques entre les
populations. Ce système de conservation doit être
suffisamment robuste pour faire face aux change-
ments climatiques, et permettre aux écosystèmes de
s’adapter naturellement à cette transformation.

Finalement, je vous conseille d’éviter les jeux de
nombres, c’est-à-dire essayer de trouver le pourcen-
tage magique du territoire — 10, 20, 30 ou 50 % —
nécessaire pour conserver la biodiversité. Nous sem-
blons beaucoup nous prêter à cet exercice dans les
rencontres internationales. Le plus gros défi est de
savoir prendre des décisions en se fondant sur le con-
texte fourni par un paysage donné, autant à grande
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qu’à petite échelle. C’est donc dire que nous devons
nous doter d’une approche de conservation plus
sophistiquée, afin de comprendre les mécanismes
sous-jacents de la conservation, plus particulièrement
à l’échelle du paysage.

Les réserves forestières
de conservation en Australie
Rodney Keenan

Il est intéressant d’établir des comparaisons entre
l’Australie et le Canada en raison de leur structure
fédérale similaire. En Australie, la gestion des réserves
forestières est en grande partie contrôlée par des
agences relevant de l’État ou du territoire. L’Australie
est l’un des pays mégadiversifiés1. Il y a beaucoup
de zones caractérisées par la présence d’espèces
endémiques, particulièrement dans les forêts tropi-
cales humides du Queensland Nord et dans les forêts
subtropicales et tempérées du Sud du pays. Je vais
vous décrire l’approche adoptée en Australie depuis
10 à 15 ans pour établir les réserves de conservation.
Je pense que ce modèle se révèlera utile dans l’éla-
boration d’une approche canadienne en matière de
conservation et de gestion durable de la biodiversité.

Je suis d’accord avec bien des conférenciers sur
le fait que l’établissement de réserves de conserva-
tion ne garantit pas qu’il n’y aura pas de disparition
d’espèces. Dans le passé, l’Australie a été témoin
d’importantes extinctions d’espèces résultant de la
conversion de forêts et de zones boisées en terres
agricoles et pâturages intensifs. Cependant, les ex-
tinctions les plus récentes d’espèces forestières aus-
traliennes ne résultent pas de la perte d’habitats : par
exemple, les grenouilles vivant dans des aires proté-
gées situées dans les forêts tropicales humides du
Queensland Nord semblent succomber à une maladie
fongique provenant d’un champignon introduit, alors
qu’ailleurs au pays les marsupiaux ont subi de lourdes
pertes attribuables à la prédation de renards sauvages,
également introduits. Dans nos efforts de conserva-
tion des espèces, nous devons considérer toute la
gamme de menaces qui pèsent sur elles. Au cours
de l’atelier, plusieurs ont mentionné le réchauffement
climatique. Les récents incendies de forêt en Australie
et au Canada sont une autre sérieuse menace pour
la biodiversité, et il faut en tenir compte en adoptant
une gestion holistique des forêts.

En Australie comme au Canada, les préoccu-
pations en matière de conservation et d’utilisation
durable de la biodiversité — et de l’environnement
en général — ont fait l’objet d’importants débats

politiques depuis 20 ans. Elles ont même été au pre-
mier plan lors de certaines élections fédérales. Les
organismes relevant des États se sont par conséquent
efforcés, dans les années 1980, de mettre en place
des réserves de conservation représentant plus systé-
matiquement les différents écosystèmes et les types
de végétation présents en Australie, et d’identifier
les écosystèmes rares, vulnérables ou menacés. Les
objectifs de conservation ont été explicitement re-
connus dans la Déclaration sur la politique forestière
nationale, accord conclu en 1992 entre le gouver-
nement fédéral et les États. Cette déclaration était
largement inspirée de la situation nationale, mais
elle a puissamment contribué à la préparation de
l’Australie pour la Conférence des Nations Unies sur
l’Environnement et le Développement qui s’est te-
nue à Rio de Janeiro en juin 1992 et pour sa réponse
aux deux accords subséquents, la Convention sur la
diversité biologique et les principes forestiers de la
CNUED (Déclaration de principes, non juridiquement
contraignante mais faisant autorité, pour un consen-
sus mondial sur la gestion, la conservation et l’exploi-
tation écologiquement viable de tous les types de
forêts). Nous avons ensuite commencé à appliquer
la Déclaration sur la politique forestière nationale,
qui a donné lieu à une série d’ententes forestières
régionales.

Les forêts ou les territoires de production fores-
tière d’importance en Australie sont dans le Sud-Est,
le Sud-Ouest, le long de la côte est et dans l’île de
Tasmanie. Dans les années 1990, l’un des outils que le
gouvernement fédéral s’était donnés pour contrôler
l’utilisation des terres dans ces régions était le permis
d’exportation des produits forestiers. Ce permis devait
être renouvelé annuellement, et il a suscité une vive
controverse au sein du gouvernement et dans la com-
munauté concernant la pertinence d’autoriser ou non
la récolte forestière dans tel ou tel territoire. Les indus-
tries et les communautés forestières ont organisé une
manifestation monstre devant le parlement à Canberra.
Le premier ministre a alors entrepris de négocier une
série d’accords forestiers régionaux de longue durée
dans lesquels on s’engageait à réaliser une étude ex-
haustive des valeurs socio-économiques et environne-
mentales des régions concernées. Le gouvernement
établit maintenant des objectifs de conservation dans
le cadre de la Déclaration sur la politique forestière
nationale, dont celui d’inclure dans les réserves de
conservation au moins 15 % de chaque type forestier
compris dans les terres distribuées avant 1750. En
outre, des objectifs ont été fixés pour la conservation
de forêts anciennes, et d’autres, plus exigeants, pour
les écosystèmes considérés comme rares ou menacés.

Les études régionales devaient établir, à très
petite échelle, la nature des différents écosystèmes
et types de végétation. Réalisées dans l’ensemble
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1.Entre 60 % et 70 % de la biodiversité totale de la planète
se trouve dans 12 pays; on dit de ceux-ci qu’ils sont méga-
diversifiés.
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du pays, ces études ont nécessité d’importants inves-
tissements dans la cartographie des variables floris-
tiques, topographiques, géologiques et climatiques,
nécessitant même le développement d’une nouvelle
classification des écosystèmes. Une fois les écosys-
tèmes identifiés et dotés d’une valeur de productivité,
une analyse systématique a été réalisée pour déter-
miner les compromis à faire pour atteindre les objectifs
de conservation. Dans la plupart des cas, les objectifs
ainsi calculés étaient réalistes, mais pour certaines
régions, il a semblé que l’impact économique et social
de leur réalisation aurait été trop important, et ils
ont par conséquent été révisés à la baisse. Ainsi, la
flexibilité du système de conservation a permis aux
gouvernements concernés de prendre des décisions
équitables. Il en est résulté un mélange de réserves
officielles et officieuses, toutes protégées par une
législation et conformes aux critères de l’UICN con-
cernant le statut d’aire protégée.

Pour vous mettre en contexte, je vais vous donner
un aperçu des types forestiers de l’Australie. Environ
les deux tiers de notre territoire forestier sont consti-
tués de savane boisée (20 à 50 % de couvert), laquelle
n’est généralement pas une source de bois d’œuvre,
mais qui constitue néanmoins, sur d’autres aspects,
une importante ressource économique. Notre indus-
trie forestière repose sur l’utilisation d’environ 40 mil-
lions d’hectares de forêts claires (50 à 80 % de couvert)
qui s’étendent à travers le pays. En outre, il y a envi-
ron 4 millions d’hectares de forêts denses (plus de
80 % de couvert), principalement tempérées, subtro-
picales et tropicales humides, et 1,5 million d’hectares
de plantations, lesquelles fournissent actuellement
environ 60 % de la production de bois d’œuvre. Les
modes de tenure des forêts naturelles en Australie
sont les suivants : réserves de conservation naturelles,
13 %, forêts polyvalentes (forêts d’État), 7 %, forêts
sous bail, 46 %, forêts privées, 24 %, autres terres
publiques, 8 %, et tenure inconnue, 1 %. Atteindre
des objectifs de conservation sur les terres privées
est un enjeu important pour l’Australie. Les études
régionales n’ont été réalisées que pour les terres pu-
bliques, donc sur une proportion relativement faible
de notre domaine forestier.

Depuis 1998, plus de deux millions d’hectares
qui servaient à la production de bois ont été convertis
en territoire de conservation en raison des ententes
forestières régionales. Il y a maintenant 6,6 millions
d’hectares de réserves forestières dans les régions
qui ont fait l’objet d’études, et le territoire destiné
à la production de bois a été réduit d’environ 6,8
millions d’hectares. Il s’ensuit que 15 % du territoire
entre maintenant dans l’une ou l’autre des classes
d’aires protégées de l’UICN. Comme il a été men-
tionné dans la présentation précédente, un certain

débat a été soulevé sur l’étendue des activités com-
merciales qu’il faudrait permettre dans les réserves de
la catégorie VI, et par conséquent sur l’étendue des
forêts qui pourraient en faire partie. Sur les 17 types
forestiers d’envergure nationale, 14 répondent aux
critères de l’UICN, c’est-à-dire qu’au moins 10 %
de leurs superficies actuelles sont inscrites dans les
réserves. Le stade de développement de 14 millions
d’hectares de forêts du territoire couvert par les en-
tentes forestières régionales est maintenant connu, et
70 % de leurs forêts anciennes font partie de réserves.

En général, le processus australien d’établisse-
ment des réserves de conservation a donné des résul-
tats favorables. Cependant, comme il a été mentionné
par d’autres conférenciers, il faut également surveiller
le territoire qui entoure les aires protégées et mesurer
le nombre d’espèces disparues dans l’ensemble du
paysage. Nous devons également tenir compte de
la dynamique future du domaine forestier. Certaines
forêts actuellement anciennes ne le seront plus dans
100 ans. Les forêts anciennes d’eucalyptus peuvent
laisser place à d’autres types de végétation. Dans
certaines régions où le régime des feux a changé, l’eu-
calyptus cède la place à la forêt humide. L’incendie,
ainsi que les autres perturbations, doivent être pris
en compte dans la gestion du futur domaine forestier
et dans la conservation des forêts anciennes.

Le réseau de réserves australien comporte encore
quelques lacunes. D’abord, 110 millions d’hectares
de régions boisées n’ont pas encore été étudiées
complètement. Il faudra peut-être y créer d’autres ré-
serves pour atteindre les objectifs de conservation, ce
qui représente un défi car une bonne partie de ces
boisés sont de propriété privée. Ensuite, l’établisse-
ment des réserves forestières de conservation a néces-
sité d’importants déboursés. Les industries associées
aux ressources forestières ont été indemnisées pour
les pertes qu’elles ont subies et pour l’annulation des
contrats d’exploitation qu’elles avaient passés avec
les organismes représentant les États. Le gouverne-
ment fédéral a beaucoup investi dans le développe-
ment industriel et les produits à valeur ajoutée, et
dans les mesures d’adaptation qu’ont dû prendre les
industries et les communautés. Finalement, la question
de la gestion des terres privées pose problème, mais
nous y remédions progressivement : par exemple,
des sommes sont versées aux propriétaires de boisés
privés pour la réalisation d’objectifs de conservation.

Je termine en disant que le modèle conceptuel
canadien des zones de conservation est similaire à
celui de l’Australie et que l’approche holistique qui
consiste à tenir compte des activités de conservation
réalisées en dehors des aires protégées correspond
bien à l’expérience australienne.



Résumé
Wiktor Adamowicz

On présente un mécanisme de partage de l’informa-
tion, le système national d’information forestière (SNIF).
Une des fonctions de ce système est d’acquérir, d’in-
tégrer, d’analyser, de modéliser et de disséminer de
l’information géoréférencée, une fonctionnalité qui
pourrait servir à enrichir le concept de réseau des
zones de conservation. Le présentateur utilise le cas
d’une aire protégée pour illustrer comment cette amé-
lioration pourrait être réalisée.

Le manque d’objectifs clairs et mesurables en
matière de biodiversité est considéré comme l’une
des grandes lacunes de l’approche proposée concer-
nant les zones de conservation. Le présentateur sou-
tient qu’il est essentiel de protéger certaines zones
par législation pour conserver la biodiversité parce
que les pratiques d’aménagement forestier visant cet
objectif sont mal comprises. Bien que représentatives,
les aires protégées ne constituent que des fragments
de l’ensemble des paysages forestiers. Le territoire
qui sépare les aires protégées constitue un important
habitat pour la biodiversité et il doit également faire
l’objet d’objectifs clairs concernant la préservation
de la diversité biologique. Le cadre de référence du
réseau des zones de conservation revêt une impor-
tance critique. La Classification canadienne des éco-
systèmes forestiers a été proposée pour jouer ce rôle
dans l’établissement des objectifs pour ce réseau.
Nous devons examiner le rôle que jouent les vastes
terres forestières canadiennes ne produisant pas de
bois d’œuvre dans la préservation de la biodiversité,
car ce ne sont pas tous les types d’écosystèmes fores-
tiers qui sont représentés à cet égard.

Le SNIF : un mécanisme de partage
de l’information
Robin Quenet

Le Service canadien des forêts de Ressources
naturelles Canada (RNCan) travaille à la mise sur pied
d’un système national d’information forestière (SNIF)

pour le compte du conseil canadien des ministres
des forêts (CCMF) afin de faire connaître l’état des
forêts canadiennes et de leur aménagement durable.
Le cadre de travail du SNIF est conçu pour fournir :

un accès facile à une information actualisée,
uniforme et fiable concernant les ressources
forestières;
une intégration transparente des données pro-
venant des diverses entités juridiques; et
une diffusion uniforme des données.

Le partage de la technologie et l’élimination du
dédoublement des rapports réduiront les coûts et
entraîneront une meilleure efficacité dans les commu-
nications sur les forêts canadiennes. Le SNIF apportera
un progrès significatif dans la capacité des partici-
pants à :

présenter une image précise des pratiques
forestières canadiennes;
faire des déclarations nationales et interna-
tionales sur les pratiques d’aménagement
forestier durable;
fournir un contexte stratégique aux organismes
provinciaux, territoriaux et fédéraux leur per-
mettant de relever facilement et avec assu-
rance les défis régionaux, nationaux et inter-
nationaux concernant les pratiques forestières
canadiennes;
appuyer les engagements provinciaux, terri-
toriaux et fédéraux concernant la participation
active des citoyens dans l’établissement des

Quelles sont les possibilités de combler
les lacunes du concept de réseau des

zones de conservation et d’en étendre
l’acceptation au-delà du secteur forestier?
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politiques forestières, en leur fournissant toute
l’information nécessaire pour la tenue d’un
débat éclairé; et
permettre aux organismes de mieux traiter les
questions à portée transfrontalière, juridiques
ou autres.

Ce cadre de diffusion de l’état des forêts exige
l’accès à une information qui est détenue par les pro-
vinces partenaires et par d’autres organismes. Le défi
initial du partage de l’information se présentait donc
dans les termes suivants :

les partenaires sont des organismes auto-
nomes dont les pratique commerciales ont été
mises en place pour répondre à leurs propres
besoins; et
l’information pouvant être partagée est dis-
parate et répartie dans l’ensemble du Canada.

Pour mettre en relation les systèmes indépen-
dants des provinces et en faire un outil interactif, nous
devions mettre en réseau toute une gamme de ser-
veurs de contenu, les hôtes qui détiennent l’informa-
tion, en utilisant un système commun d’information
et de services. Nous avons adopté un outil accepté

internationalement en cette matière, soit Web Map
Technologies (WMT) du groupe Open GIS Consortium
(OGC)1. Cette technique neutre (indépendante des
entreprises commerciales) favorise l’interopérabilité
des systèmes associés au réseau. Grâce à l’interopéra-
bilité et à l’indépendance à l’égard des matériels et lo-
giciels commerciaux, l’information peut être partagée
quels que soient le matériel de stockage et le système
d’exploitation utilisés par les organismes participants.

L’objectif du SNIF est donc d’acquérir et de dis-
séminer de l’information de sources autonomes afin
d’appuyer les déclarations publiques sur l’aménage-
ment forestier durable. Fondamentalement, le système
doit pouvoir intégrer sans faille toute l’information
spatiale et non spatiale, afin de la rendre publique
après analyse et modélisation. Cette information doit
faire autorité, et le système doit être transparent et
sécuritaire.

On peut voir à la figure 1 comment Internet pour-
rait être utilisé pour visualiser le réseau des zones de
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1.Pour obtenir de l’information supplémentaire sur cet
organisme, consulter le site http://www.opengis.org/.

Accès public Accès sécurisé*

Portail SNIF CCMF
Services

Provinces/territoires

Information/données
AFD détaillées

Sous-ensemble
public

Fédéral

Information/données
AFD détaillées

Sous-ensemble
public

Premières nations

Information/données
AFD détaillées

Sous-ensemble
public

Industrie

Information/données
AFD détaillées

Sous-ensemble
public

ONG et autres

Information/données
AFD détaillées

Sous-ensemble
public

Données
faisant autorité

Connectivité distribuée transparente

Tierces parties

Organismes de certification
Organismes de protection et de 
  conservation de l’environnement
Associations des 
  Premières nations
Associations industrielles

Engagements de diffusion
nationaux/internationaux

AFD
C-I
Changements climatiques/Kyoto
Biodiversité
État des forêts

Serveurs de données Serveurs de données Serveurs de données Serveurs de données Serveurs de données

* Contrôle d’accès des usagers (authentification et autorisation)

Figure 1. Pleinement mis en œuvre, le Système national d’information forestière assurerait, depuis 
diverses sources, la distribution dans l’ensemble du pays d’information et d’ensembles de 
données crédibles. (AFD = Aménagement forestier durable; C-I = critères et indicateurs)



conservation si chacune de celles-ci était spatiale-
ment délimitée et géo-référencée. Les cinq encadrés
au bas de la figure illustrent les jeux de données four-
nis par les serveurs du système distribué. Comme
première étape, nous cherchons à mettre en com-
munication les serveurs des provinces et territoires
et ceux du gouvernement fédéral. Par la suite, nous
y adjoindrons d’autres entités comme les Premières
nations, l’industrie et les organisations non gouverne-
mentales. Parce qu’il n’y a pas d’entrepôt centralisé
pour cette information, il revient aux gardiens de
chaque dépôt de données participant à ce réseau
mixte de s’assurer que leurs données sont complètes,
à jour et dignes de confiance. Il est possible d’accéder
au système par un accès public ou sécurisé. L’accès
sécurisé se fait par un contrôle distribué qui enregistre
et confirme l’identité des requérants. La vérification
de l’identité est assurée par l’entité juridique appro-
priée. Par exemple, si j’ouvre une session, c’est RNCan
qui va vérifier mon identité. Si c’est un résidant de
la Colombie-Britannique, c’est cette province qui va
s’en charger. Cette caractéristique permet de fournir
deux jeux de données : le premier concerne la diffu-
sion à l’échelle internationale des progrès du pays
dans la réalisation de ses engagements qui visent
notamment l’aménagement forestier durable, les cri-
tères et indicateurs, les changements climatiques, le
protocole de Kyoto et la biodiversité. Le second jeu
de données serait destiné à des organismes comme
les ONG.

Je vais maintenant décrire brièvement l’interface
du SNIF. Il existe de nombreuses banques de données
où l’usager peut aller puiser. Chacune réside sur un
serveur distribué accessible, à titre de membre du
SNIF, pour la visualisation et le téléchargement des
données. Le système fait une recherche dans l’en-
semble des serveurs distribués et réalise une synthèse
de cette information. Il retient notamment les données
spatiales et non spatiales qui y sont associées, réunies
en un bâti accessible et visualisable. L’un des éléments
intéressants de ce système, c’est que toute cette
information peut être consultée à partir d’un micro-
ordinateur ou d’un laptop au moyen d’un simple navi-
gateur comme ceux de Microsoft ou de Netscape.
Tous les services fournis par le SNIF — la visualisa-
tion des données, les capacités d’analyse et ainsi
de suite — résident sur les serveurs respectifs des
partenaires du réseau.

Pour ce qui est de la connectivité au Canada,
nous comptons sur le nœud réseautique du projet,
protégé par un mur coupe-feu, et situé au Centre de
foresterie du Pacifique à Victoria. Tous les autres cen-
tres de foresterie du Service canadien des forêts, ceux
de l’Atlantique, des Laurentides, des Grands Lacs et
du Nord, possèdent également un nœud dans ce ré-
seau. Quant aux provinces et territoires, la Colombie-

Britannique, l’Alberta, l’Ontario, le Nouveau-Brunswick,
la Nouvelle-Écosse, l’Île-du- Prince-Édouard et Terre-
Neuve-et-Labrador disposent de connexions. La
Saskatchewan et le Manitoba sont sur le point d’en
installer une. Le Québec, le Yukon et les Territoires
du Nord-Ouest sont dans la phase de planification. Le
Nunavut n’a pas encore de service en ligne. Le SNIF
est également intégré au Réseau canadien de connais-
sances géoscientifiques, qui fournit des données sur
les sciences de la Terre, et au Système canadien d’in-
formation pour l’environnement (SCIE) d’Environne-
ment Canada. Les démarches ont déjà été entreprises
pour réaliser la liaison avec le Système d’information
sur les terres et les eaux d’Agriculture et Agroalimen-
taire Canada et avec le Système d’information bio-
géographique sur les océans de Pêches et Océans
Canada.

En résumé, nous avons mis en place une infra-
structure distribuée qui permet de visualiser, d’ana-
lyser et de disséminer, dans l’ensemble du Canada,
toute l’information disponible au pays concernant les
forêts, le couvert forestier, les tenures et ainsi de suite.

L’importance d’établir des objectifs
clairs sur la conservation de
la biodiversité
Judy Loo

Il est difficile de dire comment on pourrait combler
les lacunes du concept proposé de réseau des zones
de conservation sans d’abord connaître les objectifs
de cette approche. Si l’objectif est la certification2,
cette approche pourrait être suffisante, selon la norme
de certification qui aura été choisie. Toutefois, aucune
tentative sérieuse n’a été faite pour déterminer ou
surveiller les progrès accomplis dans la réalisation
d’objectifs mesurables en matière de biodiversité.
Par conséquent, il est difficile de vérifier la validité de
l’approche proposée pour la conservation et la sta-
bilisation de la biodiversité indigène à l’échelle de
l’écosystème, des espèces ou des pools génétiques.

Les aires hautement protégées, c’est-à-dire celles
qui bénéficient d’une protection juridique à long
terme à des fins de biodiversité, demeurent des élé-
ments essentiels du processus de conservation parce
que

les pratiques d’aménagement forestier permet-
tant d’atteindre des objectifs de biodiversité en
sont toujours à leurs premiers balbutiements;
de nouvelles données sur la valeur relative de
divers types d’aménagement nous parviennent
continuellement; et
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2.La certification forestière est un processus par lequel des orga-
nismes indépendants garantissent qu’un produit émane d’une
forêt aménagée durablement.
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les gestionnaires ne connaissent pas l’efficacité
de nombreuses pratiques forestières sur le
plan de la protection de la biodiversité. Dans
les forêts anciennes par exemple, l’exploitation
forestière est-elle compatible avec la protec-
tion de tous les aspects de la biodiversité?

Jusqu’à ce que l’impact des pratiques forestières
soit bien compris, il est essentiel de conserver cer-
taines zones comme réserves biologiques et d’y faire
une protection stricte de la biodiversité, car elles
serviront de repères.

Bien souvent, les aires protégées ne font toutefois
que fragmenter les entités géographiques qu’elles
sont censées conserver. Les lacunes resteront impor-
tantes même avec un engagement sérieux en faveur
de cette protection. Il ne s’agit pas de dire que tout le
paysage forestier doive recevoir une protection. Mais
il faut souligner l’importance de formuler des objectifs
concernant la biodiversité des terres qui séparent les
aires protégées, d’autant plus que celles-ci perdront
graduellement des espèces si elles demeurent des
îlots, c’est-à-dire des habitats isolés de biotopes
similaires.

Les aires spéciales d’aménagement (par exemple
les zones ripariennes, les ravages de cervidés et d’au-
tres secteurs où des pratiques forestières « douces »
sont exigées en vertu de politiques provinciales) ont
été établies pour une variété de raison, mais elles sont
tout aussi importantes que les aires protégées sur
le plan de la conservation de la biodiversité. Il est
possible de conserver la diversité génétique des es-
pèces forestières commerciales tout en faisant de
l’aménagement forestier en permettant la régénéra-
tion naturelle au moins sur une partie du territoire
exploité. Si les pratiques forestières sont appropriées
pour les espèces qui habitent naturellement un site
donné, les aires d’aménagement spéciales doivent
alors être expressément conçues pour protéger les
espèces mal adaptées au type de perturbation créée
par les régimes d’exploitation utilisés couramment.
Avant de décider d’inclure les aires d’aménagement
spéciales (et celles qui sont exclues des zones de
coupe pour toutes sortes de raisons) dans le réseau

des zones de conservation, il faudra concevoir un
cadre global de conservation comportant des objec-
tifs précis à l’égard de la biodiversité.

Chaque élément du réseau doit comporter ses
propres caractéristiques et objectifs dans le cadre
général de conservation. Par exemple, une zone ripa-
rienne, dont une certaine partie est mise en exploi-
tation, constitue un ruban d’habitats forestiers, de
ruisseaux et de lacs. La flore et la faune typiques des
zones ripariennes sont souvent très riches, fournissant
d’excellentes possibilités de conservation. Cependant
de nombreux types d’écosystèmes forestiers ne sont
pas représentés dans ces zones riveraines.

Les terres considérées comme non productives,
c’est-à-dire celles qui présentent un faible potentiel
économique sur le plan de la foresterie ou qui seraient
difficiles à exploiter, sont généralement pauvres sur
le plan des éléments nutritifs et elles possèdent par
conséquent une flore caractéristique. Bien que ces
terres couvrent de vastes superficies, l’ensemble des
écosystèmes forestiers du Canada n’y sont pas néces-
sairement représentés. Un réseau efficace de zones
de conservation devrait tenir compte de ces écosys-
tèmes et des espèces qui seraient oubliées dans un
système d’aires protégées.

En dernier lieu, je voudrais réitérer l’importance
d’établir des objectifs en matière de biodiversité. Une
façon d’y arriver serait d’utiliser, comme cadre de ré-
férence, la classification canadienne des écosystèmes
forestiers (CCEF). Cette classification nationale fait
actuellement l’objet de travaux par des scientifiques
du Service canadien des forêts avec la collaboration
de représentants de chaque province et territoire.
Comme point de départ, le réseau de zones de con-
servation pourrait choisir de conserver des exemples
représentatifs de tous les écosystèmes forestiers re-
connus par cette classification. Une fois achevée et
prête à l’emploi, la CCEF permettra aux exploitants
forestiers et aux chercheurs en conservation d’entre-
prendre des études visant à identifier les lacunes et à
déterminer si l’ensemble des écosystèmes forestiers
canadiens sont pris en compte par le réseau des
zones de conservation.
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Rétroaction

Les participants de cette activité parallèle et ceux qui
n’ont pu assister à la réunion ont eu l’occasion d’ex-
primer leur opinion sur les quatre questions soumises
au débat — les premiers au cours de la période de
questions et réponses après la présentation, les der-
niers par l’entremise de communications écrites. Voici
le résumé de ces réactions.

Débat — Question 1
Est-ce que le réseau proposé
des zones de conservation constitue
la base nécessaire pour maintenir
la biodiversité à l’échelle du paysage?

Points forts

- L’approche constitue un bon point de départ pour
l’aménagement de la conservation. On y reconnaît
que pour être efficaces, les stratégies de conserva-
tion doivent être mises en œuvre dans le contexte
d’un paysage dynamique. Elle peut constituer la
fondation d’un outil d’aménagement convivial.

- Cette approche convient aux nations dotées d’un
domaine forestier étendu.

- Elle permet aux gestionnaires forestiers de mieux
comprendre la valeur écologique et économique
des aires de conservation que leur domaine com-
prend, suscitant ainsi un meilleur aménagement de
ces territoires tout en augmentant la sensibilité à la
préservation de l’environnement en général.

Défis

- Les données permettant de soutenir cette approche
sont rares ou inexistantes. Il est essentiel de s’appuyer
sur des inventaires forestiers et sur des études de
croissance et de rendement.

- L’approche ne tient pas compte des changements
climatiques et s’accommode mal des phénomènes
de grande ampleur comme les infestations pério-
diques d’insectes.

- Le mise en œuvre de cette approche sur les terres
privées et non forestières (par exemple les terres
agricoles) est complexe, car elle exige la collabo-
ration de nombreux intervenants et d’instances
administratives. Il n’est pas facile d’intégrer dans
cette approche les processus d’aménagement du
territoire à l’échelle provinciale et opérationnelle.

- La conservation dépasse les jeux de chiffres. Ce
qu’on nous propose doit également tenir compte

des valeurs spirituelles, esthétiques, intellectuelles,
culturelles et éthiques.

- Il faudrait d’énormes moyens pour circonscrire les
paysages de conservation et préciser leur taille et
leur distribution.

- Il est crucial que cette approche soit bien définie
sur le plan des objectifs, des cibles et des besoins,
et qu’elle comprenne un élément efficace de sur-
veillance pouvant établir si la biodiversité est bel
et bien préservée.

- Les zones ripariennes souffrent d’une absence de dé-
finition et de normes d’aménagement au sein des en-
tités administratives et ne sont par conséquent pas
comparables d’une entité à l’autre. En matière de ges-
tion de la conservation, il n’est pas justifié de s’appuyer
sur des corridors linéaires de végétation ancienne
sauf dans le cas d’espèces typiques de cet habitat.

- Il nous faut réaliser un plan global de la préservation
de la biodiversité, au-delà de l’assemblage de règle-
ments spéciaux.

Débat — Question 2
Comment les gestionnaires forestiers
peuvent-ils bénéficier du réseau des
zones de conservation et le renforcer?

Points forts

- Cette approche reconnaît l’effet salutaire des ini-
tiatives d’un grand nombre d’intervenants. En outre,
on y reconnaît le travail de conservation réalisé à
l’extérieur des aires protégées et on y tient les inter-
venants responsables devant le public de la conser-
vation des écosystèmes qui ne font pas partie de
ces aires protégées.

- Dans cette approche, le partage de l’information et
la transparence de la déclaration des données sont
fondamentaux. Il est ainsi possible de mieux évaluer
les pratiques d’aménagement forestier de l’industrie
visant à atteindre les objectifs établis pour la biodi-
versité. On pourra alors saluer les réussites et en-
courager les ajustements. La volonté d’ouverture
peut amener une meilleure perception du public,
favoriser la hausse des cotes boursières et réjouir
les actionnaires.

- Cette approche contribue aux objectifs écologiques
de l’aménagement forestier et, en particulier, elle
constitue un puissant outil pour la réalisation des
travaux de reboisement et de restauration.
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- Parce que l’approche envisage l’utilisation de res-
sources multiples, elle répond à certaines inquiétudes
de l’industrie concernant la sécurité de l’approvi-
sionnement des ressources.

Défis

- À l’heure actuelle, peu de choses incitent à protéger
la biodiversité.

- Il faut faire de la recherche sur les avantages et
inconvénients de la production ligneuse et de la
préservation de la biodiversité.

- L’approche proposée n’apporte rien en ce qui con-
cerne la précision des rapports de situation.

- Les plans d’aménagement doivent inclure des objec-
tifs faciles à comprendre et des suggestions sur les
pratiques à adopter, surtout en ce qui concerne la
connectivité.

- Il faudrait développer et mettre en place un système
de politiques publiques appuyant cette approche.

Débat — Question 3
Dans quelle mesure le réseau
des zones de conservation proposé
par le Canada s’intègre-t-il dans
le contexte international?

Points forts

- Cette approche est compatible avec les processus
internationaux des critères et indicateurs ainsi qu’avec
les systèmes de certification de l’aménagement fo-
restier durable. Elle ressemble aux initiatives récentes
d’Europe (Réseau de recherche sur les réserves
forestières) et d’Australie.

Défis

- Les voies migratoires essentielles devraient faire
partie intégrante de ce concept.

- Parce que l’approche proposée porte sur les zones
qui entourent les aires protégées, les processus
de certification auraient besoin de modifications afin
de tenir compte des superficies supplémentaires
destinées aux activités de conservation.

- Cette approche diffère du système de l’UICN sur
plusieurs plans : dans le système canadien, toutes
les terres, à l’intérieur et à l’extérieur des aires pro-
tégées, font partie du processus de conservation,
et dans certaines classes de terres l’exploitation des
ressources est admise.

Débat — Question 4
Quelles sont les possibilités
de combler les lacunes du concept
de réseau des zones de conservation

et d’en étendre l’acceptation au-delà
du secteur forestier?

Perspectives

- Cette approche est compatible avec la proposition
actuelle concernant une zone de conservation cir-
cumpolaire continue. Le Canada est dans une situa-
tion idéale pour prendre la tête de cette initiative.

- L’intégration de cette approche avec les initiatives
provinciales d’aménagement du territoire est pos-
sible. L’aménagement du territoire était un aspect
fondamental du processus australien de création
des nouvelles réserves de conservation. Des outils
ont été mis au point pour analyser les compromis à
faire entre les valeurs de conservation et de produc-
tion. Il est possible que ces outils soient disponibles
pour l’élaboration de l’approche canadienne des
terres forestières de conservation.

- On pourrait tester le potentiel de cette approche
auprès des groupes de conservation locaux.

Défis

- Dans la plupart des entités juridiques, il existe peu
de correspondance dans les politiques en vigueur
dans le secteur et chez les organismes.

- L’information sur la biodiversité est lacunaire et les
programmes de surveillance n’ont pas été établis.
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L’activité parallèle sur les zones de conservation
a été lancée par un bref examen de la situation inter-
nationale en conservation et les activités canadiennes
dans ce domaine. On a rappelé aux participants les
objectifs du Millénaire1 pour le développement qui
ont été formulés au Sommet mondial pour le déve-
loppement durable et qui visent l’amélioration de la
qualité de vie des habitants la planète en se fondant
sur la durabilité de l’environnement, l’éradication de
la pauvreté extrême et les progrès en éducation et
santé. Bien que la conservation des ressources natu-
relles soit un prérequis pour l’atteinte de ces objectifs,
l’utilisation durable de ces ressources en est également
une partie de la réponse; la clé est donc un compro-
mis entre les besoins de l’humanité et la conservation.

En septembre 2003, au 5e Congrès mondial sur
les parcs, qui avait pour thème « Bénéfices par-delà les
frontières », on a reconnu l’importance de l’intégration
des aires protégées au paysage environnant et de l’uti-
lisation d’une approche écosystémique permettant
de combiner l’aménagement adaptatif et les encou-
ragements économiques à la conservation d’une part
et à la participation de la population locale d’autre
part. Le Programme d’évaluation des écosystèmes du
Millénaire, parrainé par les Nations Unies, s’est donné
comme objectif de faire un bilan mondial des écosys-
tèmes et des services qu’ils fournissent, en se fondant
en parts égales sur leurs bénéfices environnementaux,
économiques et sociaux. Certains pays et entités juri-
diques ont déjà adopté une approche similaire dans
leurs politiques et législations en matière de conser-
vation, jusqu’à mettre ce concept en œuvre dans les
travaux sur le terrain et à constituer ainsi des modèles
d’expériences à partager.

Les orateurs et les participants de l’activité pa-
rallèle ont également conclu qu’il était fondamental,
dans toute stratégie de conservation de la biodiversité
et d’aménagement forestier durable, de réserver des
parties représentatives des écosystèmes forestiers en
leur attribuant une forme quelconque de « protection ».
Toutefois, des études ont montré que le réseau mon-
dial actuel d’aires protégées n’était pas suffisant pour
prévenir l’accélération de l’extinction des espèces.
En outre, il est impossible d’agrandir ou de multiplier
suffisamment ces aires protégées pour préserver adé-
quatement la biodiversité et soutenir à long terme
l’intégrité écologique.

L’approche des « zones de conservation » a été
mise de l’avant dans le cadre d’un système amélioré
de classification des mécanismes actuels de conser-

vation. Le système fournit un cadre de travail utilisant
une terminologie commune pour toutes les activités
de conservation et tient compte des activités légis-
latives et politiques dont la portée transcende les
frontières des parcs et des aires de nature sauvage.
On a ensuite travaillé sur l’utilité de ce cadre de travail
pour la gestion et l’évaluation de la conservation de
la biodiversité dans les forêts publiques et privées,
et les déclarations publiques à leur sujet, et sur les
possibilités qu’il présente pour exprimer clairement
les engagements du Canada envers la conservation
forestière. Quatre critères ont été retenus pour la dési-
gnation des zones de conservation : représentation,
intégrité écologique, connectivité et mesures d’amé-
nagement (gouvernance).

On s’entendait généralement sur l’importance de
la mosaïque des aires qui, collectivement, préservent
la biodiversité dans l’ensemble d’un paysage et sur
les liens qui doivent unir les aires protégées à leur
périphérie. On a réaffirmé que le paysage de conser-
vation doit être au cœur de tout débat sur l’avenir de
la conservation et que les décisions clés seront celles
qui régleront le sort des terres ne faisant pas partie
des aires protégées. L’objectif est de constituer une
matrice d’utilisation durable faisant appel à toute une
gamme de valeurs, notamment la conservation in situ
de la biodiversité, les activités récréatives, la nature
sauvage et un approvisionnement continu en biens
et services. Cette matrice d’utilisation des terres com-
prendra également des aires protégées, des corridors,
des zones agricoles, ainsi que des forêts industrielles et
non industrielles. Pour trouver l’équilibre entre toutes
ces options d’utilisation des terres, il faudra faire des
compromis entre les valeurs sociales, économiques
et environnementales.

Dans tout concept nouveau de cette envergure,
il existe des lacunes et des défis. L’un des objectifs de
cette activité parallèle était d’identifier ces difficultés
et de préciser les occasions qui se présentent pour les
régler. Les principales observations et recommanda-
tions suivantes ont été réitérées par les orateurs et
les participants :

Les catégories d’aires protégées de l’UICN
constituent un bon point de départ pour la
classification des activités de conservation au
sein des aires protégées, mais elles ne cou-
vrent pas toute l’étendue des mécanismes de
conservation actuellement utilisés en aména-
gement forestier au Canada, particulièrement
les activités d’intendance.
Pour faciliter sa mise en œuvre, la structure pro-
posée pour le réseau des zones de conserva-
tion doit être compatible avec les systèmes de
classification existants.

67

1.Pour avoir de l’information supplémentaire sur les objectifs du
Millénaire pour le développement, voir le site Web suivant :
www.un.org/french/millenniumgoals/.
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Dans les autres pays, les tentatives de classifi-
cation réussies ont fait appel à deux systèmes
pour classer les grands paysages de conserva-
tion, le premier pour les aires protégées et le
second, complémentaire, pour les zones non
comprises dans les catégories de l’UICN.
Les critères de sélection d’une zone de conser-
vation doivent être clairement définis et facile-
ment applicables. Il est indispensable d’établir
des lignes directrices claires pour la reconnais-
sance des paysages de conservation.
Selon les recherches, il est important d’évaluer
la biodiversité à l’échelle du paysage ou de
l’unité d’aménagement forestier. Il est donc
essentiel d’établir des objectifs de conserva-
tion adaptés à ce niveau d’exécution.
Pour bien faire état de la dynamique des popu-
lations dans ces paysages, les zones de conser-
vation doivent s’étendre au-delà des intérêts
du secteur forestier et tenir compte des activités
des autres secteurs ayant des intérêts dans
ces paysages.
Pour analyser ces zones de conservation et faire
état de leurs progrès, il faut réunir de l’infor-
mation auprès d’un grand nombre de proprié-
taires fonciers et d’entités administratives et
l’intégrer adéquatement dans une base de
données accessible. L’interopérabilité des in-
frastructures distribuées, comme celle du Sys-
tème national d’information forestière, permet
de partager ces données et de donner accès
à des outils de visualisation et de modélisation.

Enfin, on a insisté sur le fait que la mise au point
d’un système de classification permettant de tenir
compte de l’ensemble des activités de conservation
qui se déroulent dans le paysage n’est toujours qu’une
première étape. Il faut encore y ajouter un plan global
de conservation de la biodiversité, comprenant des
buts et objectifs bien définis et un plan de surveillance
pour en mesurer l’efficacité réelle. Dans le contexte
de l’utilisation durable et du respect des autres valeurs
intervenant dans les travaux de planification et d’amé-
nagement, conserver la diversité biologique demeure
un défi d’envergure. Pour faire de l’aménagement
intégré, il faut posséder de l’information scientifique
sur de nombreux attributs écologiques ainsi que des
indicateurs robustes. Les critères et indicateurs inter-
nationaux et les processus de certification ont été mis

au point pour répondre aux demandes de plus en
plus pressantes en faveur d’un aménagement forestier
respectant de multiples valeurs, et ces outils peuvent
servir de guide. Néanmoins, les mécanismes d’évalu-
ation des rapports entre l’aménagement forestier et
la préservation de la biodiversité demeurent incertains,
en partie parce qu’il nous manque certaines données
de base et des outils d’analyse appropriés.

Pour combler ces lacunes et poursuivre l’élabo-
ration de ce concept, il serait bénéfique de préparer
des études de cas portant sur des zones candidates
au statut de paysage de conservation et où existent
certaines données de surveillance. On pourrait carto-
graphier certaines zones proposées pour une classe
de conservation donnée et y collecter des données
afin de vérifier l’occurrence et la diversité des espèces
qui dépendent de la forêt, et la présence des éléments
essentiels de leur habitat (structure et composition de
la végétation). En retour, l’analyse de cette information
nous ferait mieux comprendre l’efficacité de telle ou
telle pratique d’aménagement pour la préservation
de la biodiversité sur un grand territoire, et pourrait
nous amener à y proposer des améliorations pour
atteindre les objectifs de conservation. L’inclusion de
plusieurs niveaux d’information sur le fonctionnement
des écosystèmes et sur les biens et services dérivés
de ces paysages fait également progresser notre con-
naissance des rapports qui existent entre les seuils
de conservation de la biodiversité et l’aptitude des
paysages à soutenir les niveaux visés de biens et ser-
vices. Pour mette en œuvre ce type de cadre d’amé-
nagement holistique, il faudrait également imaginer
une structure de gouvernance mettant en évidence
la responsabilité de chacun des intervenants dans ce
processus.

Cette activité parallèle a généré beaucoup de
débats, lesquels se sont poursuivis longtemps après
le Congrès forestier mondial. Ils ont suscité des parte-
nariats en faveur d’un projet de cartographie de zones
de conservation comprises dans des exploitations de
compagnies forestières réparties dans la forêt boréale.
Cet exercice de visualisation mettra à l’épreuve l’as-
pect pratique de la structure du réseau quand il s’agit
de gérer et d’évaluer la conservation de la biodiversité,
et d’en établir les progrès. C’est un premier pas dans
la production d’un rapport d’étape sur l’étendue et
l’efficacité des zones de conservation dans le paysage
forestier canadien.
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